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Résumé exécutif 
 

Renfermant la deuxième plus grande forêt tropicale du monde, le Bassin du Congo est un 
important puits de carbone et un immense foyer de biodiversité. Six pays dont le Cameroun, 
le Gabon, la Guinée équatoriale, la République centrafricaine, la République démocratique du 
Congo, et la République du Congo renferment des écosystèmes forestiers qui jouent un rôle 
important dans la régulation écologique et climatique régionale et mondiale et forment un 
patrimoine naturel, socio-économique et culturel pour 60 millions de personnes, en 
particulier les peuples autochtones et communautés locales qui y vivent. Maintenir le 
réchauffement climatique global moyen en dessous de 1,5ºC d’ici la fin du siècle implique 
d’atteindre un équilibre entre les émissions et les absorptions de gaz à effet de serre dans les 
trente prochaines années. Ceci nécessite non seulement des réductions d’émissions dans 
tous les secteurs de l’économie, mais également la préservation et l’augmentation des puits 
de carbone forestiers comme celui du Bassin du Congo, qui constitue un puits net de 0,61 Gt 
éqCO2 par an. La conservation, la restauration et l’utilisation durable des forêts du Bassin du 
Congo doivent être au centre des préoccupations régionales et mondiales. 

Lors de la 26e Conférence des Parties (COP26) en 2021, plus de 140 pays, représentant plus de 
90 pour cent du couvert forestier mondial, se sont engagés à mettre fin à la déforestation et 
la dégradation des terres globalement d’ici 2030 au travers de la Déclaration des dirigeants 
de Glasgow sur les forêts et l'utilisation des terres. De plus, les donateurs internationaux ont 
reconnu le rôle majeur des forêts du Bassin du Congo et ont promis 1,5 milliard USD de 
financement aux pays de la région entre 2021 et 2025, afin de soutenir la protection et la 
gestion durable des forêts. Tous les six pays du Bassin du Congo ont signé la Déclaration des 
dirigeants de Glasgow sur les forêts et l'utilisation des terres, ce qui témoigne une prise de 
conscience sur la nécessité de protéger les forêts à l’échelle globale mais également dans la 
région. 

Ces engagements, bien que positifs, ne sont pas encore suivis d’actions réelles. Un an après la 
COP26, l’édition globale 2022 du Forest Declaration Assessment a montré que 6,8 millions 
d’hectares des forêts ont disparu en 2021 à l’échelle mondiale, menant à l’émission de 3,9 
milliards de tonnes de gaz à effet de serre. Il ne reste plus que huit ans pour atteindre le 
double objectif mondial de stopper et d'inverser la déforestation d'ici 2030. Des efforts pour 
surveiller et suivre la mise en œuvre de ces engagements et des actions entreprises sont 
nécessaires pour tenir les acteurs responsables. Dans ce premier rapport régional du Forest 
Declaration Assessment, nous établissons un état des lieux des tendances et actions en 
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cours dans le Bassin du Congo afin de permettre un suivi futur des actions pour atteindre les 
objectifs forestiers à l’horizon 2030. 

La région du Bassin du Congo a connu des taux de déforestation historiquement faibles par 
rapport aux autres régions forestières tropicales. Cependant, l'année 2021 enregistre un bond 
dans la perte de forêts par rapport aux années précédentes. La dégradation et la 
fragmentation des forêts constituent des risques supplémentaires pour le plus grand 
paysage forestier intact du monde. 

Les pays du Bassin du Congo font face au défi de concilier leurs objectifs de développement 
avec les engagements pris en faveur de la préservation de leurs forêts. Le taux de 
déforestation a été historiquement bas dans la région, du fait d’une combinaison de facteurs 
socio-économiques, mais la déforestation et la dégradation des forêts intactes sont bien 
présentes et se poursuivent. Si le taux de déforestation dans le Bassin du Congo a connu une 
tendance à la baisse entre 2015 et 2020, cela a tout de même représenté 2,2 millions 
d'hectares de perte de forêts et 1,5 million d'hectares de forêts dégradées sur cette période. 

Les données plus récentes de 2021 montrent une tendance à la hausse de la déforestation 
par rapport aux années précédentes. Les analyses du Forest Declaration Assessment pour la 
région montrent une tendance à la hausse de la déforestation dans le Bassin du Congo en 
2021, avec une augmentation de la déforestation de près de 30 000 hectares (soit 4,9 pour 
cent) par rapport à la période 2018-2020, pour atteindre un total de 636 000 hectares. Afin 
d'atteindre l'objectif mondial de mettre fin à la déforestation d'ici 2030, une réduction de la 
perte du couvert forestier de 10 pour cent par an entre 2020 et 2030 est nécessaire dans les 
pays de la région. En s’appuyant sur les tendances de 2021, seuls le Gabon et la République 
du Congo sont pour le moment alignés avec cette trajectoire, pendant que les quatre autres 
pays ne sont pas sur la voie pour atteindre cet objectif. Parmi ces quatre pays, le Cameroun et 
la République Centrafricaine ont connu la plus forte augmentation de perte de forêts en 2021, 
par rapport à la période de référence 2018-20. 

Outre la déforestation, la dégradation et la fragmentation des forêts constituent un risque 
pour les paysages forestiers intacts de la région, affaiblissant ainsi l'intégrité de ces forêts et 
leurs processus écologiques. Entre 2000 et 2016, la part de forêts intactes de la région est 
passée de 78 pour cent à 67 pour cent, représentant une surface dégradée de l’ordre de 23 
millions d’hectares. La dégradation des forêts et la dynamique de fragmentation peuvent 
être des précurseurs de la déforestation. Entre 2015 et 2020, il est estimé que 11 pour cent de 
la déforestation régionale (environ 650 000 hectares) a eu lieu dans des forêts qui ont d'abord 
été fragmentées avant de subir une conversion permanente. 

L'exploitation minière industrielle, l'exploitation forestière et l'agriculture commerciale 
constituent les risques les plus graves pour les forêts centrales intactes – qui présentent une 
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grande biodiversité écologique et climatique. La présence de ces activités dans des zones 
forestières intactes ou plus éloignées ouvre des parties auparavant inaccessibles à d'autres 
activités de conduite, telles que l'établissement d’habitations, de routes et de l'agriculture.   

Les facteurs menant à la déforestation à l’échelle locale sont multiples. La combinaison 
d’agriculture à petite échelle et de construction de routes et d’établissements est le plus 
grand contributeur à la déforestation et à la dégradation des forêts dans le Bassin du Congo. 
Si l'agriculture de subsistance est le moteur le plus répandu de la déforestation dans la 
région, elle a moins d'impact sur les forêts denses, car ces activités se déroulent dans des 
forêts secondaires et déjà fragmentées. Les forêts primaires centrales sont moins accessibles 
et nécessitent des machines lourdes et coûteuses. Entre 2015 et 2020, l'agriculture de 
subsistance des petits exploitants agricoles dans les zones rurales a été le moteur principal 
de déforestation et de dégradation dans la région et la foresterie artisanale a montré une 
tendance à la hausse. L'absence de sécurité d'occupation pour les communautés locales et la 
faiblesse de la gouvernance et des institutions exacerbent l'empiètement sur les terres 
forestières. 

Les gouvernements du Bassin du Congo déploient des efforts notables pour lutter contre la 
déforestation dans la région. La croissance économique et la réduction de la pauvreté sont 
des priorités politiques centrales pour les pays, qui, lorsqu'elles ne sont pas alignées sur les 
objectifs forestiers, peuvent ajouter des pressions sur les forêts. L'application d'une optique 
forestière aux plans de développement macro-économiques peut aider à atteindre un 
développement durable et à améliorer les moyens de subsistance des populations rurales 
tout en protégeant les écosystèmes forestiers. Les pays du Bassin du Congo ont besoin du 
soutien de la communauté internationale, du secteur privé et de la philanthropie pour 
canaliser les investissements vers une utilisation et une gestion durable de ces forêts. 

Les gouvernements ont une influence considérable sur l'utilisation des forêts, des terres et 
des ressources. Ils peuvent aligner les priorités macroéconomiques et de développement sur 
les objectifs forestiers en prenant des décisions stratégiques pour les secteurs économiques 
afin de minimiser le défrichement et la dégradation des forêts, dans leur pays et à l'étranger. 
Aligner les objectifs forestiers et concilier les compromis avec d'autres objectifs ne signifie 
pas que l'on puisse arrêter toute déforestation. Cela signifie que les contributions et les 
services des forêts pour les générations actuelles et futures sont soigneusement évalués et 
régénérés. 

Dans le Bassin du Congo, les gouvernements ont mis en place des politiques, des 
réglementations et des programmes de lutte contre la déforestation ces dernières années. 
Indéniablement, le renforcement de la sécurité foncière et la reconnaissance des droits 
communautaires des peuples autochtones et populations locales ont été au centre de 
nombreuses évolutions de politiques publiques. Il existe également une prise en compte 
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croissante des questions de genre dans la politique forestière. Les pays disposent de textes 
juridiques encadrant la gestion et la protection des forêts et des lois sur l’affectation et 
l’utilisation des terres qui, régulent l’utilisation des terres et limitent la perte de forêt dans le 
Bassin du Congo. Cependant, le manque de mise en œuvre et d'application des lois ainsi que 
le manque d’alignement des politiques intersectorielles entravent leur impact potentiel. 

Les actions suivantes seront importantes pour atteindre les objectifs forestiers : 

• Les pays du Bassin du Congo ont des plans de croissance économique ambitieux, 
qui reposent sur les activités économiques industrielles et le développement à 
grande échelle qui peuvent avoir un impact négatif sur les forêts. Une exploitation 
responsable des forêts s’impose pour concilier l’allègement de la pauvreté des 
populations locales, le développement économique et la sauvegarde des forêts. Les 
plans de développement économique actuels, notamment, demeurent incohérents 
avec une utilisation durable des forêts. Les pays du Bassin du Congo disposent de 
textes juridiques encadrant la gestion et la protection des forêts mais l’absence de 
textes d’application freine encore leur mise en œuvre. D’autres lois sectorielles ont des 
lignes directrices parfois en contradiction avec les objectifs forestiers, ce qui est un 
autre obstacle à la mise en œuvre des politiques forestières. Il existe un 
chevauchement important de concessions d'extraction dans des paysages forestiers 
intacts. Certains pays ont fait des efforts pour atténuer les impacts des activités 
économiques sur les forêts mais leur efficacité reste à démontrer.  

• Les faiblesses de la gouvernance forestière exacerbent l'empiètement sur les 
forêts primaires et augmentent la prévalence de l'illégalité dans le secteur 
forestier. La prévalence généralisée de l'illégalité indique des lacunes des systèmes 
de gouvernance des forêts des pays du Bassin de Congo. Le renforcement des 
capacités humaines, opérationnelles et financières pour surveiller la déforestation est 
une étape importante vers l'application de la loi et la réduction de l'illégalité. Des 
efforts sont en cours par certains gouvernements pour mettre en place des capacités 
de surveillance de la déforestation au niveau national mais leur impact sur le respect 
des lois forestières et la réduction de l'illégalité n’est pas encore clair. De nombreuses 
initiatives de suivi indépendant de la société civile existent, reposant sur la 
collaboration entre les acteurs locaux et l’accès à la technologie. Les alertes de 
déforestation émises grâce à des technologies accessibles et peu coûteuses de 
télédétection ont démontré leur efficacité par rapport au renforcement de la 
surveillance et à l’application des mesures de protection des forêts, mais demandent 
une expansion au niveau national. 

• La sécurisation du régime foncier des communautés forestières est essentielle 
pour lutter contre la déforestation et certains pays du Bassin du Congo ont pris 
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des mesures prometteuses. Le renforcement des droits et la participation des 
acteurs locaux à la gouvernance des forêts peuvent améliorer les résultats 
obtenus dans ce domaine. La sécurité foncière est un prérequis fondamental pour 
lutter contre la déforestation de façon durable et équitable. La République 
démocratique du Congo et la République du Congo ont mis en place des politiques 
de référence et des lois reconnaissant et protégeant les droits des peuples 
autochtones et communautés locales. Des lois portant sur les forêts communautaires 
sont en place au Cameroun, au Gabon, en République du Congo et en République 
démocratique du Congo. La décentralisation de la gestion forestière au niveau local 
peut jouer un rôle important dans l'amélioration de la gouvernance globale des forêts, 
tout en soutenant un développement rural durable. Des lois et plans relatifs à 
l’aménagement du territoire sont mis en place ou en cours d’élaboration. Leur impact 
réel sur la déforestation et la dégradation des forêts dépendra de leur mise en œuvre 
et de l'implication des communautés concernées. 

• Les acteurs du secteur privé ont pris davantage d'engagements en faveur de 
l'élimination de la déforestation dans les chaînes d'approvisionnement en 
produits de base mais leur efficacité en matière de réduction de la déforestation 
est mitigée. Malgré une augmentation du nombre d’engagements zéro-
déforestation des acteurs privés ces dernières années, les activités du secteur privé 
sont insuffisantes et nécessitent un cadre cohérent de politiques publiques ou des 
structures de gouvernance renforçant l'efficacité de l'action privée. L’exemple de la 
certification FSC démontre également l'absence de consensus sur l'efficacité des 
normes volontaires de durabilité, dans le Bassin du Congo et au niveau mondial. 

• Bien qu'il s'agisse du plus grand puits de carbone forestier tropical au monde, les 
efforts pour atteindre les objectifs forestiers dans le Bassin du Congo sont sous-
financés par les gouvernements et le secteur privé. Les besoins financiers 
mondiaux pour les forêts sont estimés à 460 milliards USD. Bien qu'il n'y ait pas 
d'estimation des investissements nécessaires spécifiques au Bassin du Congo, la 
protection et l’utilisation durable de la deuxième plus grande forêt du monde 
nécessiteront une part importante de ce montant. Les récents engagements de haut 
niveau ne couvrent encore qu'une fraction du montant requis. La déclaration 
conjointe pour le Bassin du Congo par un groupe de 12 donateurs incluant la 
Commission européenne, le Royaume-Uni, les États-Unis et le Bezos Earth Fund 
prévoit la distribution de 1,5 milliard USD de financement aux six pays de la région 
entre 2021 et 2025. De plus, 465 millions USD de financement sont prévus par les 
lettres d’intention signées entre l’Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI) et 
la République démocratique du Congo, la République du Congo et le Gabon, 
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respectivement. Ces engagements financiers sont rarement accompagnés d’objectifs 
mesurables et transparents. 

Une évaluation des progrès en termes de lutte contre la déforestation dans le Bassin du 
Congo passe par : 

• La participation active des partenaires non-étatiques, en particulier la société civile, 
qui assurent un rôle de veille et contribuent à l’intégration des points de vue des 
groupes vulnérables dans les décisions forestières, la création des emplois et des 
revenus et la gestion durable des forêts. En effet, les pays du Bassin du Congo ont 
développé des lois et processus permettant la participation de la société civile dans la 
prise de décision forestière mais des défis de mise en œuvre persistent. En dépit de 
ceux-ci et du manque de ressources, les organisations de la société civile demeurent 
au cœur de l’évolution positive des actions forestières et militent pour la protection et 
l’utilisation durable des forêts dans différent pays du Bassin du Congo. Malgré des 
avancées dans l’inclusion des questions de genre dans les lois nationales et les 
politiques publiques, comme en République démocratique du Congo, sa mise en 
œuvre dans le cadre juridique des forêts au niveau local reste limitée. 
 

• La mise en place des indicateurs de suivi de la déforestation et de l’impact des 
politiques publiques, notamment au travers de la caractérisation et l’harmonisation 
des terminologies des forêts et de la déforestation. 

 
• Une évaluation de la mise en œuvre des stratégies et dispositifs de suivi, de leurs 

moyens et de leurs résultats. La mise en place d’évaluations comme celle du Forest 
Declaration Assessment permettra des revues périodiques de ces avancées. 

De nombreux travaux de recherche et de suivi existent à l’échelle régionale. L’Observatoire 
des forêts d’Afrique centrale (OFAC), notamment, joue un rôle important dans la collecte et la 
centralisation de données forestières régionales et publie des états des lieux réguliers des 
connaissances scientifiques sur les questions forestières, incluant des propositions de pistes 
d’action.  

Ce premier rapport régional du Forest Declaration Assessment se veut complémentaire aux 
nombreux travaux et initiatives en cours dans la région. En établissant un état des lieux des 
politiques publiques et privées existantes ou en cours de développement dans la région sur 
de nombreux thèmes liés à la protection, la restauration et l’utilisation durable des forêts, 
nous espérons qu’il pourra servir de référence pour évaluer les avancées futures et la mise en 
œuvre des différentes actions identifiées. Nous accueillons avec intérêt les commentaires et 
retours de toutes les parties prenantes sur ce travail en cours. 
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Les forêts sont des écosystèmes cruciaux pour l’humanité. Ces réservoirs de carbone, de 
biodiversité et de ressources procurent une multitude de biens et services écosystémiques, dont 
dépendent de nombreuses communautés pour satisfaire leurs besoins quotidiens. Les forêts 
jouent également un rôle important dans la régulation du climat mondial. La dégradation des 
terres et la déforestation, et les pertes de biodiversité associées, nuisent directement aux 
écosystèmes et aux humains, ainsi qu’à leur capacité à s’adapter au réchauffement climatique.1 
 
La préservation et la gestion durable des forêts sont devenues des enjeux prioritaires au sein de la 
communauté internationale, comme l’indiquent les nombreux engagements énoncés dans le 
cadre de la 26e Conférence des Parties (COP26) de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) en novembre 2021. Ces enjeux sont également reflétés aux 
échelles nationales et infranationales dans les objectifs et stratégies de nombreux gouvernements 
et autorités locales. Il existe une volonté croissante d’aligner les politiques publiques, notamment 
socio-économiques, avec les objectifs environnementaux et d’intégrer des solutions fondées sur la 
préservation, la gestion et l'utilisation durables de la nature. Les actions de réduction de la 
déforestation, de reboisement et de conservation des écosystèmes naturels présentent de surcroît 
de nombreuses synergies avec les Objectifs de Développement Durable.2 
 
 
Le Forest Declaration Assessment et son cadre d’évaluation 
 
Le Forest Declaration Assessment est un réseau indépendant d’organismes de recherche, 
d’enseignement et de la société civile créé en 2015, afin de mener collectivement un suivi des 
progrès réalisés à l’échelle mondiale pour l’atteinte des objectifs de protection et de gestion 
durable des forêts (ou objectifs forestiers dans ce rapport). Jusqu’en 2021, ce suivi prenait la forme 
de rapports annuels évaluant les progrès accomplis pour atteindre les objectifs de la Déclaration 
de New York sur les forêts (New York Declaration on Forests, NYDF) de réduire de moitié la 
déforestation à l’horizon 2020 et d’y mettre fin à l’horizon 2030.3 Cette déclaration, signée en 2014, 
a été endossée par plus de 200 gouvernements, entreprises, ONG et représentants de peuples 
autochtones. Tous les rapports sont disponibles sur https://forestdeclaration.org/. 
 
L’évaluation annuelle du Forest Declaration Assessment a montré que la mise en œuvre de la 
NYDF a été bien trop lente, la déforestation tropicale mondiale ayant continué à augmenter de 
façon non durable depuis la signature de la déclaration. Les nouveaux engagements forestiers pris 
à l’horizon 2030 lors de la COP26 sont un nouveau signe d’ambition. Pour atteindre les objectifs 
escomptés, ceux-ci doivent être accompagnés de cadres et d’objectifs transparents et concrets. 
 
Afin de permettre un suivi des actions nécessaires pour enclencher les changements structurels 
permettant l’atteinte des objectifs forestiers, un nouveau cadre d’évaluation a été développé en 
2022. Au travers d’une grille d’indicateurs de suivi, le Forest Declaration Assessment évalue l’état 
des lieux des différentes actions publiques et privées nécessaires à la protection, la restauration et 
l’utilisation durable des forêts, ainsi que leur qualité et leur niveau de mise en œuvre. Il porte un 
regard sur les progrès à accomplir d’ici 2030 et sur les changements de politiques publiques et 
privées nécessaires pour l’atteinte de ces objectifs. Ces indicateurs ont été développés sur la base 
des travaux de suivi des 10 objectifs de la NYDF, ainsi que sur les objectifs des différents 

https://forestdeclaration.org/
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engagements pris en 2021. Ils sont divisés en quatre thèmes (Tableau 1). L’annexe 1 présente une 
liste détaillée de ces indicateurs. 
 
Sur la durée, ce cadre permettra de mettre en lumière le progrès accompli sur les différents 
indicateurs, d’évaluer la qualité et le niveau de mise en œuvre des politiques publiques et 
d’identifier les éventuelles lacunes à combler. L’objectif de ce travail est donc de produire un cadre 
permettant un suivi des actions d’ici 2030.  
 
 

Tableau 1. Les thèmes couverts par les indicateurs du Forest Declaration Assessment 

Thème Contenu du thème 

T1 : Objectifs 
forestiers 

Indicateurs couvrant le taux de déforestation, l’indice d’intégrité des paysages 
forestiers, la restauration des paysages forestiers, ainsi que les engagements de haut 
niveau en faveur de la protection ou la restauration des écosystèmes forestiers 

T2 : Production et 
développement 
durables 

Indicateurs couvrant l’inclusion des enjeux de lutte contre la déforestation dans les 
politiques de développement économique et les politiques publiques et privées liées 
aux activités causant, ou pouvant causer, la déforestation (production agricole, 
industrie du bois, activités extractives) 

T3 : Financement  

Indicateurs couvant les financements publics ou privés liés à la protection des forêts 
ou aux activités pouvant avoir un impact sur les forêts, les instruments financiers, les 
obligations des acteurs financiers, ainsi que le rôle des marchés volontaires de 
carbone 

T4 : Gouvernance  

Indicateurs couvrant le contenu des cadres juridiques encadrant la lutte contre la 
déforestation, l’implication de la société civile et des populations locales, leur accès à 
la justice, le suivi de la criminalité et de la corruption et les compétences ou la 
capacité des organes gouvernementaux 

 
 
L’application du Forest Declaration Assessment dans le Bassin du Congo : un travail de 
recherche en collaboration avec neuf organisations de la société civile  
 
Cette année, le Forest Declaration Assessment inclut une étude au niveau régional, effectuée 
dans le Bassin du Congo. Classée comme la deuxième plus grande forêt tropicale du monde et un 
important puit de carbone, cette région de l’Afrique centrale joue un rôle important dans l’atteinte 
des objectifs forestiers mondiaux, des objectifs de développement durable et des objectifs de 
l’Accord de Paris.  
 
Afin d’appliquer le cadre analytique du Forest Declaration Assessment à l’échelle régionale, des 
données ont été collectées pour quatre pays du Bassin du Congo : le Cameroun, le Gabon, la 
République démocratique du Congo (RDC) et la République du Congo. Certaines données 
quantitatives ont également été collectées pour la Guinée équatoriale et la République 
centrafricaine. Cette étude régionale a été élaborée en partenariat avec des organismes et des 
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experts régionaux et nationaux de la société civile, qui ont contribué à la collecte de données et à 
l’élaboration des thématiques de recherche. Les organismes impliqués dans le Forest Declaration 
Assessment sont : ABIOGeT, ACB-ONG, Acteurs du Tourisme Durable, Brainforest Gabon, Cabinet 
Essono Ondo pour le Social et l’Environnement, Geospatial Technology Group, le Réseau Femmes 
Africaines pour le Développement Durable (REFADD), le Réseau des jeunes des forêts d'Afrique 
Centrale (REJEFAC) et WWF-RDC. 
 
Ce premier rapport du Forest Declaration Assessment dans le Bassin du Congo est le fruit de ce 
travail collaboratif conduit sur plusieurs mois. Il établit un état des lieux des grands efforts 
déployés à ce jour dans le Bassin du Congo pour lutter contre la déforestation et fournit un aperçu 
des conditions de référence en 2022 en matière de tendances de déforestation et de politiques 
publiques et privées forestières. Certaines thématiques importantes n’ont pu être abordées dans 
ce premier rapport (Encadré 1) et d’autres nécessiteront d’être approfondies dans des études de 
suivi. L’objectif de cet état des lieux est de pouvoir servir de référence pour évaluer dans le temps 
les progrès réalisés en matière d’atteinte des objectifs forestiers. 
 
En sus d’une introduction et d’une conclusion, le présent document est structuré en trois grandes 
parties. La première partie (Chapitre 2) présente un état des lieux des forêts du Bassin du Congo 
et les contextes écologiques, climatiques et socio-économiques dans lesquels les décisions 
politiques relatives aux forêts sont prises. La deuxième partie (Chapitre 3) est axée sur les 
tendances récentes de déforestation et de dégradation des terres, puis sur les différents moteurs 
de la déforestation dans la région. La troisième et dernière partie (Chapitre 4) présente une 
analyse des actions en cours en termes de politiques publiques et privées ainsi que les priorités 
d’action pour permettre une utilisation durable des terres, compatible avec la conservation des 
forêts et la réduction de la déforestation. Chaque section comporte un résumé des messages clés. 
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Encadré 1. L’étude régionale 2022 du Forest Declaration Assessment 

L’étude régionale du Forest Declaration Assessment dans le Bassin du Congo est une étude pilote 
conduite sur plusieurs mois, dont l’objectif était la création d’un groupe de partenaires de la société civile 
du Bassin du Congo et l’application de la grille d’évaluation développée et vérifiée à l’échelle de l’analyse 
globale du Forest Declaration Assessment. Il est important de noter les limites suivantes de ce projet 
pilote : 
 
• La collecte de données sur les politiques et mesures en place, ainsi que leur évaluation ont pris place 

sur une période de deux mois. Les informations collectées permettent d’établir un premier état des 
lieux et de servir de référence pour un travail itératif par la société civile. Des études de terrain et des 
recherches complémentaires dans le futur permettront une évaluation approfondie de la mise en 
œuvre des politiques identifiées dans le présent rapport. 

• Les résultats quantitatifs sur les tendances en matière de taux de déforestation et de dégradation 
des terres sont basés sur des données indépendantes issues de la communauté scientifique. Les 
données nationales produites par les différents gouvernements ne sont pas présentées ici, car des 
approches différentes peuvent rendre difficile la présentation de données agrégées à l’échelle 
régionale. L’inclusion de ces données, notamment au travers de l’Observatoire des forêts d’Afrique 
centrale (OFAC) pourrait être contemplée dans des travaux futurs.  

• Le rapport analyse le rôle des acteurs privés et de leurs politiques dans l’atteinte des objectifs 
forestiers mais ne produit pas d’analyses quantitatives sur l’impact des incitations économiques liées 
aux prix de marché et à la demande internationale en produits forestiers. Ceci pourra être exploré 
dans des travaux futurs. 

• Le rapport ne produit pas d’analyses quantitatives sur les impacts en termes d’émissions de gaz à 
effet de serre de différentes actions politiques liées aux forêts ou à l’utilisation des terres.  

 
 

  



2.0
LES FORÊTS DU BASSIN DU CONGO : CONTEXTE 
SOCIO-ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

Messages  clés
 ■ Le Bassin du Congo abrite la deuxième plus grande forêt tropicale du monde et constitue 

un grand foyer de biodiversité. En 2020, la superficie totale des forêts tropicales humides 
d’Afrique centrale était estimée à 200 millions d’hectares, dont 184,7 millions sans signe visible 
de perturbation. Ces forêts jouent un rôle important dans la régulation écologique régionale 
et mondiale et forment un patrimoine naturel, socio-économique et culturel pour les peuples 
autochtones et communautés locales qui y vivent, leur fournissant nourriture, médicaments, 
énergie, matériaux de construction et revenus. Les forêts du Bassin du Congo offrent des moyens 
de subsistance à 60 millions de personnes qui vivent dans ou résident à proximité des zones 
forestières et contribuent à alimenter indirectement les 40 millions de personnes qui vivent dans 
les centres urbains proches de ces domaines forestiers. 

 ■ Hormis les forêts tropicales denses, la région renferme d’autres écosystèmes riches en 
biodiversité et ayant une capacité de stockage de carbone importante, dont les forêts sèches, les 
tourbières et les mangroves. Sur la période allant de 2001 à 2019, les forêts du Bassin du Congo 
représentaient le plus grand puits de carbone net des tropiques, contribuant à l’élimination de 
0,61 milliard de tonnes nettes d’équivalents de dioxyde de carbone (GtCO2e) par an, soit près 
de six fois les absorptions nettes des forêts du bassin de l’Amazone sur seulement 60 % de la 
superficie. Ce ratio s’explique principalement par des différences dans les émissions brutes, qui 
sont deux fois plus élevées en Amazonie que dans le bassin du Congo.

 ■ Les actions de lutte contre la déforestation dans la région sont développées dans un contexte 
socio-économique complexe avec un taux de pauvreté élevé et un taux d’urbanisation croissant 
dans certains pays. 

 ■ Les femmes, la jeunesse et d’autres groupes vulnérables jouent un rôle central dans la gestion 
des forêts communautaires et des économies associées mais sont souvent marginalisés dans les 
décisions liées aux forêts. Des progrès ont tout de même été constatés dans la reconnaissance 
des droits des peuples autochtones dans les cadres juridiques, comme en République du Congo 
et en République démocratique du Congo.

 ■ Les forêts soutiennent des secteurs importants de l’économie des pays de la région, notamment 
l’exploitation forestière. Les pays du Bassin du Congo font face au défi de concilier leurs objectifs 
de développement avec les engagements pris en faveur de la préservation de leurs forêts. 
Les compagnies d’exploitation forestière, soutenues par le gouvernement, et les populations 
locales qui ont droit de propriété selon le droit coutumier sont souvent en conflit. La région est 
notamment sujette à un intérêt croissant pour le développement des industries extractives de 
minerais dans les zones forestières.

 ■ Les engagements pris dans le cadre de la 26e Conférence des Parties (COP26) ont démontré 
une volonté internationale de réduire la déforestation et d’assurer l’utilisation durable des terres 
dans le Bassin du Congo. Ces engagements manquent encore cependant d’objectifs concrets. 
Sans renforcement de leur transparence et clarification de leurs objectifs, les évaluations de leur 
impact et de leur mise en œuvre seront limitées. 

 ■ La Commission des forêts d’Afrique centrale (COMIFAC), notamment au travers de son 
Observatoire des forêts d’Afrique centrale (OFAC), joue un rôle dans l’harmonisation des cadres 
institutionnels nationaux et la collecte de données au niveau national.



    
 

  

17 
 

Les forêts du Bassin du Congo en Afrique centrale forment un bloc de forêts denses humides 
s'étendant sur six pays : le Cameroun, la République centrafricaine, la République démocratique 
du Congo, la République du Congo, le Gabon et la Guinée équatoriale. Elles constituent le plus 
grand bloc de forêts après l’Amazonie et jouent un rôle planétaire important dans la préservation 
de la biodiversité et le stockage de carbone.4 En janvier 2020, la superficie totale des forêts 
tropicales humides d’Afrique centrale était estimée à 200 millions d’hectares (ha), dont 184,7 
millions sans signe visible de perturbation.5 Les forêts non perturbées d’Afrique Centrale 
représentent à ce jour le plus important puits de carbone des régions tropicales.6 Cependant, les 
perturbations causées par la dégradation ainsi que la déforestation pourraient conduire à la perte 
de grandes superficies forestières.7 
Le Bassin du Congo est connu pour ses forêts tropicales, mais la région renferme aussi des 
écosystèmes non forestiers tropicaux riches en biodiversité. Parmi ces écosystèmes, on compte les 
forêts sèches, les tourbières et les mangroves.8,9 Les forêts sèches du Bassin du Congo jouent un 
rôle important en termes de biodiversité et de stockage de carbone10 et les tourbières de la région 
de la Cuvette Centrale regorgent d’importantes réserves de carbone, ainsi que de rares espèces 
menacées.11 On peut observer 64 différents écosystèmes répartis au sein de la région (Figure 1). Ces 
différents écosystèmes ont une importance écologique unique et contribuent à l’atténuation du 
réchauffement climatique, tout en pourvoyant aux besoins des populations qui en dépendent.12 
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Figure 1. Carte des forêts du Bassin du Congo.  Pour plus de détails sur la carte, veuillez consulter 
Shapiro et al. (2021).  
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2.1. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
 
Les actions de lutte contre la déforestation dans la région du Bassin du Congo sont 
développées dans un contexte socio-économique complexe. Les forêts soutiennent des 
secteurs importants de l’économie des pays de la région, remplissent des fonctions sociales 
et culturelles essentielles aux peuples autochtones et populations locales et fournissent des 
services écosystémiques essentiels à des millions de personnes. Les droits des peuples 
autochtones ne sont pas encore suffisamment reconnus et les femmes et la jeunesse sont 
vulnérables et parfois marginalisées dans les décisions liées aux forêts, malgré leur rôle 
crucial dans le fonctionnement des forêts communautaires et des économies.  
 
Les pays du Bassin du Congo ont une population et un taux d’urbanisation croissants dans 
certains pays et la région connaît également des taux de pauvreté élevés. La population totale 
actuelle de la région est d’environ 180 millions d’habitants en 2021 et devrait doubler d’ici 2050.13,14 
Une forte croissance démographique, un indice de développement humain faible et des taux de 
pauvreté élevés (Figure 2) démontrent un besoin important en termes de développement et de 
croissance économique. Ces facteurs démographiques combinés à d'autres facteurs – distribution 
et densité de la population et phénomènes migratoires – peuvent contribuer à l’augmentation des 
activités anthropiques qui affectent l'utilisation durable des forêts.15 
 
Figure 2. Informations démographiques et surface forestière des différents pays du Bassin du 
Congo 

  
Cameroun 16 Gabon 17  Rép. du Congo 18 RDC 19 Rép. centrafricaine20  Guinée équatoriale21 
aRatio de la population pauvre disposant de moins de 1,90 USD par jour (2011 PPA) 
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Les forêts du Bassin du Congo offrent des moyens de subsistance à 60 millions de personnes qui y 
vivent ou résident à proximité des zones forestières22 et remplissent des fonctions sociales et 
culturelles essentielles aux peuples autochtones et populations locales. Les populations vivant 
dans ces forêts ainsi que les populations riveraines trouvent leurs moyens de subsistance dans les 
biens et services offerts par l’écosystème forestier, qui leur confère aussi une valeur économique 
au travers de la chasse, la pêche, la vente des produits forestiers ainsi que l’agriculture.23 Les forêts 
contribuent également à alimenter indirectement les 40 millions de personnes qui vivent dans les 
centres urbains proches de ces domaines forestiers.24 L’agriculture de rotation des cultures 
pratiquée dans la région, ou agriculture sur brûlis, consiste en la rotation de culture sur des petites 
surfaces à des périodicités données, avec par exemple une exploitation des terres sur quelques 
années, suivie d’un temps de repos en jachère afin de favoriser la repousse de la nouvelle forêt.25 
Cette pratique peut être une forme durable d’utilisation de la forêt mais diverses pressions 
économiques peuvent avoir un impact sur la durabilité de ces pratiques.26  
 
Les populations pastoralistes de Mbororo et la population des Pygmées, estimée à 920 000 
personnes,27 vivent dans le Bassin du Congo.28 De par leur mode de vie (nomades, éleveurs, 
chasseurs-cueilleurs),29 ces peuples jouent un rôle de conservation dans les forêts du Bassin du 
Congo.30 Cependant, les Pygmées ainsi que leurs droits ne sont pas toujours reconnus du fait de la 
non distinction dans la région entre les populations locales et les peuples autochtones.31 Les droits 
des peuples autochtones du Bassin du Congo ne sont pas encore suffisamment reconnus. Ces 
peuples sont souvent marginalisés et dépossédés de leurs terres.32 Des progrès ont tout de même 
été constatés dans la reconnaissance des droits des peuples autochtones dans les cadres 
juridiques. C’est le cas par exemple en République du Congo33 ainsi qu’en République 
démocratique du Congo34 (voir Chapitre 4.3). 
 
Les femmes et la jeunesse sont vulnérables et parfois marginalisées dans les décisions liées aux 
forêts, malgré leur rôle crucial dans le fonctionnement des forêts communautaires et des 
économies. Les femmes sont aussi disproportionnellement vulnérables au changement 
climatique et aux impacts associés sur les écosystèmes, tout comme les enfants, les jeunes et les 
peuples autochtones. Le réchauffement climatique exacerbe la précarité des femmes, déjà élevée 
en raison des inégalités de genres, en raréfiant les ressources naturelles dont elles sont 
dépendantes. La déforestation, la réduction de la biodiversité et l’absence de propriété foncière 
des femmes les exposent davantage à l’insécurité alimentaire et à la pauvreté. Dans les régions 
rurales où les femmes ont un accès limité à la prise de décisions et au contrôle sur les ressources 
issues de l’exploitation forestière, ceci limite également leur capacité à s’adapter aux 
changements environnementaux. Les connaissances que les femmes ont sur les ressources 
naturelles qui peuvent contribuer à l’adaptation et à l’atténuation du changement climatique sont 
également souvent ignorées lors des processus décisionnels, ce qui limite l’adaptation générale de 
la société.35 Des études dans différents pays suggèrent que la faible capacité d’adaptation de la 
société augmente la vulnérabilité des enfants, des jeunes36 et des peuples autochtones.37  
 
Les forêts soutiennent des secteurs importants de l’économie des pays de la région. Ceci 
concerne en particulier l’exploitation forestière mais la région est également sujette à un 
intérêt croissant pour le développement des industries extractives des minerais dans les 
zones forestières. Les compagnies d’exploitation forestière sont souvent en conflit avec les 
populations locales ayant droit de propriété selon le droit coutumier. Les pays du Bassin du 
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Congo font face au défi de concilier leurs objectifs de développement avec les engagements 
pris en faveur de la préservation de leurs forêts. 
 
En 2020, environ 12,5 millions de mètres cubes de bois ont été produits dans la région.38 Au 
Cameroun, au Gabon et en République du Congo, l’industrie forestière du bois contribue de 3,5 
pour cent à plus de 5 pour cent au produit intérieur brut.39 Le secteur forestier industriel et le 
sciage artisanalgénère également plus de 90 000 emplois directs au Cameroun, au Gabon, en 
République du Congo et en République démocratique du Congo, ainsi que de nombreux emplois 
indirects.40 Malgré la participation de ces filières au développement, l’exploitation forestière ne 
fournit pas toujours des moyens d’existence durables, du fait de la faible rémunération offerte, de 
la dangerosité des emplois et de la précarité.41 L'industrie forestière dans le Bassin du Congo est 
divisée en deux secteurs :42 (i) le secteur formel régulé qui contribue principalement à la 
croissance économique et à la création des emplois ; (ii) le secteur informel qui n’est pas soumis 
aux lois et réglementations, empêche de maximiser le potentiel socio-économique de l’industrie 
forestière et crée des pressions sur les forêts naturelles. A l’exception de la Guinée équatoriale, la 
gestion des forêts naturelles pour l’industrie forestière du bois dans les pays du Bassin du Congo 
opère suivant le principe de concessions à un opérateur privé, lui conférant des droits 
d’exploitation sur des durées pouvant varier entre 20 et 35 ans et des obligations de contribuer au 
développement local.43 Ce type de gouvernance forestière, régi de façon centralisée par un organe 
gouvernemental et un groupe restreint d’industriels, d’experts techniques et de scientifiques, 
connaît cependant des limites. Ceci a mené entre autres à la création en 2002 du Partenariat des 
Forêts du Bassin du Congo (PFBC), dans le but d’améliorer la gouvernance des forêts en Afrique 
centrale.44 
 
Malgré les efforts de coexistence entre les entreprises d’exploitation forestière, dont les permis de 
concessions sont octroyés par le gouvernement, et les populations locales qui utilisent le droit 
coutumier concernant l’exploitation de leurs terres et de leurs ressources, l’insécurité de la 
propriété forestière et les conflits concernant la propriété restent récurrents et parfois violents.45 
Les populations locales qui ont droit de propriété et d’exploitation sur leurs terres selon le droit 
coutumier ne sont souvent pas consultées par le gouvernement pour octroyer des permis de 
concessions aux entreprises d’exploitation du bois. Ceci se traduit par une inégalité de traitement 
entre le droit public et le droit coutumier. Les populations locales sont donc souvent mises devant 
le fait accompli par les entreprises d’exploitation du bois déboisant leurs terres et désobéissant au 
respect des cahiers de charge. Ces situations créent un sentiment d’insécurité, de méfiance vis-à-
vis du gouvernement, de spoliation, et de conflit.46 Toutefois, des efforts existent pour prévenir ce 
genre de conflit, notamment au niveau juridique et réglementaire (Chapitre 4). 
 
Le sous-sol du Bassin du Congo est riche en ressources minérales – métaux et non-métaux – dont 
le cuivre, le manganèse, le fer, les diamants, le cobalt, le coltan.47,48 Leur valeur est estimée en 
milliards de dollars sur les marchés internationaux.49 Le fer est disponible en abondance à la 
frontière entre le Cameroun, le Gabon et la République du Congo50 et la province du Katanga en 
République démocratique du Congo possède la seconde réserve mondiale de cuivre estimée à 70 
millions de tonnes, ainsi qu’une réserve de cobalt estimée à 5 millions de tonnes. La République 
Démocratique du Congo fournit plus de 65 pour cent du cobalt du marché global et pourrait en 
fournir plus de 75 pour cent d’ici 2023, notamment pour subvenir à la demande pour la production 
de batteries pour les téléphones portables et les véhicules électriques.51 La Province orientale et la 
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région du Sud Kivu en République Démocratique du Congo sont les plus grandes régions 
productrices d’or dans le Bassin du Congo. Enfin, les réserves de diamants sont trouvées en 
République démocratique du Congo, au Cameroun, au Gabon et en République centrafricaine.52 
Historiquement, l’exploitation des minerais opérée par l'industrie extractive est faite en grande 
partie dans les zones non forestières mais cela pourrait changer dans le futur, par exemple pour 
combler le déficit créé par la baisse des revenus pétroliers, comme c’est le cas au Gabon et au 
Cameroun.53 Des campagnes d’explorations pétrolières ont également été conduites en 2013 et 
2016 en République du Congo.54 La récente mise aux enchères en juillet 2022 des permis 
d'exploitation pétrolière par la République démocratique du Congo dans des zones protégées 
indique une pression croissante sur les forêts.55 
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2.2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
 

2.2.1. Rôle écologique et climatique 
 
Les forêts du Bassin du Congo sont le deuxième plus grand massif forestier tropical du 
monde après l’Amazonie et regorgent d’une biodiversité exceptionnelle en matière de faune 
et de flore. Elles contiennent des réserves importantes de carbone et de biomasse et sont un 
important puits de carbone, tout comme les tourbières de la région. Une étude récente 
suggère que ces forêts constituent dorénavant le plus important puits de carbone tropical. 
 
Les écosystèmes forestiers du Bassin du Congo représentent environ 70 pour cent du couvert 
forestier du continent africain, dont près de la moitié sont des forêts denses de plaines.56 Une 
espèce sur cinq parmi les espèces actuellement recensées à l’échelle globale se trouve dans ces 
forêts.57 On y retrouve 20 000 espèces de plantes (dont 8 000 endémiques), 1 300 espèces 
d’oiseaux, 336 espèces d’amphibiens, 400 variétés reptiliennes et 400 variétés de mammifères. 
Une grande partie de ces espèces sont placées sur la liste rouge mondiale des espèces menacées. 
À cela s’ajoute une population animale importante d’éléphants de forêts, de chimpanzés, de 
gorilles, de bonobos, d’okapis, de bongos, ainsi qu’un dénombrement depuis l’an 2000 de plus de 
200 nouvelles espèces animales.58  
 
Les forêts d’Afrique subsaharienne renferment 25 pour cent des 247 Gt de carbone de la biomasse 
contenus dans les principales régions forestières tropicales (c'est-à-dire l'Amérique latine, l'Afrique 
subsaharienne et l'Asie du Sud-Est), soit 62 milliards de tonnes de carbone (GtC).59 Le stock cumulé 
estimé de carbone forestier des réserves de la République démocratique du Congo, du Cameroun, 
du Gabon et de la République du Congo, les quatre pays avec le plus grand stock de carbone dans 
la région d’Afrique subsaharienne, est de 37 GtC.60 Les forêts tropicales humides de la République 
démocratique du Congo ont une densité importante de biomasse estimée à 300 tonnes par 
hectare (Mg/ha) et couvrent 115 millions d’hectares.61 Cela représente 39 pour cent des 298 millions 
d’hectares de forêt du Bassin du Congo.62 Au cours de la période allant de 2001 à 2019, les forêts du 
Bassin du Congo présentaient le plus important puits de carbone en zone tropicale, contribuant à 
l‘absorption de 0,61 milliards de tonne d‘équivalent CO2 e 2001 2019. Sur la période allant de 2001 à 
2019, les forêts du Bassin du Congo représentaient le plus grand puits de carbone net des 
tropiques, contribuant à l'élimination de 0,61 milliard de tonnes nettes d'équivalents de dioxyde de 
carbone (GtCO2e) par an, soit près de six fois les absorptions nettes des forêts du bassin de 
l'Amazone sur seulement 60 % de la superficie. Ce ratio s'explique principalement par des 
différences dans les émissions brutes, qui sont deux fois plus élevées en Amazonie que dans le 
bassin du Congo.63 La région dispose d’une réserve de carbone « irrévocable » s’élevant à 8,2 Gt 
éqCO2,64 c’est-à-dire de carbone menacé par l’activité humaine et non récupérable dans une 
période de 30 ans si endommagé. Une étude récente a conclu que les forêts non perturbées 
d’Afrique centrale absorbent plus de carbone que les forêts d’Amazonie et d’Asie du Sud-Est, et 
constituent dorénavant le plus important puits de carbone tropical.65 
 
La dégradation de tourbières à l’échelle mondiale est à l'origine de 5 à 10 pour cent des émissions 
globales de dioxyde de carbone dues à l'activité humaine.66 Les tourbières du Bassin du Congo 
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représentent plus d’un tiers de la surface totale mondiale des tourbières et sont un puits 
additionnel de carbone. Celles-ci pourraient se transformer en source d’émission en cas de 
dégradation soutenue. Les tourbières présentes dans la région de la Cuvette Centrale constituent 
une source de carbone enfoui d’environ 29 milliards de tonnes, sur une surface estimée de 167 600 
km2.67 La République démocratique du Congo, à elle seule, renferme des tourbières pouvant 
atteindre une profondeur de 3,4 mètres à seulement 200 mètres de routes principales68 et donc 
vulnérables aux activités humaines.  
 
 
 

2.2.2. Vulnérabilité des forêts et écosystèmes 
 
Les activités humaines et le changement climatique impactent les capacités de séquestration 
des puits naturels de carbone, ainsi que les autres processus de régulation écologique du 
Bassin du Congo. La protection des écosystèmes de haute intégrité peut augmenter leur 
résilience aux pressions humaines et au réchauffement climatique. 
 
Les activités humaines ne sont pas les seuls facteurs de vulnérabilité des écosystèmes forestiers. 
Le changement climatique actuel impacte déjà les capacités de séquestration des puits naturels 
de carbone, ainsi que les autres processus de régulation écologique du Bassin du Congo. Les 
écosystèmes tropicaux forestiers sont particulièrement vulnérables au réchauffement climatique, 
qui mène entre autres à des périodes de sécheresse accrue et une augmentation des incendies.69 
L’augmentation du CO2 dans l’atmosphère influe également sur la proportion d’émissions 
pouvant être retenue par les sols.70 La capacité des forêts tropicales intactes à servir de puits de 
carbone est déjà en déclin au niveau mondial. Dans les années 1990 les forêts tropicales intactes 
absorbaient 17 pour cent des émissions anthropiques de CO2. Ce chiffre est tombé à environ 6 
pour cent dans les années 2010. Ce déclin s'explique par :  (1) une reduction de 33 pour cent de la 
capacité moyenne d'absorption de ces forêts, (2) une diminution de 19 pour cent de la superficie 
forestière et (3) une augmentation de 46 pour cent des emissions anthropiques de CO2.71,72 Bien 
que les tendances soient moins importantes dans le Bassin du Congo comparativement aux forêts 
amazoniennes, cela reste néanmoins une évolution inquiétante et montre la nécessité de 
préserver ces forêts.73  
 
Les scénarios indiquent une forte croissance démographique ainsi que des changements 
climatiques importants sur les moyen et long termes en Afrique centrale, représentant une 
menace grandissante pour les écosystèmes forestiers. L’identification des zones les plus à risques 
peut informer la mise en place des politiques de protection et de gestion durables des forêts. La 
Figure 3, extraite d’une étude menée en 2021,74 projette le gradient de vulnérabilité des forêts de 
l’Afrique centrale face au changement climatique et à l’augmentation de la pression humaine à 
l’horizon 2085. La végétation et l'exposition aux effets du changement climatique ont un impact 
sur la vulnérabilité de différentes zones forestières du Bassin du Congo. Les zones ayant une plus 
grande capacité d’adaptation au changement climatique sont présumées être celles qui subissent 
le moins de pressions d’origine humaine. Outre la réduction de la déforestation dans les zones à 
fort taux de perte de forêts, la limitation de la dégradation des forêts intactes peut contribuer à 
réduire leur vulnérabilité aux pressions humaines et au réchauffement climatique. 
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Figure 3. Vulnérabilité au changement climatique dans le Bassin du Congo, adapté de Réjou-
Méchain et al. (2021). Le dégradé de couleur indique les taux de vulnérabilité au changement climatique 
et à la pression anthropique : le magenta indique les zones les plus vulnérables aux deux phénomènes, le vert 
pour les zones les moins vulnérables aux deux phénomènes, et enfin les zones bleues sont très vulnérables au 
changement climatique et peu vulnérables à la pression anthropique et inversement pour les zones orange. 
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2.3. CONTEXTE INTERNATIONAL  
 

2.3.1. Des engagements à l’échelle internationale pour la protection des forêts 
 

Les engagements pris dans le cadre de la COP26 ont démontré une volonté internationale de 
réduire la déforestation et de soutenir les actions en faveur de l’utilisation durable des forêts 
dans le Bassin du Congo. Cependant, ces promesses ne sont pas nouvelles. Sans 
renforcement de leur transparence et sans pistes d’actions spécifiques, la mise en œuvre de 
ces engagements demeurera problématique. La clarification de leurs objectifs permettra d’en 
effectuer un suivi et une évaluation dès la COP27.  
 
La protection et la conservation des forêts, de la biodiversité et des populations qui en sont 
tributaires est un objectif présent dans plusieurs des grandes conventions et accords-cadres 
internationaux (Accord de Paris, objectifs de développement durable, convention pour la diversité 
biologique, Défi de Bonn). La COP26 a servi de plateforme pour la formulation de nombreux 
engagements et déclarations additionnels et spécifiques de la part des gouvernements et des 
bailleurs de fonds internationaux concernant les forêts tropicales, notamment celles du Bassin du 
Congo (Figure 4). Sans formulation d’objectifs spécifiques et de mécanisme de transparence et de 
suivi, leur mise en œuvre demeure incertaine, comme l’ont démontré les évaluations de la 
Déclaration de New York pour les forêts,75, 76,77 ainsi que le grand retard pris dans les flux de finance 
climat promis en 2009 lors de l’Accord de Copenhague.78,79 De surcroît, la hauteur des 
financements promis par ces engagements est nettement inférieure aux besoins dans la région 
(voir chapitre 4.5).  
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Figure 4. Résumé des engagements relatifs aux forêts du Bassin du Congo pris lors de la 26e 
Conférence des Parties (COP26)  

ENGAGEMENTS ET ACCORDS-CADRES LIES AUX FORETS 
 

• Accord de Paris : Prendre des mesures pour conserver et, le cas échéant, renforcer les puits  
et réservoirs de gaz à effet de serre, notamment les forêts. 
 

• Objectifs de développement durable : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en 
veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la 
désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité (objectif 15). 
 

• Défi de Bonn : Restaurer 150 millions d'hectares de paysages dégradés et déboisés d'ici 2020 
et 350 millions d'hectares d'ici 2030. 
 

• Convention pour la diversité biologique : Conserver la diversité biologique, utiliser 
durablement les composantes de la diversité biologique, partager de façon juste et équitable 
les avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques. 
 

• Initiative REDD+ : Mettre en œuvre des activités pour réduire la pression humaine sur les 
forêts qui entraînent des émissions de gaz à effet de serre. 

ENGAGEMENTS PRIS A LA COP26 LIES AU BASSIN DU CONGO 

Déclaration conjointe des 
bailleurs de fond pour le Bassin 
du Congo :  
 
Objectif : Protéger et maintenir les 
forêts, tourbières et autres 
réserves de carbone du Bassin du 
Congo, en collaborant avec des 
acteurs publics et privés et en 
améliorant la coordination, 
l’efficacité et l’accessibilité. 
 
Engagement financier : Distribuer 
1,5 milliards de dollars de 
financement aux six pays du 
Bassin du Congo entre 2021 et 
2025. 
 
Pays signataires : 
Union Européenne, Allemagne, 
France, Japon, Corée du Sud, 
Belgique, Pays-Bas, Norvège, 
Suède, Royaume-Uni, États-Unis 
 
Autres signataires : Bezos Earth 
Foundation 

Déclaration de Glasgow sur les 
forêts et l’usage des terres : 
 
Engagement pour la conservation 
et la restauration des forêts à 
l’échelle globale.   
 
Engagement financier :  
• 12 pays et institutions 

philanthropiques ont promis 
au moins 1,5 milliards de 
dollars pour la protection des 
forêts du Bassin du Congo.  
  

• Au sein du milliard d’euros 
promis par la Commission 
européenne, 250 millions 
d’euros iront aux six pays du 
Bassin du Congo. 

 
Plus de 140 pays se sont engagés 
dans cette déclaration, dont les six 
pays du Bassin du Congo ainsi que 
des bailleurs de fonds.  

Feuille de route FACT (forêts, 
agriculture et commerce de 
produits) : 
 
Objectif : Promouvoir le 
développement et le commerce 
durables de produits agricoles 
tout en protégeant et gérant 
durablement les forêts et autres 
écosystèmes. Ceci fait partie d’une 
feuille de route d’actions 
développées pour permettre le 
commerce durable et réduire les 
pressions sur les forêts, dont le 
soutien des agriculteurs et 
l’amélioration de la transparence 
des chaînes d’approvisionnement.  
 
Signée par 28 gouvernements, 
représentant 75% du commerce 
mondial de produits clés pouvant 
présenter un danger pour les 
forêts. 
 
Pas d’engagement financier. 
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AUTRES ENGAGEMENTS PRIS EN 2021 : 
 
• Les engagements renouvelés des pays membres de la COMIFAC à travers la « Déclaration des 

pays de l’espace CEEAC/COMIFAC pour les forêts du Bassin du Congo et leur périphérie » lors 
du symposium de Berlin (septembre).  
 

• Lettre d’intention entre CAFI et la RDC engageant CAFI à délivrer 500 millions de dollars 
pendant 5 ans pour plafonner la perte de couverture forestière et assurer la réduction de la 
déforestation. Le partenariat promouvra également la régénération de 8 millions d’ha de 
terres et forêts dégradées et placera 30% de zones nationales sous statut de protection, dont 
les zones où des efforts sont mis en place par les communautés locales pour la gestion 
durable des forêts (novembre). 
 

• Plusieurs gouvernements et acteurs privés se sont engagés à octroyer 1,7 milliards de dollars 
en financement de 2021 à 2025 afin de soutenir les droits fonciers forestiers des Peuples 
Autochtones et Communautés Locales (PACL), de reconnaitre et récompenser leur rôle de 
gardiens des forêts et de la nature (novembre).  
 

• Les gouvernements et acteurs privés de la coalition LEAF (Lowering Emissions by 
Accelerating Forest Finance) se sont engagés à mobiliser 1 milliard de dollars pour les États 
augmentant leur ambition en termes de protection des forêts tropicales et sous-tropicales et 
de réduction de la déforestation (novembre).  
 

• Douze des plus grandes entreprises gérant plus de la moitié du commerce international en 
produits forestiers à haut risque pour les forêts (tels que l’huile de palme, le bœuf et le soja) 
ont annoncées la publication de feuilles de route afin d’aligner les actions dans les chaînes de 
production et d’approvisionnement avec les trajectoires permettant de maintenir 
l’augmentation de la température moyenne globale sous 1.5°C d’ici la fin du siècle 
(novembre). 
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La volonté politique de lutter contre la déforestation est aussi reflétée à l’échelle nationale 
dans les contributions déterminées à l’échelle nationale (CDN) des pays du Bassin du Congo. 
L’alignement des politiques nationales et des stratégies de développement avec les objectifs 
des CDN, notamment dans les secteurs agricole et de l’infrastructure, sera capital pour 
l’atteinte des objectifs forestiers.  
 
Dans le cadre de l’Accord de Paris, les pays eux-mêmes s’engagent à des objectifs de réduction de 
leurs émissions nationales au travers de l’élaboration des CDN. Ces documents stratégiques, mis à 
jour à intervalles réguliers, présentent les objectifs de réductions d’émissions des pays à l’horizon 
2025 ou 2030. Certains objectifs sont inconditionnels alors que d’autres sont conditionnés à des 
actions externes, telles que la réception de financement international. Ces documents listent 
également les secteurs prioritaires pour les actions d’atténuation du réchauffement climatique, 
ainsi que les orientations et politiques publiques qui permettront la mise en œuvre de ces actions 
dans différents secteurs (Tableau 2). Malgré leur haute visibilité dans le cadre des réunions 
annuelles des Parties de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), ces documents ne sont pas juridiquement contraignants et les pays les intègrent dans 
différentes mesures dans leurs politiques nationales. Les orientations des CDN peuvent cependant 
servir de référence pour le développement ou la mise à jour de politiques publiques et stratégies 
nationales. 
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Tableau 2. La prise en compte des enjeux forestiers dans les contributions déterminées à 
l’échelle nationale des quatre pays étudiés 

CAMEROUN80 GABON81 

Objectifs généraux 
• Réduire l’empreinte carbone de son 

développement de 35 % d’ici 2030 (23 % scénario 
conditionnel ; 12 % inconditionnel), sans pour 
autant ralentir sa croissance 

• Privilégier des options d’atténuation présentant 
des co-bénéfices élevés, en renforçant la résilience 
du pays aux changements climatiques, et en 
mettant en cohérence ses politiques sectorielles 

 
Secteurs prioritaires pour l’atténuation 
• Agriculture, foresterie et autres affectations des 

terres  
• Énergie 
• Déchets 
 
Émissions et atténuation dans le secteur forestier 
• Le secteur forestier vient en tête en termes de 

potentiel de réduction, avec 46 % de la réduction 
totale 

 
Vulnérabilités des forêts et du secteur forestier 
• Massif forestier de plus en plus dégradé. Soutien 

international nécessaire pour le préserver 
 
Orientations d’actions dans le secteur forestier 
• Aménagement durable de l’espace rural et urbain  
• Renforcement de la gestion durable et valorisation 

des forêts et de la biodiversité, notamment grâce 
au suivi spatial des terres  

• Réhabilitation des terres dégradées et 
reboisement des savanes anthropiques 

• Renforcement des puits de carbone dans les 
forêts dégradées 

 
 
 

Objectifs généraux 
• Maintenir inconditionnellement un bilan carbone 

neutre d’ici 2050 
• Maintenir l’absorption nette de carbone au-dessus 

de 100 millions de tonnes (Mt) par an à compter de 
2025 sous conditions d’accès au financement 
climat de l’Accord de Paris, aux marchés 
internationaux et volontaires de carbone, aux 
marchés internationaux des bois durables et 
neutres en carbone jusqu’en 2050, et à l’appui 
technique et au transfert de technologie en suivi 
des forêts et modélisation climatique 

 
Secteurs prioritaires pour l’atténuation 
• Agriculture, foresterie et autres affectations des 

terres  
• Énergie 
• Déchets 
 
Émissions et atténuation dans le secteur forestier  
• Émissions brutes du secteur forestier estimées à 

30,4 Mt éqCO2 d’ici 2030, soit une réduction 
d’émissions de 5 242 tonnes d’éqCO2 (14.7% par 
rapport à l’année de référence 2005) 

 
Vulnérabilités des forêts et du secteur forestier 
• Exploitation forestière sélective avec une récolte 

de 2 arbres par hectare sur une période de 
rotation de 25 ans qui présente des risques pour la 
partie la plus sensible de la biodiversité des forêts 
tropicales humides 

 
Orientations d’actions dans le secteur forestier 
• Préservation des forêts gabonaises (88 % du 

territoire)  
• Développement de l’exploitation forestière 

durable et bénéfice de la chaine de valeur de la 
transformation du bois (seulement 8 % 
actuellement) 

• Financement carbone sous forme de paiements 
basés sur les résultats ou générant des crédits 
carbones 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO82 REPUBLIQUE DU CONGO 83 

Objectifs généraux 
• Réduction d’émissions de 21 %, soit 650 Mt 

éqCO2 à l’horizon 2030 (2 % de façon 
inconditionnelle et 19 % par des interventions 
conditionnelles) 

• Promouvoir une économie verte, résiliente et à 
faible émission de carbone en gérant 
rationnellement et durablement ses 
importantes ressources naturelles afin de 
garantir l’équilibre écologique et le bien-être 
social, économique, culturel et environnemental 
de sa population 

 
Secteurs prioritaires pour l’atténuation 
• Foresterie et activités liées à la forêt 
• Agriculture et élevage en milieu forestier 
• Impacts de la croissance urbaine et des secteurs 

industriels  
• Transport 
• Déchets 
 
Émissions et atténuation dans le secteur 
forestier 
• La foresterie est identifiée comme un secteur 

prioritaire qui devrait contribuer de 182 à 192 Mt 
éqCO2 au potentiel total d’atténuation des 
émissions en 2030 

 
Vulnérabilités des forêts et du secteur forestier 
• Les secteurs des ressources en eau, la foresterie, 

l’agriculture et la zone côtière identifiés sont les 
plus vulnérables aux effets des changements 
climatiques 

 
Orientations d’actions dans le secteur forestier 
• Réduction des volumes d’exploitation légale 

industrielle et artisanale 
• Lutte contre l’exploitation illégale 
• Lutte contre les autres activités de dégradation 

et de déforestation (chasse durable, lutte contre 
les feux) 

• Afforestation 
• Reboisement 
• Objectif de restauration des zones humides, 

notamment des tourbières utilisées en 
agriculture et en élevage,  

• Inventaire et suivi plus efficaces des forêts 

Objectifs généraux 
• Réduction d’émissions suivant le scénario 

conditionnel de 39,88 % d’ici 2025 et de 32,19 % d’ici 
2030 

• Réduction d’émissions suivant le scénario 
inconditionnel de 17,09 % d’ici 2025 et de 21,46 % d’ici 
2030 suivant les scénarios conditionnels et 
inconditionnels 

 
Secteurs prioritaires pour l’atténuation 
• Énergie 
• Procédés industriels et utilisation des produits 

(émissions issues des industries minières, chimiques, 
métallurgiques, etc.) 

• Agriculture, forêts et autres affectations de terres  
• Déchets 
 
Émissions et atténuation dans le secteur forestier 
• Adoption des mesures d’atténuation pour les années 

2025 et 2030 telles que : 6 000 hectares de 
reboisement, 4 000 hectares de régénération 
assistée, et 5 000 hectares de déforestation évitée 
grâce à l'initiative REDD+  

 
Vulnérabilités des forêts et du secteur forestier 
• Les principaux secteurs socio-économiques 

vulnérables sont l’agriculture (la sylviculture, la 
pisciculture), les ressources en eau, les ressources 
forestières 

 
Orientations d’actions dans le secteur forestier 
• Promotion de l’utilisation durable des ressources 

naturelles, restauration des paysages dégradés et 
accroissement du couvert forestier du Congo en 
tenant compte des besoins socio-économiques, 
écologiques et de gestion durable des forêts 

• Atteinte des objectifs de la Déclaration de l’Initiative 
pour la forêt de l'Afrique centrale (CAFI) sur le rôle 
des forêts méditerranéennes 

• Adaptation des systèmes forestiers au changement 
climatique en arrêtant la dégradation des terres, 
contrôlant l’érosion de la couche arable et améliorant 
la qualité de l’eau et de la productivité des sols 

• Réduction du risque d’incendies de forêts intenses et 
fréquents grâce au développement des mesures de 
prévention des incendies et de système d’alerte 
précoce  
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2.3.2. Les cadres d’harmonisation des politiques de gestion des forêts d’Afrique 
centrale 
 
La Commission des forêts d'Afrique centrale (COMIFAC) et son un organe technique associé, 
l’Observatoire des forêts d'Afrique centrale (OFAC), sont le résultat de plus de deux décennies 
d’harmonisation des politiques de conservation et de gestion durable des écosystèmes 
forestiers d'Afrique centrale. Cette volonté politique d’harmonisation des politiques 
forestières à l’échelle régionale constitue une étape importante dans la lutte contre la 
déforestation, même si les directives qui en découlent ne sont pas contraignantes.  
 
Le souci d’harmonisation des politiques a été initié dans la région en 1996 par le lancement de la 
Conférence sur les Écosystèmes de Forêts Denses et Humides d’Afrique centrale (CEFDHAC) à 
Brazzaville (République du Congo), avec pour objectif de promouvoir la conservation et l’utilisation 
durable des ressources forestières d’Afrique centrale. À travers ses fora d’échanges et de 
discussions et la mise en place de nombreux réseaux d’acteurs, la CEFDHAC regroupe les parties 
prenantes impliquées dans la gestion durable des écosystèmes forestiers. À l’issue du premier 
Sommet des chefs d’État d’Afrique centrale sur les forêts, tenu en 1999 à Yaoundé en République 
du Cameroun, les chefs d’État se sont engagés à mettre en place une gestion harmonisée de leurs 
forêts,84 menant à la création de la COMIFAC en 2005 (Figure 5).85 
 
La COMIFAC donne des grandes directives sur la politique forestière à l’échelle régionale à prendre 
en compte dans les politiques nationales et apporte un appui aux efforts des pays d’Afrique 
centrale dans la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l’environnement. Les engagements 
de la COMIFAC incluent l’instauration de mesures de conservation et la gestion durable des forêts 
en tant que priorités nationales, l’adoption de politiques forestières nationales harmonisées, la 
mise en œuvre d’instruments de gestion, en particulier des systèmes de certification reconnus et 
la mobilisation des ressources humaines en vue de leur mise en œuvre.86 Les pays se doivent 
également d’instaurer des mécanismes de financement pour assurer la durabilité du secteur 
forestier tout en développant un système de fiscalité forestière adapté. Les plans de convergence 
de la COMIFAC, élaborés pour des périodes successives de 10 ans, ont pour objectif de guider la 
mise en œuvre des politiques forestières à l’échelle nationale et précisent les politiques et les 
interventions à mettre en place dans les pays de la région. Le dernier Plan de convergence 2015-
2587 de la COMIFAC, adopté en 2014, est organisé en six axes prioritaires d’intervention et trois axes 
transversaux. Les pays sont notamment appelés à promouvoir l’organisation de fora nationaux et 
sous-régionaux consacrés au partage d’expérience, encourager le réseautage parmi les 
institutions pertinentes de développement et de recherche sur la forêt et renforcer la coordination 
et la coopération entre les organisations nationales et internationales pertinentes. Le degré 
d’alignement des politiques nationales avec le plan de convergence reste à être évalué. 
 
Créé en 2007, l’Observatoire des forêts d’Afrique centrale (OFAC), agit comme unité spécialisée et 
organe technique de la COMIFAC et joue un rôle important dans la collecte et la centralisation de 
données. Son objectif est de collecter, analyser et publier des données pertinentes et à jour 
concernant les forêts et écosystèmes de la région et, par cela, de promouvoir une meilleure 
gouvernance et des politiques cohérentes pour la gestion durable des ressources naturelles. Ses 
publications phares sur l’État des forêts et l’État des aires protégées rassemblent de nombreux 
chercheurs et experts spécialisés dans les questions forestières dans la région. Elles établissent des 
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états des lieux réguliers des connaissances scientifiques sur les questions forestières, tout en 
proposant des pistes d’action. En complément de ces rapports, l’Observatoire publie également 
des « policy briefs » et gère une bibliothèque de ressources sur les questions forestières.88 Les 
données nationales sont collectées puis transmises par un réseau de coordinateurs nationaux, 
actifs dans chaque pays, selon une grille d’indicateurs développée par l’OFAC et accessible en 
ligne.89 D’autres données peuvent également être transmises par des sociétés privées de 
l’industrie forestière, des ONGs, des gestionnaires des aires protégées, ainsi que des membres du 
Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC). Un portail interactif a également été 
développé entre 2017 et 2022, permettant la visualisation par pays et/ou par thème des données 
existantes.90 
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Figure 5. Vue d’ensemble des acteurs institutionnels régionaux 

 
  



3.0
TENDANCES ET MOTEURS DE DÉFORESTATION 
ET DE DÉGRADATION FORESTIÈRE DANS LE 
BASSIN DU CONGO

Messages clés
 ■ Le taux de déforestation des forêts du Bassin du Congo a été historiquement bas. Ces forêts 

sont considérées comme ayant été protégées de façon « passive » du fait d’une combinaison de 
facteurs incluant la faible densité de population dans les régions rurales, l’instabilité politique, le 
manque d’infrastructures et de connexions en termes de transport, ainsi que les risques élevés 
associés aux investissements privés

 ■ Les résultats de plusieurs études globales et régionales analysant l’évolution de la déforestation et 
la dégradation forestière montrent une tendance à la baisse dans la région entre 2015 et 2020. Les 
résultats à l’échelle régionale suggèrent cependant que plus de 2,2 millions d’hectares de forêts 
ont été perdus et plus de 1,5 million d’hectares dégradés sur la même période.

 ■ Les analyses du Forest Declaration Assessment, quant à elles, montrent une tendance à la hausse 
de la déforestation dans le Bassin du Congo en 2021 par rapport à la période de référence 2018-20. 
La déforestation a augmenté de près de 30 000 hectares (soit 4,9 pour cent) en 2021 par rapport 
à la période de référence, pour atteindre un total de 636 000 hectares. Afin d’atteindre l’objectif 
mondial de mettre fin à la déforestation d’ici 2030, une réduction de la perte du couvert forestier 
de 10 pour cent par an entre 2020 et 2030 est nécessaire dans les pays du Bassin du Congo. Seuls 
deux pays sont pour le moment alignés avec cette trajectoire.

 ■ Au niveau national, l’analyse du Forest Declaration Assessment montre que la déforestation et 
les émissions associées ont augmenté en 2021 dans quatre pays du Bassin du Congo, et diminué 
dans les deux autres. Les déforestation est la plus élevée en République démocratique du Congo 
et au Cameroun. La déforestation en République du Congo et au Gabon a diminué de 30 pour 
cent et 28 pour cent respectivement entre la période de référence (2018-20) et l’année 2021.

 ■ Outre la déforestation, la dégradation et la fragmentation des forêts constituent un risque pour 
les paysages forestiers intacts de la région, affaiblissant l’intégrité de ces forêts et leurs processus 
écologiques. Entre 2000 et 2016, la part de forêts intactes de la région a diminué de 78 pour 
cent à 67 pour cent, représentant une surface dégradée de l’ordre de 23 millions d’hectares. La 
République démocratique du Congo possède plus de 100 millions d’hectares de forêt tropicale 
non perturbée, la plus grande superficie d’Afrique. Si le taux actuel de perturbation des forêts 
de la République démocratique du Congo se maintient, celle-ci pourait perdre 22 pour cent 
de ses forêts tropicales et 33 pour cent de ses forêts tropicales intactes d’ici 2050. Les données 
récentes montrent que l’intégrité des forêts a diminué dans les six pays du Bassin du Congo. 
Les plus grandes réductions de l’intégrité des forêts sont visibles au Cameroun, en République 
démocratique du Congo et en Guinée équatoriale.

 ■ Les estimations au niveau régional du Bassin du Congo montrent que la dégradation des forêts 
et la dynamique de fragmentation peuvent être des précurseurs de la déforestation. Entre 2015 et 
2020, il est estimé que 11 pour cent de la déforestation régionale (environ 650 000 hectares) a eu 
lieu dans des forêts qui ont d’abord été fragmentées avant de subir une conversion permanente.



 ■ Les causes de la déforestation et de la dégradation des forêts ne sont pas uniques et les facteurs 
menant à la déforestation à l’échelle locale peuvent être multiples. La combinaison d’agriculture 
à petite échelle et de construction de routes et d’établissements est le plus grand contributeur 
à la déforestation et à la dégradation des forêts dans le Bassin du Congo. Entre 2015 et 2020, 
l’agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles dans les zones rurales a été le moteur 
principal de déforestation et de dégradation dans le Bassin du Congo. La foresterie artisanale a 
montré une tendance à la hausse, tandis que les activités industrielles telles que l’exploitation 
minière et l’agriculture sont restées à des niveaux similaires au cours de la même période. 

 ■ Bien que les activités de subsistance des petits exploitants restent le facteur le plus courant de 
déforestation et de dégradation, l’exploitation minière industrielle, la foresterie et l’agriculture 
commerciale industrielle sont à l’origine de perturbations dans les forêts centrales intactes, 
avec un impact plus important sur les stocks de carbone et la biodiversité. L’établissement de 
ces activités dans des zones forestières intactes ou plus éloignées peut de surcroît engendrer 
de nombreux impacts indirects sur les forêts, notamment en attirant des populations et des 
installations, qui, à leur tour, utilisent des ressources forestières pour subvenir à leurs besoins et 
pour d’autres activités économiques. 

 ■ Le manque de sécurité foncière des communautés locales dans le Bassin du Congo, et les 
chevauchements avec d’autres régimes d’utilisation des terres, sont les principaux facteurs sous-
jacents des perturbations forestières. Outre l’insécurité foncière, la mauvaise gouvernance, la 
faiblesse des institutions et le manque d’application des lois freinent la protection et l’utilisation 
durable des forêts. La conversion illégale des forêts pour l’exploitation forestière et les activités 
extractives est en augmentation.
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3.1 TENDANCES RECENTES DE DEFORESTATION ET DE 
DEGRADATION FORESTIERE DANS LE BASSIN DU CONGO  
 

3.1.1. Différentes approches et échelles pour quantifier la déforestation et la 
dégradation forestière 
  
Il existe aujourd’hui au niveau mondial plus de données que jamais sur les forêts. Des plateformes 
en ligne indépendantes de surveillance des forêts fondées sur des images satellites, telles que 
Global Forest Watch, suivent en temps quasi-réel l'évolution du couvert forestier dans le monde. 
D'autres organisations, telles que l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l’agriculture (FAO), compilent des statistiques gouvernementales sur l'utilisation des terres et 
l'évolution des forêts au niveau national. Ces données sont rassemblées tous les cinq ans dans le 
cadre de rapports d’évaluations des ressources forestières (FRA).  
 
Les estimations mondiales fournissent des informations actualisées sur l'évolution des forêts à 
l’échelle globale et permettent une comparaison des tendances observées avec les objectifs des 
engagements internationaux de réduction de la déforestation. Toutefois, ces différentes 
plateformes de données mondiales peuvent faire état de résultats variables lorsqu’en sont 
extraites des tendances au niveau régional ou national. Ceci est notamment dû à des différences 
dans la façon dont chaque plateforme définit les forêts et la déforestation, dans les approches 
analytiques utilisées, ainsi que dans la résolution spatiale et la fréquence de la collecte des 
données.91 Si les données de surveillance mondiale donnent des informations importantes sur les 
tendances de haut niveau, elles ne fournissent pas la granularité, la robustesse et la précision 
nécessaires pour permettre de conclure sur la dynamique forestière sur le terrain. Elles ne 
permettent pas non plus de déterminer les facteurs à l'origine de ces tendances aux niveaux 
national, infranational et local.92 Ces informations sont cependant nécessaires aux décideurs et aux 
différents acteurs pour élaborer et mettre en œuvre des politiques, des activités d'atténuation et 
des mesures d'incitation appropriées pour lutter contre les activités directes et indirectes à 
l’origine des perturbations forestières.  
 
La validation régionale des données issues d'enquêtes mondiales peut contribuer à accroître la 
pertinence et la précision des données sur la déforestation. L'enquête 2020 FRA, par exemple, a 
inclus l’analyse par un réseau mondial d'experts nationaux d'un échantillon mondial d'images 
satellites à haute résolution, afin d’intégrer la connaissance locale de la végétation et des 
utilisations des terres aux résultats. D'autres études utilisent des méthodes statistiques pour 
valider les données obtenues par les études mondiales. L’utilisation de données régionales et 
locales pour valider ou confirmer les tendances issues des bases de données globales permet 
d'améliorer la qualité des données collectées et d’analyser les moteurs potentiels de ces 
tendances. 
 
Le Forest Declaration Assessment évalue la déforestation brute à l’échelle mondiale, en indiquant 
la part de la perte de couverture arborée survenant dans les zones susceptibles d'avoir été 
converties de manière permanente depuis des surfaces forestières vers une nouvelle utilisation 
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des terres.a Le cadre d'évaluation analyse les tendances à court-terme de la déforestation brute. 
Pour ce faire, les données les plus récentes disponibles (ici, 2021) sont comparées à une période de 
référence, correspondant à la déforestation brute moyenne observée de 2018 à 2020. Les données 
de 2021 sont ensuite comparées à une trajectoire future permettant l'atteinte des objectifs 
forestiers de 2030. Bien que de multiples trajectoires de réduction de la déforestation soient 
possibles, le cadre est basé sur une trajectoire de réduction linéaire jusqu’à 2030. Cette approche a 
été développée et affinée par un consortium de partenaires globaux du Forest Declaration 
Assessment et constitue la base de l'analyse globale dans le cadre d’un rapport publié sur le 
thème 1 (Tableau 1). Le présent chapitre applique cette approche aux forêts du Bassin du Congo et 
en présente les résultats.  
 
Dans le Bassin du Congo, les données mondiales présentent des tendances de déforestation 
différentes pour la région, en fonction de la source des données et de l'approche utilisées.93 Des 
efforts récents ont permis de valider et de calibrer localement les données mondiales d'imagerie 
satellitaire pour la région, améliorant ainsi la précision et l'applicabilité des données de surveillance 
mondiales.94 Ces efforts ont permis d'identifier les facteurs de perturbation des forêts et leur impact 
sur les types de forêts.  
 
Cette section présente un aperçu non exhaustif des données de suivi de la déforestation et de la 
dégradation forestière les plus récentes, validées aux niveaux mondial et régional, dans le Bassin du 
Congo. Elle présente ensuite les tendances au niveau national dérivées de l'analyse du Forest 
Declaration Assessment. Les principales définitions utilisées sont résumées dans l'encadré 2. 
 
  

 
 
 
a La déforestation est représentée en signalant la perte de couverture arborée pour le Bassin du Congo dans 
les zones qui sont converties de façon permanente de la forêt à une nouvelle utilisation des terres en 
superposant des informations sur les facteurs de perte de couverture arborée (Curtis et al., 2018). Cela inclut 
toutes les pertes de couverture arborée dues à la production de produits agricoles et à l'urbanisation, ainsi 
que les pertes de couverture arborée dues à l'agriculture itinérante dans les forêts primaires tropicales 
humides. (Turubanova et al., 2018). Ceci est particulièrement important pour les régions tropicales, où ces 
activités sont des moteurs dominants de la déforestation. Cela s'aligne sur l'indicateur 1.4 du thème 1 de 
l'évaluation de la déclaration sur les forêts.  
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Encadré 2. Terminologies et définitions utilisées dans le chapitre 3 

Déforestation : la définition retenue par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculturela (FAO) du terme « déforestation » fait référence à la conversion permanente d'une zone 
forestière en une zone non forestière ou un autre type d'utilisation des terres, qu'elle soit d'origine 
humaine ou non.95 Le Forest Declaration Assessment se base sur la définition du World Resources 
Institute (WRI), qui définit la déforestation comme une perte de couverture arborée, qui est soit 
permanente par nature, par exemple lorsque la forêt est convertie en terres cultivées ou défrichée pour le 
développement, ou bien lorsqu'elle se produit dans les limites de la forêt primaire tropicale humide. Il 
existe plusieurs différences entre les méthodologies retenues par WRI et la FAO : 

• Les chiffres de la FAO sur la déforestation n’incluent pas toujours la perte de couverture forestière 
due à l'agriculture itinérante dans les tropiques.  

• L'approche WRI utilise les données de Hansen et al. (2013)96, qui évalue la perte de couverture 
forestière à une résolution de 30x30 m. Pour déterminer si un pixel était initialement une forêt, un 
seuil arbitraire de 30 % de couverture forestière est fixé. Cette « définition » est appliquée de 
manière cohérente dans le monde entier. Les utilisateurs peuvent choisir des seuils différents, par 
exemple 10 %. 

• Les données de la FAO sont rapportées par les pays directement, qui peuvent eux-mêmes 
employer différentes méthodologies, résolutions et définitions. 

 
Dégradation des forêts : une réduction de la capacité des forêts à produire des services écosystémiques, 
causée par des changements environnementaux d'origine naturelle ou anthropique. 
 
Perturbation forestière : terme générique désignant à la fois la déforestation et la dégradation d'origine 
humaine dans une zone forestière.  
 
Déforestation brute : la déforestation brute comptabilise les pertes directes de couverture forestière sans 
tenir compte de la reconstitution naturelle ou induite des forêts ni des autres types de végétation que les 
nouvelles utilisations des terres peuvent impliquer. 
 
Déforestation nette : la déforestation tient compte non seulement de la perte de forêt mais aussi de la 
repousse de la forêt, et/ou du couvert végétal inhérent à la nouvelle utilisation des terres. 
 
Déforestation brute zéro : la Déclaration de Glasgow sur les forêts et l'utilisation des terres appelle à 
arrêter et inverser la perte de forêts et la dégradation des terres d'ici 2030 mais ne précise pas si cet 
objectif s’applique à la déforestation brute ou nette. Le Forest Declaration Assessment 2022 utilise la 
définition brute pour évaluer l’objectif à atteindre en 2030. Des indicateurs permettant de suivre une 
trajectoire de fin de déforestation nette seront élaborés dans les évaluations futures à mesure que les 
données seront disponibles (notamment les résultats de la prochaine évaluation des ressources forestières 
de la FAO en 2025). 
 
Perte de couverture d'arbres : un événement de perte qui peut être permanent ou non. La perte de 
couverture arborée non-permanente se produit couramment dans le contexte de l'exploitation forestière, 
des incendies ou de l'agriculture itinérante. Les données relatives à la perte de couverture arborée sont 
souvent analysées comme une première étape pour mesurer la déforestation. 
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3.1.2. Tendances de la déforestation dans la région 
 
Les résultats de plusieurs études globales et régionales analysant la déforestation et la 
dégradation forestière montrent une tendance à la baisse de la déforestation dans la région 
entre 2015 et 2020. Les analyses du Forest Declaration Assessment suggèrent quant à elles 
une tendance à la hausse de la déforestation dans le Bassin du Congo en 2021 par rapport à la 
période de référence 2018-20. Afin d'atteindre l'objectif mondial de mettre fin à la 
déforestation d'ici 2030, une réduction de la perte du couvert forestier de 10 pour cent par an 
entre 2020 et 2030 est nécessaire dans les pays du Bassin du Congo. Seuls le Gabon et la 
République du Congo sont pour le moment alignés avec cette trajectoire. 
 
Le taux de déforestation des forêts du Bassin du Congo a été historiquement bas. Ces forêts sont 
considérées comme ayant été protégées de façon « passive » par une combinaison de facteurs 
incluant la faible densité de population dans les régions rurales, l'instabilité politique, le manque 
d'infrastructures et de connexions en termes de transport, ainsi que les risques élevés associés aux 
investissements privés.97 
 
Certaines bases de données mondiales montrent une tendance à la baisse de la déforestation 
dans la région. Une étude basée sur des données satellites analysant l'évolution du couvert 
forestier des forêts tropicales humides à l'échelle mondiale a révélé une tendance à la baisse de la 
déforestation nette totale en Afrique centrale entre 2016 et 2019.98,99 L'étude de télédétection 2020 
de la FRA, qui présente des estimations de l'évolution de l'utilisation des terres et de la superficie 
de la couverture terrestre aux niveaux mondial, régional et du biome, a révélé que le taux annuel 
de déforestation nette dans la sous-région de l'Afrique occidentale et centrale avait diminué entre 
2000 et 2010 (1,38 Mha/an) et 2010 et 2018 (1,04 Mha/an).100 
 
Des estimations validées au niveau régional suggèrent quant à elles que la superficie annuelle 
affectée par la déforestation a lentement diminué depuis 2017, avec une légère augmentation de 
la superficie des forêts dégradées entre 2019 et 2020 (Figure 6). Cette étude scientifique récente, 
soutenue par CAFI (Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale), a réalisé une évaluation 
statistiquement validée de la déforestation et de la dégradation à l'échelle régionale dans les six 
pays du Bassin du Congo pendant la période 2015-20.101 Les estimations de superficie ont été 
calculées à l'aide d'évaluations de superficie par échantillonnage à partir de données validées par 
des experts régionaux. Ces résultats suggèrent que plus de 2,2 millions d'hectares de forêts ont été 
perdus et que plus de 1,5 million d'hectares de forêts ont été dégradés sur la période 2015-20.b 
 

 
 
 
b Il est difficile d’établir une comparaison directe avec l'analyse susmentionnée basée sur des données 
mondiales, en raison des différentes approches utilisées. Consulter Shapiro et al. (2022) pour plus 
d'informations sur la méthodologie pour l’obtention des estimations validées au niveau régional et sur les 
façons dont elles diffèrent des données et méthodologies mondiales. 
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Figure 6 : Perturbation forestière dans le Bassin du Congo (sample-based area assessments). 
Adapté de Shapiro et al. 2022.  

 
 
 
Les analyses du Forest Declaration Assessment montrent, quant à elles, une tendance à la hausse. 
La déforestation a augmenté dans le Bassin du Congo de près de 30 000 hectares (soit 4,9 pour 
cent) en 2021, par rapport à la période de référence 2018-20, pour atteindre un total de 636 000 
hectares en 2021 (Figure 7). Cette tendance est différente de celle des sources susmentionnées 
mais couvre les données de 2021, non inclue dans les analyses ci-dessus. Alors que les données 
mondiales globales montrent une tendance à la baisse jusqu'en 2020, le taux de déforestation de 
2021 pour l'ensemble du Bassin du Congo est plus élevé que la moyenne de 2018-20, selon les 
analyses du Forest Declaration Assessment. 
 
Dans le cadre de la COP26, la Déclaration de Glasgow a appelé à mettre fin à la déforestation d'ici 
2030, un engagement signé notamment par le Cameroun, la République centrafricaine, la 
République démocratique du Congo, la République du Congo, la Guinée équatoriale et le Gabon. 
Afin d'atteindre l'objectif mondial de mettre fin à la déforestation d'ici 2030, une réduction de la 
perte du couvert forestier de 10 pour cent par an entre 2020 et 2030 est nécessaire dans les pays 
du Bassin du Congo. Seuls deux pays sont pour le moment alignés avec cette trajectoire. 
 
 



    
 

  

42 
 

Figure 7. Déforestation totale (ha) dans les six pays du Bassin du Congo (2010-2021) et 
trajectoire vers l'objectif 2030. Source : Forest Declaration Assessment 2022, sur la base des 
données de Global Forest Watch et Curtis et al. 2018. 

 
 
 
Au niveau national, l'analyse du Forest Declaration Assessment montre que la déforestation et les 
émissions associées ont augmenté en 2021 dans quatre pays du Bassin du Congo, et diminué dans 
les deux autres. La déforestation est la plus élevée en République démocratique du Congo et au 
Cameroun. La déforestation en République démocratique du Congo n'a crû que de 3 pour cent 
entre la moyenne de 2018-20 et 2021 mais ceci correspond à 497 000 hectares perdus en 2021, soit 
plus de 78 pour cent de la déforestation totale dans le Bassin du Congo (Figure 8 et Tableau 3). Le 
Cameroun n'a contribué qu'à 14 pour cent de la déforestation totale du Bassin du Congo en 2021 
mais sa perte forestière a augmenté de 25 pour cent entre la période 2018-20 et l'année 2021, une 
augmentation plus conséquente qu'en République démocratique du Congo. La déforestation en 
République du Congo et au Gabon a diminué de 30 pour cent et 28 pour cent respectivement 
entre 2018-2020 et 2021. En 2021, 444 Mt éqCO2  ont été émises dans le Bassin du Congo du fait de 
la perte de couvert forestier, soit une augmentation de 5,4 pour cent par rapport à la moyenne 
annuelle sur la période 2018-20 (Figure 9). Sur la base des observations de 2021, seuls le Gabon et la 
République du Congo sont alignés avec l’objectif forestier 2030 de zéro déforestation. Pour 
atteindre cet objectif, les pays du Bassin du Congo doivent collectivement maintenir une baisse de 
la déforestation de 64 000 hectares par an à partir de 2022.  
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Figure 8. Déforestation (ha) dans les pays du Bassin du Congo entre 2010 et 2021. La ligne en 
pointillés représente la trajectoire pour atteindre l'objectif de mettre fin à la déforestation d'ici 
2030. Il est à noter que le Gabon et la République Centrafricaine ont une trajectoire vers l’objectif 
2030 de zéro déforestation quasi-identique, et par conséquent leurs trajectoires sont superposées 
sur la figure. Source : Forest Declaration Assessment 2022, sur la base des données de Global 
Forest Watch (Curtis et al. 2018) 
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Tableau 3. Déforestation dans les pays du Bassin du Congo : données de référence (2018-
2020), données de 2021 et évolution absolue et relative. Un objectif de zéro déforestation en 
2030 implique une réduction de la déforestation de 10 % par an. De fortes réductions ont été 
observées en République du Congo et au Gabon, qui sont sur la bonne voie, tandis que la 
déforestation a augmenté dans les autres pays. 

 

Ligne de base 
2018-2020 (ha)  
(A) 

2021 (ha) 
(B) 

Changement 
absolu (ha) 
(B-A) 

Changement 
relatif 

République Démocratique 
du Congo 481 118 496 906 15 788 3% 

Cameroun 71 106 88 776 17 669 25% 

République du Congo 27 517 19 158 -8 359 -30% 

République centrafricaine 11 150 19 021 7 872 71% 

Gabon 11 607 8 315 -3 293 -28% 

Guinée équatoriale 3 415 3 683 268 8% 

 
Remarque : Le nouveau cadre de rapport de l'évaluation du Forest Declaration Assessment analyse les 
indicateurs de perte et de dégradation des forêts de deux façons. Les données de 2021 sont d’abord 
comparées à une période de référence 2018-20, afin d’évaluer la tendance à court terme d'un indicateur 
donné (tableau 1). Elles sont ensuite comparées à une trajectoire future permettant d'atteindre les objectifs 
de 2030, par exemple un taux nul de déforestation d'ici 2030. Bien que de multiples trajectoires de réduction 
de la déforestation soient en principe possibles pour atteindre cet objectif, le Forest Declaration Assessment 
établit une trajectoire de réduction linéaire. Une réduction de la déforestation de 10 pour cent par an par 
rapport à la période de référence est nécessaire afin d'atteindre l'objectif 2030 (Figures 7, 8 et 9). 
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Figure 9. Émissions annuelles dues à la déforestation dans les pays du Bassin du Congo entre 
2010 et 2021 (Mt éqCO2 ). La ligne en pointillés représente la trajectoire pour atteindre l'objectif de 
mettre fin à la déforestation d'ici 2030. Source : Forest Declaration Assessment 2022, sur la base 
des données de Global Forest Watch (Harris et al. 2021, Curtis et al. 2018) 
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3.1.3. Tendances de la dégradation forestière dans la région 
 
Outre la déforestation, la dégradation et la fragmentation des forêts, notamment des forêts 
intactes, constituent un risque pour les paysages forestiers du Bassin du Congo et l'intégrité 
des forêts a diminué dans les six pays de la région. Les estimations au niveau régional du 
Bassin du Congo montrent que la dégradation des forêts et la dynamique de fragmentation 
peuvent être des précurseurs de la déforestation.  
 
Les forêts intactes jouent un rôle central dans la préservation des espèces endémiques et des 
services écosystémiques qui régulent le climat local et mondial et une attention croissante est 
portée à leur préservation. Les six pays du Bassin du Congo contiennent des paysages forestiers 
intacts (PFI), définis comme de vastes paysages (d'une surface d'au moins 500 km2 et d'un 
diamètre minimum de 10 km) n'ayant pas été perturbés de façon significative par des activités 
humaines et ne donnant pas de signe de morcellement d'origine anthropique.102 La République 
démocratique du Congo possède la plus grande superficie de forêt tropicale non perturbée 
d'Afrique, soit 105,8 Mha.103 Les forêts tropicales non perturbées du Cameroun, du Gabon et de la 
République du Congo couvrent des surfaces comprises entre 19,8 et 23,4 Mha en 2019.104  
 
La dégradation forestière est définie comme une réduction de la capacité des forêts à produire 
des services écosystémiques, causée par des changements environnementaux d'origine naturelle 
ou anthropique.105 Celle-ci affaiblit l'intégrité des forêts intactes et leurs processus écologiques. 
Une forêt dégradée n'est pas nécessairement liée à une réduction de couvert forestier mais est 
caractérisée par une réduction de biomasse aérienne.106,107 Plus complexe à surveiller et à détecter 
que la déforestation, la dégradation impacte l'intégrité des écosystèmes et des habitats naturels et 
peut renforcer la fragmentation forestière des PFI.108,109, 110 Les efforts récents de la communauté 
scientifique ont contribué à la compréhension de l'étendue de la dégradation dans le Bassin du 
Congo. Entre 2000 et 2016, la part de forêts intactes de la région a diminué de 78 pour cent à 67 
pour cent, représentant une surface dégradée de l’ordre de 23 millions d’hectares.111 Une autre 
étude sur les forêts tropicales humides révèle que les perturbations forestières ont augmenté dans 
tous les pays d’Afrique centrale. Entre 2009 et 2019, le taux de réduction des forêts intactes de la 
République démocratique du Congo était de l’ordre de 1,4 million d’hectares/an.112 Celui-ci était 
plus faible en République du Congo et au Gabon (0,03-0,1 million d’hectares/an). Si le taux actuel 
de perturbation des forêts de la République démocratique du Congo se maintient, celle-ci pourait 
perdre 22 pour cent de ses forêts tropicales et 33 pour cent de ses forêts tropicales intactes d'ici 
2050.113 
 
L'indice d'intégrité des paysages forestiers114,115 établit un suivi de l'intégrité écologique des forêts et 
fournit une indication sur la connectivité (ou bien le manque de connectivité) des forêts et sur les 
pressions anthropiques sur les forêts intactes. Les données récentes montrent que l'intégrité des 
forêts a diminué dans les six pays du Bassin du Congo (Figure 10 et Tableau 4). Les plus grandes 
réductions de l'intégrité des forêts sont visibles au Cameroun, en République démocratique du 
Congo et en Guinée équatoriale. 
  



    
 

  

47 
 

Figure 10. Indice d'intégrité des paysages forestiers des pays du Bassin du Congo entre 2017 
et 2021. Les lignes horizontales en pointillés correspondent au niveau d'intégrité de la période de 
référence (2018-20), représentant l'objectif de la Déclaration de Glasgow appelant à la fin de la 
dégradation des terres.  

 
 
 

Tableau 4. L'indice d'intégrité des paysages forestiers pour les six pays du Bassin du Congo. 

 
Période de 
reference (2018-20)  

2021 Changement relatif 

République centrafricaine  9,4 9,2 -1,22% 

Gabon 9,0 8,9 -0,53% 

République du Congo 9,0 8,9 -1,04% 

Cameroun 8,3 8,0 -2,48% 

République démocratique 
du Congo 

8,1 7,9 -2,0% 

Guinée équatoriale 8,0 7,8 -1,84% 

 
Remarque : L'indice d'intégrité des paysages forestiers fournit un indice du niveau global de dégradation 
(modification par l'homme) pour toutes les forêts sur une échelle continue allant des niveaux d'intégrité les 
plus élevés aux plus bas (Grantham et al., 2020) sur la période 2017-21. Il utilise des indicateurs de 
dégradation, en combinant les pressions observables au sein des pixels (agriculture, perte de couverture 
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forestière et infrastructures), les pressions déduites (par exemple, effets de lisière, surexploitation) et les 
pertes de connectivité forestière dans le paysage environnant, pour obtenir un score global. La Déclaration 
de Glasgow appelle à mettre un terme à la dégradation des terres. Par conséquent, l'objectif 2030 est fixé 
au même niveau que la période de référence 2018-20. 
 

Les estimations au niveau régional du Bassin du Congo montrent que la dégradation des forêts et 
la dynamique de fragmentation peuvent être des précurseurs de la déforestation. Les forêts de 
corridor ouvertes et secondaires subissent des perturbations disproportionnées par rapport aux 
forêts tropicales denses intactes. Alors que l'indice d'intégrité des paysages forestiers et les 
estimations mondiales fournissent une vue globale des tendances de la dégradation, les efforts 
scientifiques récents dans la région ont contribué à éclairer les tendances des perturbations 
forestières par type de forêt et classe de fragmentation forestière. Entre 2015 et 2020, il est estimé 
que 11 pour cent de la déforestation régionale (environ 650 000 hectares) ont eu lieu dans des 
forêts qui ont d'abord été fragmentées avant de subir une conversion permanente, 18 pour cent 
de ces zones (119 000 hectares) se trouvant dans des forêts centrales intactes. Au cours de la 
même période, il a été constaté que les perturbations forestières dans la région se produisaient de 
manière disproportionnée dans les forêts ouvertes, secondaires et arbustives – ayant tendance à 
être déjà fragmentées. Bien que ces forêts représentent une proportion plus faible de la superficie 
forestière de la région, elles sont doublement susceptibles d'être déboisées ou dégradées par 
rapport aux forêts plus intactes. Les forêts denses centrales, qui représentent jusqu'à 60 pour cent 
des forêts du Bassin, contiennent la plus grande quantité de carbone aérien par hectare et 
subissent moins de 30 pour cent de la déforestation totale.116 Les grands écosystèmes intacts sont 
potentiellement moins touchés par les perturbations anthropiques à petite échelle en raison de 
leur inaccessibilité, de l'absence de matériel et de la tendance de ces activités à prendre place 
dans des surfaces plus proches des établissements humains.  
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3.2. LES MOTEURS DE LA DEFORESTATION ET DE LA 
DEGRADATION FORESTIERE DANS LE BASSIN DU CONGO  
 
 
Les pressions exercées sur les forêts à l'échelle mondiale sont déterminées par des facteurs 
complexes et multiples. La déforestation est souvent le résultat d’une combinaison de 
moteurs directs et indirects, se chevauchant à différentes échelles. Les principaux moteurs de 
déforestation dans la région sont les activités de subsistance des petits exploitants, le 
développement des infrastructures, les industries minières et extractives, les activités 
forestières et du bois, l'agriculture industrielle et, plus récemment, l'exploration pétrolière, la 
dynamique variant à la fois entre les pays et au sein de chaque pays.  
 
Les données de surveillance de la déforestation et de la dégradation forestière donnent un aperçu 
de l'ampleur et des tendances des perturbations forestières au fil du temps. Comprendre les 
moteurs à l’origine de ces tendances permet d'identifier les politiques, actions et incitations 
adaptées pour lutter contre les perturbations forestières, ainsi que de les cibler vers différents 
acteurs.  
 
Les pressions exercées sur les forêts à l'échelle mondiale sont influencées par une combinaison de 
facteurs directs (immédiats), indirects (sous-jacents) et d’autres moteurs (figure 11). Les facteurs 
directs de déforestation sont les activités anthropiques ayant un impact explicite sur l'utilisation 
des terres et la couverture forestière ou les événements non anthropiques tels que les incendies. 
Les facteurs indirects sont une combinaison complexe de facteurs économiques, sociopolitiques, 
institutionnels, démographiques et technologiques, influençant l'impact des facteurs directs. Les 
caractéristiques biophysiques (topographie et les conditions de sécheresse, entre autres) et les 
événements déclencheurs sociétaux (troubles sociaux, conflits et mouvements par exemple), ont 
également un impact sur les forêts.117,118, 119 
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Figure 11. Les causes directes (immédiates) et indirectes (sous-jacentes) de la déforestation et 
de la dégradation forestière  
Source : Traduit de Megevand et al. (2013),120 basé sur Geist et Lambin (2001)121 

 
 
 
De nombreuses études ont cherché à estimer et à quantifier les différentes menaces directes 
pesant sur les forêts du Bassin du Congo. La dynamique à l'origine des perturbations forestières 
varie à la fois entre les pays de la région et au sein de chaque pays. Les principaux facteurs de 
perte et de dégradation des forêts dans la région sont les activités de subsistance des petits 
exploitants, le développement des infrastructures, les industries minières et extractives, les 
activités forestières et du bois, l'agriculture industrielle et, plus récemment, l'exploration pétrolière. 
La figure 12 résume les moteurs directs de perturbation des forêts dans la région.  
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Figure 12. Résumé des moteurs directs de la déforestation et de la dégradation forestière dans 
la région 

Moteur direct Échelle Description du moteur Pays où les moteurs 
sont présents  

Activités 
d'agriculture de 
subsistance 

Petits 
exploitants 

Ce moteur représente les activités des 
petits exploitants agricoles de 
défrichement non mécanisé de la forêt 
pour l'agriculture dans des champs 
agricoles irréguliers, généralement 
inférieurs à 5 hectares. L'agriculture de 
subsistance concerne principalement 
les produits alimentaires tels que le 
manioc, la banane et le maïs, qui sont 
également fournis aux marchés 
nationaux.122,123,124 

Première cause de 
perturbation des forêts au 
Cameroun, en République 
centrafricaine, en 
République démocratique 
du Congo, au Gabon et en 
République du Congo. 

Développement 
des 
infrastructures 

À grande 
échelle 

Ce moteur représente la construction 
de routes ou de chemins adaptés à la 
circulation des véhicules, ouvrant la voie 
à l’atteinte des parties de la forêt 
auparavant inaccessibles.125,126 

 
Les infrastructures de transport 
facilitent l'accès aux marchés et la 
poursuite de l'intégration économique 
mais exposent de nouvelles surfaces 
aux pressions environnementales, 
menant à la perte de la biodiversité et 
des stocks de carbone.127,128,129,130 Une 
étude de 2019 estime que les réseaux 
routiers à l'intérieur des concessions 
forestières en Afrique centrale ont 
doublé en volume depuis 2003, la 
longueur totale des routes à l'extérieur 
des concessions ayant augmenté de 40 
%.131 

Il s'agit d'un moteur moins 
importante mais en 
augmentation au 
Cameroun, en République 
centrafricaine, en 
République démocratique 
du Congo, au Gabon et en 
République du Congo. 

Expansion 
urbaine 

Zones urbaines Ce moteur représente l'expansion des 
établissements et des caractéristiques 
bâties qui les accompagnent, résultant 
d’une explosion démographique dans 
les grandes villes.132 Par exemple, le taux 
de croissance démographique de 3,6 % 
en République du Congo est un facteur 
important de déforestation.133 
L’expansion des zones bâties entraînent 
également une perte importante de 

Moteur secondaire 
important de perturbation 
des forêts au Cameroun, 
au Gabon et en 
République du Congo. 
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forêts en République démocratique du 
Congo.134 
Les forêts tropicales sont menacées par 
la dégradation humaine des habitats 
naturels des animaux et par la 
défaunation causée par l'expansion 
urbaine, ce qui entraîne une perte de la 
biodiversité, de la richesse des espèces 
et de leur composition.135 

Mines et 
industries 
extractives 

Industrielle Ce moteur représente l'exploitation 
minière et l'extraction mécanisées et 
implique des infrastructures étendues, 
des fosses à ciel ouvert et des sols 
exposés. Ces activités ont tendance à 
étendre les infrastructures dans des 
régions peu peuplées, et les 
investissements dans des 
infrastructures lourdes et une main-
d'œuvre sédentaire importante créent 
des pressions supplémentaires sur les 
forêts.136,137 
 
Ces industries se sont principalement 
concentrées sur l’extraction de 
minéraux mais un intérêt croissant pour 
l'exploration pétrolière on-shore est 
observé dans le Bassin du Congo, 
notamment dans des zones 
chevauchant des tourbières à forte 
teneur en carbone.138,139,140  

Moteur secondaire 
important de perturbation 
des forêts au Cameroun, 
au Gabon et en 
République du Congo. 
 
Facteur moins important, 
mais croissant, au 
Cameroun, en République 
centrafricaine et en 
République démocratique 
du Congo. 

Artisanat/petits 
exploitants 

Ce moteur représente des formes 
d'extraction non mécanisées et souvent 
dangereuses, principalement réalisées 
par des mineurs artisanaux, issus de 
contextes socio-économiquement 
marginalisés. 141 

Sylviculture et 
bois 

Industrielle Ce moteur au niveau industriel 
représente des grandes surfaces de 
coupe (>5 hectares), qui pourrait 
pourrait devenir un facteur important 
au Cameroun, au Gabon ou en 
République du Congo.142 
 
Au Gabon, jusqu'à la moitié de la forêt 
peut être perturbée par un projet 
d'exploitation forestière industrielle, 

Moteur secondaire 
important de perturbation 
des forêts au Cameroun, 
au Gabon et en 
République du Congo. 



    
 

  

53 
 

provoquant d'importants changements 
structurels, des altérations 
microclimatiques, le compactage du sol 
et l'érosion.143 

Artisanat/petits 
exploitants 

Ce moteur à l’échelle artisanale résulte 
dans des surfaces forestières abattues à 
plus petite échelle.144 Ces activités 
peuvent inclure l'exploitation forestière 
pour les chaînes d'approvisionnement 
en bois mais aussi la collecte de bois de 
chauffe pour la consommation des 
ménages ou les marchés domestiques, 
une source d'énergie cruciale pour une 
large population dans une région ou le 
niveau de connexion au réseau 
électrique demeurent très bas.145 
 
Ces perturbations à petite échelle sont 
difficiles à surveiller et à identifier.146 

L'exploitation forestière à 
petite échelle est une 
cause secondaire 
importante de 
perturbation des forêts au 
Cameroun. 
 
L'extraction de bois de 
chauffe est un moteur 
secondaire de 
perturbation forestière au 
Cameroun, en République 
centrafricaine, en 
République démocratique 
du Congo, au Gabon et en 
République du Congo. 

Agriculture Industrielle L'agriculture à des fins commerciales 
tend à occuper de plus grandes 
étendues de terre avec des cultures 
homogènes, telles que l'huile de palme, 
le caoutchouc ou le café. Celles-ci sont 
principalement dirigées vers les chaînes 
d'approvisionnement mondiales.147,148 

Alors que les concessions agro-
industrielles sont allouées à la 
production de produits agricoles de 
base, l'expansion dans les zones 
forestières constitue un risque croissant. 
Par exemple, dans le sud-ouest du 
Cameroun, 67 % de l'expansion du 
palmier à huile entre 2000 et 2015 s'est 
faite au détriment de surfaces 
forestières et en dehors des grandes 
concessions agro-industrielles par des 
producteurs non industriels.149 

L’agriculture industrielle 
est un des principaux 
moteurs de perturbation 
des forêts au Cameroun et 
un moteur secondaire 
important de perturbation 
des forêts au Gabon et en 
République du Congo. 

 
Il s’agit d’un moteur moins 
important mais exerçant 
une pression croissante en 
République centrafricaine 
et en République 
démocratique du Congo. 
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Les causes de la déforestation et de la dégradation des forêts ne sont pas uniques et les 
différents moteurs se chevauchent à différentes échelles. Il est essentiel de discerner ces 
multiples moteurs et leur impact, non seulement sur une zone spécifique mais aussi sur les 
zones voisines. La combinaison d’agriculture à petite échelle et de construction de routes et 
d’établissements est le plus grand contributeur à la déforestation et à la dégradation des 
forêts dans le Bassin du Congo, avec un impact croissant de la foresterie artisanale.  
 
Une analyse de la déforestation et de la dégradation au niveau régional révèle que de multiples 
dynamiques alimentent la perte de forêts dans des localités spécifiques, sous l'impulsion de 
différents acteurs, motivations et processus.150 Les moteurs qui se chevauchent le plus souvent 
sont regroupés en classes thématiques, ou archétypes, résultant dans la déforestation et la 
dégradation (figure 13). Pour lutter contre la déforestation et la dégradation à l’échelle locale, il est 
essentiel de discerner ces multiples moteurs et leur impact, non seulement sur une zone 
spécifique mais aussi sur les zones voisines. Par exemple, les infrastructures de connexion telles 
que les routes ou les chemins peuvent avoir un impact sur des zones précédemment 
inaccessibles et, en combinaison avec l'agriculture, peuvent augmenter la culture de produits de 
base liés aux marchés.   
 
 
 
 
 
Figure 13. Combinaisons observées de facteurs de déforestation et de dégradation regroupées 
en classes thématiques. Adapté de Shapiro et al. (2022) 

Complexe rural 
 
La combinaison de l'agriculture 
de subsistance des petits 
exploitants avec des routes et des 
établissements humains, avec ou 
sans sylviculture artisanale et 
sans présence d'activités 
industrielles.  

Sylviculture artisanale 
 
Activités forestières des petits 
exploitants, avec ou sans autres 
conducteurs, avec des 
établissements humains et des 
routes, mais sans agriculture 
artisanale. 

Agriculture industrielle 
 
L'agriculture commerciale ou à 
grande échelle, ainsi que d'autres 
facteurs. 
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Sylviculture industrielle 
 
La sylviculture commerciale ou à 
grande échelle, ainsi que d'autres 
facteurs. 
 

Sylviculture et agriculture 
industrielles 
 
Présence conjointe de 
l’agriculture et la sylviculture 
commerciales ou à grande 
échelle.  

Exploitation minière 
industrielle 
 
Exploitation minière mécanisée, 
avec ou sans la présence d'autres 
moteurs. 

   

   

L'exploitation minière 
artisanale 
 
Exploitation minière à petite 
échelle, non mécanisée, qui se 
produit avec d'autres moteurs, 
mais sans moteur industriel. 

Infrastructure humaine 
 
Routes et établissements 
humains, séparément ou 
ensemble. 

Agriculture liée aux 
infrastructures 
 
Infrastructures et agriculture 
artisanale observées ensemble, 
sans villages ni forêts. 
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Entre 2015 et 2020, l'agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles dans les zones 
rurales a été le moteur principal de déforestation et de dégradation dans le Bassin du Congo. La 
foresterie artisanale a montré une tendance à la hausse, tandis que les activités industrielles telles 
que l'exploitation minière et l'agriculture sont restées à des niveaux similaires au cours de la 
même période. Confirmant des études antérieures, cette étude constate que le complexe rural 
(une combinaison d’agriculture à petite échelle et de construction de routes et d’établissements) 
est le plus grand contributeur à la déforestation et à la dégradation des forêts dans le Bassin du 
Congo. Le taux de dégradation a peu évolué entre 2015 et 2020, tandis que la déforestation a 
diminué avant d'augmenter à nouveau. En règle générale, 80 pour cent de la déforestation est 
située dans un rayon de 3 km de la route ou de l'établissement le plus proche, tandis que la 
dégradation s'étend à environ 4 km de la route ou de l'établissement le plus proche. La 
sylviculture artisanale connaît des tendances croissantes de déforestation et de dégradation tout 
au long de la période, avec des impacts de dégradation plus forts que la déforestation. La Figure 14 
montre la proportion de la déforestation et de la dégradation annuelles associées aux différents 
archétypes.  
 
 
Figure 14. Évolution des facteurs de déforestation dans le temps, par proportion de la 
déforestation et de la dégradation annuelles (2015-2020). Adapté de Shapiro et al. (2022) 
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Bien que moins répandues, l'exploitation minière industrielle, la foresterie et l'agriculture 
commerciale sont à l'origine de perturbations forestières dans les forêts centrales intactes, 
avec un impact plus important sur les stocks de carbone et la biodiversité. L’établissement de 
ces activités dans des zones forestières intactes ou éloignées peut engendrer de nombreux 
impacts indirects sur les forêts, notamment en ouvrant aux installations humaines des zones 
forestières précedemment inaccessibles, menant à l’utilisation de ressources forestières pour 
subvenir à leurs besoins et pour d’autres activités économiques. 
 
Même si les activités minières, forestières et agricoles industrielles semblent s'être stabilisées au 
cours des cinq dernières années, les résultats montrent que ces activités ont le plus d'impact sur 
les forêts primaires denses (Figure 15). Les activités commerciales sont en mesure d'accéder à des 
zones de forêts intactes plus difficiles à atteindre et plus éloignées en utilisant des machines 
industrielles, auxquelles les petits exploitants n'ont pas accès. Les forêts de corridor, qui sont 
généralement des zones secondaires et plus fragmentées, sont plus proches et plus facilement 
accessibles pour les activités de subsistance des petits exploitants. Bien que les activités de 
subsistance des petits exploitants restent le facteur le plus courant de déforestation et de 
dégradation, l'exploitation minière, forestière et agricole industrielle, ainsi que l'exploitation 
minière et forestière artisanale sont à l'origine de perturbations dans les forêts primaires intactes. 
Les impacts indirects de ces activités peuvent être importants et sont rarement pris en compte 
dans les évaluations des impacts des activités industrielles.151 
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Figure 15. Distribution des classes de fragmentation des forêts dans la région d'étude (à 
gauche) et la proportion de classes de forêts fragmentées affectées par des perturbations 
associées à chaque archétype. Les proportions sont estimées par le nombre de points 
interprétés visuellement. Adapté de Shapiro et al. (2022) 

 
 

 
 
Les moteurs directs de déforestation sont des activités ayant des effets immédiats sur les 
zones forestières. Cependant, d’autres facteurs sous-jacents et structurels, tels que 
l’insécurité foncière ou encore les systèmes de gouvernance parfois inadaptés, engendrent 
des pressions sur les forêts et exacerbent les pressions existantes.  
 
Le manque de sécurité foncière des communautés locales et la faible gouvernance forestière, 
associés à la demande croissante de produits de base, sont les principaux facteurs sous-jacents 
qui augmentent les pressions sur les forêts. Bien que le contexte spécifique de chaque pays 
détermine quels facteurs structurels ont le plus d'impact, ces trois facteurs primordiaux sont 
pertinents dans tous les pays du Bassin du Congo. L'insécurité foncière est l'un des premiers 
facteurs sous-jacents de la déforestation et de la dégradation des forêts tropicales dans le monde. 
Des années de recherche montrent que les terres forestières communautaires légalement 
reconnues stockent plus de carbone, émettent moins de gaz à effet de serre et mènent à des taux 
de déforestation beaucoup plus faibles que les terres appartenant à d'autres acteurs. Elles sont 
également moins coûteuses à mettre en œuvre que d'autres approches de conservation.152,153,154, 155 
Une étude récente sur le rôle des communautés locales dans la conservation des forêts à l'échelle 
mondiale montre que les résultats des interventions forestières contrôlées par des acteurs 
externes tendent à être inefficaces, avec des conséquences sociales négatives.156 
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Dans le Bassin du Congo, les régimes de gestion des terres sont fondés sur un contrôle étatique 
des terres qui sont divisées en grandes unités spatiales, principalement pour des concessions 
forestières ou des zones strictement protégées. Parallèlement, une grande partie des terres 
forestières est également soumise aux régimes fonciers coutumiers des communautés locales, qui 
utilisent et gèrent ces terres depuis toujours. Dans le cadre des régimes fonciers coutumiers, les 
droits sur les terres et leur utilisation sont régis par des règles, des pratiques et des normes non 
écrites. Cependant, les terres communautaires sont souvent en concurrence avec d'autres 
régimes d'utilisation des terres, comme les zones protégées, les concessions forestières, les 
industries extractives et les projets d'infrastructure.157,158 En outre, la plupart des communautés 
n'ont pas de titres légaux ou de propriété sur leurs terres. Le Cameroun est le pays ayant le 
pourcentage le plus élevé de surface où les droits coutumiers sont légalement reconnus (9 pour 
cent, Tableau 5). Plus récemment, la République démocratique du Congo a vu jusqu'à 3 millions 
d'hectares de terres forestières communautaires légalement reconnues, dont une grande partie 
en 2021 et 2022.159 
 
 
Tableau 5 : Reconnaissance légale des terres communautaires. Adapté de : Initiative pour les 
droits et les ressources, RRI (2021)160 et la base de données des forêts communautaires pour la 
République démocratique du Congo.161  

Pays Pourcentage de surface du 
pays où les droits des 
peuples autochtones et des 
communautés locales sont 
légalement reconnus 

Pourcentage de surface 
du pays où les droits des 
peuples autochtones et 
des communautés locales 
ne sont pas légalement 
reconnus 

Pourcentage total des 
terres détenues par les 
peuples autochtones 
et les communautés 
locales en vertu de 
droits coutumiers 

Cameroun 9,00 % 72,00 % 81,00 % 

République 
centrafricaine 

0,00 % 81,40 % 81,40 % 

République 
démocratique du 
Congo 

0,53 – 2 %* 86,71 % 87,23 % 

Gabon 0,30 % 84,30 % 84,60 % 

République du 
Congo 

1,30 % 84,90 % 86,70 % 

 
*Les estimations pour la République démocratique du Congo (RDC) sont présentées comme une fourchette 
estimée, basée sur les données de RRI avant 2021 et les données de la Base de données des forêts 
communautaires pour la RDC. Cette base de données montre qu’environ 2 981 358 hectares ont été 
accordés à la communauté en RDC de 2017 à 2022. 
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Outre l'insécurité foncière, la mauvaise gouvernance, la faiblesse des institutions et le manque 
d'application des lois créent un environnement qui freine la protection et l’utilisation durable des 
forêts. Dans le Bassin du Congo, la conversion illégale des forêts pour l'exploitation forestière et les 
activités extractives est en augmentation. La conversion illégale des forêts et les pratiques 
frauduleuses parmi les acteurs forestiers constituent un défi croissant, exacerbant la perte de 
forêts. Bien que les données sur l'étendue de la conversion illégale dans la région ne soient 
actuellement pas disponibles, les rapports des médias internationaux ont révélé la dynamique de 
la déforestation illégale dans les zones forestières éloignées162,163 et une inquiétude croissante 
concernant les pratiques frauduleuses et illégales dans le secteur forestier. Une mauvaise 
gouvernance, ainsi que la faiblesse des institutions, de l'état de droit et de l'application de la loi, 
permettent l'exploitation illégale des forêts dans la région.164,165,166 Le rapport 2020 de l'indice Mo 
Ibrahim de gouvernance africaine, qui évalue les performances de gouvernance de 54 pays 
africains sur 10 ans, révèle un problème plus important en Afrique centrale que dans d’autres 
régions du continent.167  Les scores globaux de gouvernance de la République du Congo, de la 
République démocratique du Congo et du Cameroun se détériorent de plus en plus, tandis que le 
Gabon montre des signes d'alerte. La concurrence et la demande croissantes de terres dans les 
pays du Bassin du Congo pour des activités économiques et d'autres utilisations des terres ont 
également entraîné des accaparements de terres et des conflits,168 causés et exacerbés par une 
mauvaise gouvernance.  
 
  



4.0
SUIVI DES PROGRÈS : QUELLES MESURES LES 
PAYS PRENNENT-ILS ? QUELLES LACUNES 
RESTENT À COMBLER ?
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Les causes de la déforestation dans le Bassin du Congo sont variées, complexes et étroitement 
liées à de nombreux facteurs socio-économiques internes et externes à la région. Les actions et 
mesures pour y remédier de façon efficace, juste et équitable sont donc nécessairement multiples 
et interconnectées. Ce chapitre présente un état des lieux des progrès en cours et des mesures 
appliquées par les gouvernements et autres parties prenantes dans la région et à l’international, 
en vue de lutter contre la déforestation. 
 
Ce suivi des progrès de la lutte contre la déforestation dans le Bassin du Congo est ancré dans 
l’approche thématique et les indicateurs du Forest Declaration Assessment (Tableau 1 et Annexe 
1). Il a été effectué sur cinq axes prioritaires listés ci-dessous, dont les résultats sont détaillés dans 
ce chapitre. L’établissement de l’état des lieux des actions en cours sur ces cinq axes d’action 
permettra de mettre en place un mécanisme de suivi des progrès sur chaque axe d’ici 2030. 
 

1. La lutte contre la déforestation nécessite l’élaboration de politiques publiques cohérentes 
et adaptées. Le chapitre 4.1 présente les cadres juridiques et institutionnels régissant la 
politique forestière dans la région. Il explore le lien entre les politiques de développement 
économique et les politiques forestières et traite des actions des pays consommateurs 
pour lutter contre la déforestation importée. 

2. Une gouvernance forestière adaptée passe par le renforcement des systèmes de suivi et 
l’amélioration de la transparence pour réduire les activités illégales. Un enjeu majeur est la 
mise en œuvre des politiques et réglementations publiques Le chapitre 4.2 traite des 
avancées en termes de gouvernance, de suivi et de transparence. 

3. La mise en œuvre efficace et juste des politiques de protection des forêts est ancrée dans 
le renforcement de la sécurité foncière et la reconnaissance des droits 
communautaires. Le chapitre 4.3 explore les progrès accomplis dans ces domaines, 
notamment en termes de reconnaissance des droits des peuples autochtones. 

4. Les acteurs non-étatiques, dont la société civile et les entreprises, ont un rôle important de 
veille, d’expertise et de communication à jouer dans les décisions se rapportant aux forêts. 
Le chapitre 4.4 explore le rôle de ces acteurs dans la prise de décision forestière et porte 
une attention particulière aux groupes vulnérables, dont les femmes.  

5. La mise en œuvre des politiques publiques pour lutter contre la déforestation requiert la 
collaboration de la communauté internationale, notamment en termes de financement. Le 
chapitre 4.5 étudie les financements internationaux et leur alignement avec les objectifs 
de préservation des forêts. 

 
Pour rappel, le terme « objectifs forestiers » dans ce rapport fait référence aux objectifs de 
protection, de restauration et de gestion durable des forêts alignés avec les objectifs de l’Accord 
de Paris et de la Déclaration de Glasgow. Ceux-ci incluent la réduction de la déforestation et de la 
dégradation forestière, la restauration des terres forestières et l’utilisation durables des forêts de 
production (Chapitre 1). Ils impliquent des actions de la part des gouvernements nationaux et 
infranationaux mais aussi des entreprises, des peuples autochtones et communautés locales et 
d’autres acteurs.   
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4.1. L’ELABORATION DE POLITIQUES PUBLIQUES POUR 
LUTTER CONTRE LA DEFORESTATION DANS LE BASSIN DU 
CONGO  
 
 

Messages clés   
 

• Les pays du Bassin du Congo disposent de textes juridiques encadrant la gestion et la protection 
des forêts. Le manque de textes d’application de ces lois (réglementation, lignes directrices 
gouvernementales) freine cependant souvent encore leur mise en œuvre. L’existence d’autres lois 
sectorielles issues de différents ministères, dont les lignes directrices sont parfois en contradiction 
avec les objectifs forestiers, est un autre obstacle à la mise en œuvre des politiques forestières.  

• Les pays du Bassin du Congo font face au défi de concilier leurs objectifs de développement avec 
les engagements pris en faveur de la préservation de leurs forêts. Une exploitation responsable des 
forêts s’impose pour concilier l’allègement de la pauvreté des populations locales, le 
développement économique et la sauvegarde des forêts. Pourtant, les plans de développement 
économique actuels demeurent incohérents avec une utilisation durable des forêts. Un 
pourcentage important des terres forestières, y compris les paysages forestiers intacts et les aires 
protégées du Bassin du Congo, est affecté par les activités économiques actuelles.  

• Le renforcement de la gestion forestière au niveau local est nécessaire pour lutter contre la 
pauvreté et la déforestation. Ceci passe d’abord par des politiques adaptées d’aménagement du 
territoire ainsi que la clarification et la sécurisation des droits des peuples dans les cadres juridiques. 
La mise en œuvre des lois et plans relatifs à l’aménagement du territoire dépendra de l’implication 
des communautés concernées dans les décisions relatives à l’utilisation des terres. D’autres 
politiques essentielles sont des programmes d’assistance aux petits exploitants ainsi que 
l’élaboration et l’opérationnalisation de documents de campagne de sensibilisation sur les 
conventions et lois relatives à la gestion des forêts avec les différentes parties prenantes. 

• Les pays du Bassin du Congo sont engagés dans le processus REDD+ depuis sa création. 
Néanmoins, sa mise en œuvre n’a pas été simple pour les pays participants, nécessitant de 
nombreux efforts et des capacités importantes de la part des gouvernements, avec peu de résultats 
en termes de financement. La difficulté d’accès aux financements à l'échelle internationale et 
nationale constitue un défi pour le processus REDD+, qui ne peut concurrencer financièrement les 
revenus provenant d'autres utilisations des terres.  

• Les pays importateurs des produits de base présentant un risque pour la déforestation mettent en 
place des mesures pour lutter contre la déforestation importée. Bien qu'il ne s'agisse pas 
actuellement d'un moteur important de déforestation dans le Bassin du Congo, l’augmentation 
potentielle de l'exportation de produits forestiers issus de la région dans les années à venir accroît la 
pertinence de ces politiques dans la région.  

• Des cadres d’évaluation et des dispositifs de suivi de la mise en œuvre de ces stratégies, de leurs 
moyens et de leurs résultats permettront une évaluation des progrès en termes de lutte contre la 
déforestation. Il est cependant difficile de définir des indicateurs de suivi de la déforestation et de 
l’impact des politiques publiques sans caractérisation et harmonisation des terminologies des 
forêts et de la déforestation. 
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4.1.1. Des cadres juridiques et institutionnels  
 
Les pays du Bassin du Congo disposent de textes juridiques encadrant la gestion et la 
protection des forêts. L’absence de textes d’application freine cependant encore leur mise en 
œuvre. L’existence d’autres lois sectorielles, dont les lignes directrices sont parfois en 
contradiction avec les objectifs forestiers, est un autre obstacle à la mise en œuvre des 
politiques forestières. Les difficultés de mise en œuvre des objectifs forestiers résultent entre 
autres du fait que les décisions relatives aux forêts – ou ayant un impact sur les forêts – 
touchent les portefeuilles de nombreux ministères, dont les objectifs ne sont pas toujours 
cohérents.  
 
Le contrôle des terres forestières par l’État et la division de l’espace forestier en grands secteurs, 
parfois en superposition, sont les principales stratégies d’affectation des terres des pouvoirs 
publics.169 Les pays ont mis en place des codes forestiers et des stratégies nationales REDD+, 
décrivant l'approche et l'engagement du pays en matière de paiements basés sur les résultats 
pour la réduction de la déforestation et de la dégradation des forêts (Tableau 6). Les unités 
forestières sont principalement encadrées par deux types de lois : celles portant sur la création et 
l’entretien des aires protégées ou des domaines forestiers permanents et celles concernant les 
concessions forestières, elles-mêmes localisées dans le domaine forestier permanent. Malgré des 
investissements importants dans les stratégies d’utilisation durable des terres, des études ont 
montré que ces cadres n’ont pas empêché l’industrie forestière d’être souvent en conflit avec la 
protection des forêts et les droits des peuples.170 Une meilleure cohérence entre les différents 
cadres juridiques au sein de chaque pays permettra d’aligner leurs objectifs et de faciliter leur 
mise en œuvre. 

Tableau 6. Les principales politiques publiques forestières des pays étudiés 

CAMEROUN GABON 

• Code forestier (Loi n°94/01 du 20 janvier 1994) : 
ensemble des dispositions applicables au régime 
des forêts, de la faune et de la pêche. Il a pour 
objectif de soutenir une gestion intégrée et 
durable de la conservation et l'utilisation desdites 
ressources et des différents écosystèmes.171 

 
• Stratégie nationale de réduction des émissions 

issues de la déforestation et de la dégradation 
des forêts, gestion durable des forêts, 
conservation des forêts et augmentation des 
stocks de carbone (stratégie REDD+, 2018) 172 

• Code forestier (Loi n° 016/2001 du 31 décembre 
2001) : ensemble des dispositions applicables au 
secteur des Eaux et Forêts. Il fixe les modalités de 
gestion durable dudit secteur en vue d’accroître 
sa contribution au développement économique, 
social, culturel et scientifique du pays.173 

 
• Loi n°007/2014 du 1er août 2014 : fixe les 

dispositions spécifiques applicables à la 
protection de l'environnement en République 
gabonaise. Elle détermine un certain nombre de 
principes généraux de la politique nationale de 
protection de l'environnement.174 

 
• Loi n°003/2007 du 27 août 2007 relative aux parcs 

nationaux : traite également des questions en lien 
avec la gouvernance forestière.175 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO REPUBLIQUE DU CONGO 

• Code forestier (Loi n°011/2002 du 29 août 2002) : 
ensemble des dispositions régissant le statut, 
l'aménagement, la conservation, l'exploitation, 
la surveillance et la police des forêts et des 
terres forestières. Il traite des questions liées aux 
forêts, de leur statut, des différents droits 
d’usage, des mesures de protection, des 
différentes interventions relatives à l’inventaire, 
l’aménagement et la reconstitution des forêts, 
des principes généraux en lien avec les formes 
de contrat de concession forestière, de leur 
mode d’exploitation, de la fiscalité forestière, des 
dispositions pénales et des dispositions 
transitoires et finales.176 

 
• Stratégie-Cadre Nationale REDD+ de la 

République démocratique du Congo (2012).177 

• Code forestier (Loi n°33/2020 du 08 juillet 
2020) : vise en priorité à instituer un cadre 
juridique approprié pour assurer la 
conservation et la gestion durable des forêts, 
sur la base d’un aménagement rationnel et 
d’une gestion participative des ressources.178 
Le code est renforcé par une série de textes 
subséquents, notamment le décret 2002—
437 du 31 décembre 2002 qui fixe les 
conditions de gestion et d’utilisation des 
forêts et les arrêtés ministériels portant sur 
les directives nationales d’aménagement 
durable des concessions forestières, la 
création des unités forestières 
d’aménagement ou d’exploitation, les 
modalités de classement et de déclassement 
des forêts, la fiscalité forestière, etc.179 

 
• Politique forestière (2014-25)180 

 
• Plan national d’Action pour 

l’Environnement, datant de 1996 et révisé.181 
 

• Stratégie nationale REDD + de la République 
du Congo (2016).182 

 
 
Des lois et plans relatifs à l’aménagement du territoire sont mis en place ou en cours 
d’élaboration, afin d’encadrer et de réglementer l’utilisation des terres et de limiter les pertes 
de forêts dans le Bassin du Congo. Il s'agit d'une avancée importante mais leur impact réel 
sur la déforestation et la dégradation des forêts dépendra de leur mise en œuvre et de 
l'implication des communautés concernées dans les décisions relatives à l'utilisation des 
terres.  
 
L’utilisation efficace des terres nécessite une allocation claire, transparente et inclusive des terres 
pour des activités alignées sur les objectifs de développement et de conservation. La mise en 
place de plans d’aménagement du territoire peut éviter le chevauchement d’activités à fort 
impact sur les terres forestières, notamment les paysages forestiers intacts (PFI). Le Cameroun183 et 
la République du Congo184 ont tous deux adopté des lois sur l’aménagement du territoire en 2011 
et en 2014, respectivement, fixant le cadre juridique général des problématiques spatiales 
d’utilisation des terres dans une perspective de développement durable. La loi relative à 
l’aménagement du territoire en République démocratique du Congo est en cours de soumission. 
Le Gabon n’a pas mis en place de politique d’aménagement du territoire mais le gouvernement a 
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affiché sa volonté politique de gérer l’aménagement du territoire en suivant les principes de 
l’économie verte.185 Un plan national d’affectation des terres y est en cours d’élaboration et de 
finalisation grâce, entre autres, à l’appui de CAFI.186 Des réformes en cours au Cameroun et en 
République démocratique du Congo visent à considérer le rôle des autorités locales dans la 
planification territoriale, créant ainsi une interface importante entre les communautés et les 
stratégies nationales et permettant l’inclusion d’approches participatives intégrant les droits des 
peuples.187 De même, la Politique nationale de l’aménagement du territoire188 de la République 
démocratique du Congo a été approuvée en 2020 et son Plan national stratégique de 
développement189 se décline au niveau provincial. La cohérence de ces politiques est importante 
pour assurer que les activités ayant un impact sur les forêts soient alignées avec les objectifs de 
conservation de celles-ci.   
 
Malgré la mise en place de cadres pour le développement de politiques publiques cohérentes 
avec la protection des forêts et des populations qui en dépendent, l’impact de ces stratégies 
et lois dépend de leur mise en œuvre et de la mise en vigueur réelle sur le terrain. Ceci 
dépend également de l’alignement des objectifs et décisions prises dans différents ministères 
comme ceux régissant l’agriculture, l’exploitation minière et le développement des 
infrastructures. Il a été constaté que cette harmonisation intersectorielle fait souvent défaut.  
 
Différents acteurs de la société civile indiquent que l’urgence se fait davantage ressentir au niveau 
de l’absence ou du retard dans l’élaboration des textes d’application des nouvelles lois ou des lois 
modifiées, ce qui peut se traduire par des lacunes exploitées qui favorisent la destruction de la 
forêt. L’intégration de nouvelles initiatives aux actions et structures préexistantes peut également 
être réfléchie afin d’éviter le dédoublement des efforts et le gaspillage de ressources financières et 
humaines, déjà limitées, qui en découlent. 
 
Bien que le développement des politiques forestières de protection et conservation, mais aussi de 
réglementation des activités de foresterie, découle principalement des ministères des Forêts et/ou 
de l’Environnement des différents pays, les ministères des Finances, des Eaux, de l’Agriculture, des 
Mines et de l’Aménagement du territoire ont un rôle important à jouer. Les politiques 
économiques mises en place par ces autres ministères ne sont pas toujours cohérentes avec les 
objectifs des codes forestiers. Des agences publiques de conservation des forêts et des aires 
protégées, ainsi que des agences de contrôle ou d’inventaire, pèsent également dans la mise en 
œuvre des politiques et de leur suivi (Annexe 2).  
 
Des observations d’acteurs de la société civile dans la région suggèrent que le renforcement 
de la gestion forestière au niveau local est nécessaire pour lutter contre la pauvreté et la 
déforestation. Ceci passe d’abord par la clarification et la sécurisation des droits des peuples 
dans les cadres juridiques. La mise en œuvre de programmes d’assistance aux petits 
exploitants et l’élaboration et l’opérationnalisation de documents de campagne de 
sensibilisation sur les conventions et lois sur la gestion des forêts avec les différentes parties 
prenantes sont également des étapes clés.  
 
L’intégration des droits fonciers dans la panoplie de stratégies, réformes juridiques et textes 
d’application est nécessaire, afin de reconnaître la capacité des communautés à exercer leurs 
droits à l'autodétermination, à poursuivre leurs stratégies de subsistance et gouverner 
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efficacement leurs terres et territoires. L’association effective des populations locales à ces 
décisions est nécessaire pour assurer des résultats efficaces. Les pays de la région ont souligné la 
nécessité de prendre en compte ce lien dans leurs stratégies et leurs objectifs, mais les exemples 
de politiques concrètes demeurent rares. La mise en œuvre du droit au partage de bénéfices issus 
de l’exploitation forestière au Gabon190 est une illustration de lutte contre la pauvreté en milieu 
rural. Un indicateur de suivi central porte sur la reconnaissance des territoires des peuples 
autochtones et communautés locales. 
 
Des cadres d’évaluation et des dispositifs de suivi de la mise en œuvre de ces stratégies, de 
leurs moyens et de leurs résultats permettent une évaluation des progrès en termes de lutte 
contre la déforestation. Il est cependant difficile de définir des indicateurs de suivi de la 
déforestation et de l’impact des politiques publiques sans caractérisation et harmonisation 
des terminologies des forêts et de la déforestation.  
 
Les définitions de base des termes forêt, déforestation, dégradation forestière ou encore forêt 
intacte et forêt primaire ne sont pas stables. Seuls quatre sur onze pays de la COMIFAC ont défini 
le terme forêt, les définitions du taux de couvert, la hauteur des arbres ou encore de la surface 
minimale variant entre chaque pays.191 La Communauté économique des États d'Afrique centrale 
(CEEAC) a balisé le terrain, notamment au travers d’un atelier en août 2021 sur le thème de la 
définition des termes forestiers.192 Des avancées significatives semblent cependant encore loin 
d’être matérialisées. Ces différences et zones d’incertitude peuvent entraver l’élaboration 
d’indicateurs de suivi des politiques publiques. Par exemple, la République démocratique du 
Congo s’engage à ne pas attribuer de concessions agricoles industrielles dans les forêts de grande 
valeur193 mais la définition de ces forêts reste à élaborer. Elles peuvent également rendre difficile la 
comparaison des données de déforestation au fil du temps et entre différents pays.194 
 
 
 

4.1.2. Aligner développement économique et protection des forêts 
 
Les pays du Bassin du Congo font face au défi de concilier leurs objectifs de développement 
avec les engagements pris en faveur de la préservation de leurs forêts. Une exploitation 
responsable des forêts s’impose pour concilier l’allègement de la pauvreté des populations 
locales, le développement économique et la sauvegarde des forêts. Les plans de 
développement économique actuels demeurent incohérents avec une utilisation durable des 
forêts et les cadres juridiques des secteurs minier et forestier manquent encore de 
cohérence. Un pourcentage important des terres forestières, y compris les paysages 
forestiers intacts (PFI) et les aires protégées du Bassin du Congo, est affecté par les activités 
économiques actuelles. Néanmoins, certains pays mettent en place des politiques visant à 
réduire ou à atténuer les impacts des activités économiques sur les forêts. 
 
Les gouvernements ont une influence considérable sur l'utilisation des forêts, des terres et des 
ressources. Ils peuvent aligner les priorités macroéconomiques et de développement sur les 
objectifs forestiers en prenant des décisions stratégiques pour les secteurs économiques afin de 
minimiser le défrichement et la dégradation des forêts, dans leur pays et à l'étranger. Aligner les 
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objectifs forestiers et concilier les compromis avec d'autres objectifs ne signifie pas que l'on puisse 
arrêter toute déforestation. Cela signifie que les contributions et les services des forêts pour les 
générations actuelles et futures sont soigneusement évalués et régénérés. 
 
A l’échelle globale et dans le Bassin du Congo, les priorités en matière de conservation de 
l'environnement, y compris les forêts, sont souvent supplantées par les priorités en matière de 
croissance économique. Celles-ci ne sont pas nécessairement associées à des investissements ou 
des actions alignés avec les priorités environnementales. Le Bassin du Congo connaît une 
croissance démographique et économique rapide et de nombreux pays de la région ont des plans 
de développement ambitieux, qui font ressortir le besoin de favoriser l’utilisation durable des 
terres et les décisions relatives. Même s’ils identifient la protection de l’environnement comme 
thématique importante, la plupart de ces plans incluent la réalisation de grands projets dans les 
secteurs des transports, des infrastructures et de l’énergie, sans en évaluer la cohérence avec les 
objectifs forestiers (Encadré 3). L’importance économique majeure des industries extractives ainsi 
que la manne financière associée conduisent les gouvernements des différents pays à délaisser la 
protection des forêts au profit de l’attribution des terres à des fins industrielles. Il existe également 
un manque de transparence sur les revenus générés des activités extractives et leur utilisation. 
Une coordination interministérielle efficace pourra soutenir une meilleure cohérence de ces 
différentes politiques publiques, ainsi qu’un meilleur alignement des politiques nationales avec les 
engagements internationaux formulés dans les CDN des pays. 
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Encadré 3. Les grands axes des stratégies de développement des quatre pays étudiés 

CAMEROUN 

La Stratégie Nationale de Développement Cameroun 2030 (SND30) 195 entend prendre le relai du Document de Stratégie 
pour la Croissance et l’Emploi (DSCE) 196 afin de poursuivre les efforts de développement du Cameroun à l’horizon 2030, 
avec des engagements nationaux et internationaux articulés autour de trois thématiques : économie, social et 
environnement. La SDN30 entend contribuer à l’atteinte des objectifs de la Vision Cameroun, pays émergent d’ici à 
2035. Cette vision a quatre objectifs principaux : 

- Atteindre une croissance économique proche de deux chiffres  
- Avoir une production manufacturière équivalente à 25% du PIB 
- Réduire l’indice de pauvreté à des taux inférieurs à 10% en 2035 
- Renforcer la démocratie, et consolider la diversité ainsi que l’unité nationale.  

 
La SDN30 entend garantir une croissance économique alignée avec le développement social et durable en visant le 
renforcement des mesures d’adaptation et d’atténuation des effets du réchauffement climatique, ainsi que le 
renforcement de la gestion environnementale. Elle indique des objectifs pour différents secteurs d’activité. 
 
Agriculture  

- Prioriser le développement agro-industriel dans les filières coton, cacao-café, huile de palme, sucre, caoutchouc, riz, 
maïs, bananes plantains, poisson, lait, viande afin de garantir l’autosuffisance alimentaire et desservir les marchés de 
la Communauté économique des États de l'Afrique centrale et de la Communauté économique des États de l'Afrique 
de l'Ouest 

o Augmentation de la production cotonnière annuelle de 600 000 tonnes par an d’ici 2025 
o Intégrer la transformation industrielle de la fibre de coton locale pour un taux minimum de 50 % d’ici 2030 

- Mener une révolution agricole (intensification et modernisation des activités agroindustrielles) en milieu rural afin de 
hausser la productivité agricole et de réduire la pauvreté. Un accent sera mis sur les filières : riz, maïs, café-cacao, 
coton, canne à sucre, noix de palme, hévéa, sorgho, manioc, pomme de terre, banane plantain, lait, miel, poisson, 
viande, et produits forestiers non ligneux 

- Améliorer l’accès aux intrants et promouvoir les technologies les plus innovantes dans le secteur agricole 
- Développer de nouveaux systèmes de financement dans le secteur agricole 

 
Industrie minière et extractive  

- Investir dans le développement des laboratoires nationaux de recherche pour permettre l’essor des industries 
extractives dans les filières mines-métallurgie-sidérurgie 

- Valoriser le potentiel pétrolier et gazier du pays  
 
Exploitation forestière  

- S’orienter vers une industrie de transformation du bois jusqu’au troisième niveau de transformation permettant de 
créer une industrie locale de production de biens et services ; produire en local les biens et services 

- Finaliser la réforme foncière domaniale et poursuivre le programme de constitution des réserves foncières et de 
création et aménagement des lotissements domaniaux 

- Consolider le pouvoir judiciaire et s’assurer que tous les citoyens ont accès à la justice  
 
Infrastructure 

- Accélérer la production de l’énergie (biomasse, hydroélectrique, et autres formes d’énergies nouvelles) afin que le 
pays soit autosuffisant et devienne pays exportateur de l’énergie 

o Augmentation de la capacité installée de production d’électricité à 5 000 mégawatts d’ici 2030 
- Développer le réseau de transport ferroviaire et développer les services de transports urbains de masse (Skytrains, 

Métro, tramway, etc.), et de créer des villes résilientes et connectées (Urban Renewal Program) et faciliter l’intégration 
régionale 

- Construire les infrastructures routières nécessaires pour désenclaver les Bassins de production agricole 
- Construire, entretenir et réhabiliter les infrastructures de transport routier, ferroviaire, maritime, fluvial, lacustre et 

aérien 
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- Construire des infrastructures hydrauliques et d’assainissement pour améliorer l’accès des populations à l’eau 
potable et atteindre un taux d’assainissement de l’ordre de 60 % d’ici 2035 

- S’assurer de la prise en compte des préoccupations liées au changement climatique 
- Poursuivre les schémas régionaux d’aménagement du territoire 

 

GABON 

Le Plan Stratégique Gabon Émergent 197 décline les orientations stratégiques ainsi que les programmes et actions 
nécessaires pour un Gabon Émergent d’ici 2025. Il repose sur le développement du capital humain et entend répondre à 
trois défis majeurs : 

- Accélérer la croissance économique et en diversifier les sources  
- Réduire la pauvreté et les inégalités sociales  
- Gérer durablement les ressources pour les générations futures  

 
Agriculture  

- Production des engrais 
- Valoriser le potentiel agricole national pour garantir la sécurité alimentaire : palmier à huile, hévéa 
- Repenser le Plan national d’affectation des terres afin d’affecter des terres pour une utilisation du secteur agricole 
- Mettre en place un pôle de compétence agricole  
- Développer l’agriculture périurbaine via le Projet d’onvestissement et de développement agricole au Gabon pour une 

production à petite échelle de tubercules, fruits et légumes, et produits maraîchers. Et développer des fermes 
agropastorales dans les provinces 

- Développer le Projet d’appui au développement des infrastructures pour la culture du Riz Nerica : aménagement 
d’environ 6 000 hectares de terres irriguées et de bas-fonds sur financement de la Banque africaine de 
développement 

- Définir des agropoles spécialisés dans les régions du Woleu Ntem, de la Ngaounié, les plaines d’Ademe de Ndendé et 
de Boumango 

 
Industrie minière et extractive 

- Relancer la production pétrolière 
- Développement des filières de métallurgie (Pôle métallurgique de Bellinga) et de gaz naturel liquéfié 
- Création de Gabon Steel pour la production et la transformation des minerais de manganèse et de fer 

 
Exploitation forestière  

- Se positionner comme un leader mondial du bois tropical 
- Mettre en place des politiques de conservation pour une gestion durable des forêts : 13 parcs nationaux couvrant 11% 

du territoire gabonais 
- Formalisation du secteur et certification 
- Réviser le code forestier pour garantir à la fois une gestion durable de la forêt et une industrie compétitive de 

transformation du bois 
- Favoriser l’écotourisme  

 
Infrastructure 

- Développement des infrastructures de base dans les secteurs du transport, l’énergie et des télécommunications 
o 100 % d’énergie produite par l’hydroélectricité et le gaz à l’horizon 2025 
o 50 % de réduction de dépenses énergétiques dans les bâtiments de l’administration publique 

- Construire des infrastructures hydrauliques pour l’accès universel à l’eau potable et aux services d’assainissement 
- S’assurer que le développement des infrastructures tient compte de l’empreinte climatique conformément au Plan 

Climat du Gabon 
- Construire des infrastructures pour supporter l’industrie halieutique 
- Construction de 35 000 logements sociaux 
- Restructuration et réhabilitation des quartiers précaires 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Le Plan national stratégique de développement 2019-23 198 repose sur cinq piliers stratégiques : (1) la valorisation du 
capital humain, du développement social et culturel ; (2) le renforcement de la bonne gouvernance, la restauration de 
l’autorité de l’État et la consolidation de la paix ; (3) la consolidation de la croissance économique et la diversification de 
l’économie ; (4) l’Aménagement du territoire, la reconstruction et modernisation des infrastructures et (5) la protection de 
l’environnement, la lutte contre le changement climatique, le développement durable et équilibré 
 
Le Document de la Stratégie de Croissance et de la Réduction de la Pauvreté, 2e génération 199 définit le cadre de 
planification sur le moyen terme pour adapter les politiques publiques aux évolutions du contexte économique et de 
développement. 
 
Agriculture 

- Développer l’agroforesterie et l’agriculture vivrière mécanisée 
- Créer le Fonds National de Développement agricole 
- Appuyer les paysans producteurs à la création des parcs agro industriels, et à la transformation des produits vivriers 

 
Industrie minière et extractive 

- Lutter contre le travail des enfants dans les mines et sites miniers artisanaux 
- Créer l’inspection générale des mines 
- Promouvoir les industries de métallurgie et de sidérurgie 
- Lutter contre la commercialisation illicite des minerais dans les pays limitrophes  
- Renforcer les mécanismes de traçabilité et des systèmes de certification des minerais 
- Élaborer des politiques de développement communautaire dans les zones rurales 
- Redynamiser le secteur de la production pétrolière et gazière 

 
Exploitation forestière 

- Élaborer la cartographie de forêts 
- Formaliser le secteur et certification (réglementation pour l’application des réglementations forestières, la 

gouvernance et les échanges commerciaux, FLEGT) 
- Protéger la forêt et les tourbières du Bassin du Congo 
- Participer à la reforestation d’environ 3 000 000 hectares sur cinq ans 
- Veiller à la bonne gestion des concessions forestière afin d’assurer la protection des communautés locales et créer 

des forêts communautaires  
- Développer la chaîne de valeur du bois jusqu’à la troisième transformation 
- Faciliter la transformation locale des matières premières 
- Développer l’écotourisme dans les parcs et aires protégées 
- Assurer une gestion durable des forêts et renforcer la résilience climatique  

 
Infrastructure 

- Construire de nouvelles écoles en milieu rural et périurbain et réhabiliter environ 50 000 salles de classe 
- Promouvoir l’émergence des projets d’intégration régionale 
- Entretenir, réparer, réhabiliter, et reconstruire les infrastructures routières, fluviales, aériennes, et ferroviaires 
- Assurer un accès à une énergie électrique fiable 

o Augmenter la puissance disponible de plus de 600 MW 
o Atteindre un taux de desserte électrique de 50 % en 2023 comparé au 18 % actuels 
o Porter à 1 300 MW les capacités des barrages électriques d’Inga I et Inga II  

- Développer les infrastructures d’interconnectivité régionale pour l’export de l’électricité 
- Développer les infrastructures nécessaires à la production du gaz et des énergies renouvelables 
- Construire des infrastructures hydrauliques pour l’accès à l’eau potable et améliorer les services d’assainissement 
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REPUBLIQUE DU CONGO 

Le Plan national de néveloppement (PND) 2022-26200 (successeur des PND 2012-16201 et PND 2018-22202) traduit les 
nouvelles orientations du pays en termes de gouvernance économique et financière, et de diversification de l’économie. 
Le Document de Stratégie pour la Croissance, l’Emploi et la Réduction de la Pauvreté (DSCERP 2012-16)203 vise à 
consolider la paix et impulser le développer économique de la République du Congo. 
 
Agriculture 

- Développer l’agriculture au sens large : agroforesterie, culture des terres, pêche et élevage 
- Accroître la productivité des intrants pour la fabrication des aliments de bétail 
- Renforcer les ressources et compétences dans le secteur agricole (financement et mécanisation) 

 
Industrie minière et extractive 

- Développer l’industrie minière 
 
Exploitation forestière 

- Renforcer les capacités pour la réalisation du Programme national d’afforestation et de reboisement (ProNAR) 
- Réaliser le projet PREFOREST (fonds vert pour le climat) 
- Mettre en place des plantations communautaires (espèce bois-énergie) 
- Développer l’industrie forestière 

 
Infrastructure 

- Développer des zones industrielles dites « Zones économiques spéciales » à Pointe-Noire (2 990 hectares), Oyo-
Ollombo (760 318 hectares), Ouesso (379 639 hectares) et à Ignié (223 810 hectares) 

- Construire des infrastructures pour le développement du tourisme 
- Construire et réhabiliter les infrastructures administratives, publiques et économiques 
- Renforcer les infrastructures de base : routes, eau, électricité et assainissement  

 
 
Un pourcentage important des terres forestières, y compris les paysages forestiers intacts (PFI) et 
les aires protégées du Bassin du Congo, est affecté par les activités économiques actuelles. En 
Afrique centrale, on constate une augmentation générale de la superficie et de l'étendue des 
réseaux d'aires protégées depuis les années 1930, 14,8 pour cent des terres de la région d'Afrique 
centrale faisant partie du réseau d'aires protégées et couvrant une superficie d'un peu moins de 
800 000 km2, soit 80 millions d’hectares.204  Cependant, des évaluations récentes montrent qu'une 
partie importante de ces zones protégées et de ces PFI chevauche des surfaces d’activités 
existantes ou prévues d'exploitation forestière, d'exploration et d'extraction de pétrole et de gaz, et 
d'exploitation minière, près d'un tiers des concessions forestières de la région chevauchant des 
zones protégées (Figure 16). Les permis actuels d'exploitation pétrolière, gazière et minière 
impactent jusqu’à 48 pour cent des PFI dans certains pays, notamment en République 
centrafricaine, en République démocratique du Congo, au Gabon et en République du Congo 
(Figures 17 et 18). Ces estimations suggèrent que les zones forestières critiques risquent fortement 
d'être perturbées par les activités industrielles. Il est important de noter que le réseau des aires 
protégées et le PFI chevauchent souvent eux-mêmes des terres coutumières qui appartiennent 
aux communautés locales et autochtones et les aires protégées ont elles-mêmes été liées à des 
impacts sociaux négatifs et des abus des droits des peuples autochtones et des populations 
locales, sans nécessairement améliorer l’efficacité de la protection des espèces.205 
 
Des efforts sont déployés dans certains pays pour réduire ou atténuer les impacts des activités 
économiques sur les forêts, améliorer la cohérence dans ce domaine, inclure les considérations 
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environnementales dans les codes miniers et améliorer la transparence. Le Gabon par exemple a 
révisé son code minier en 2019, requérant désormais la réalisation d’études d’impact 
environnemental et social, ainsi que des plans de gestion afin de gérer et de reconstituer les forêts. 
Ces évaluations doivent être approuvées par deux ministères : le ministère des Eaux et Forêts, de 
la Mer, de l’Environnement, et le ministère des Mines et de l’Industrie, avant tout projet 
d’exploration ou d’exploitation. Ce code impose également une contribution à deux fonds à 
hauteur de 1 à 5 pour cent des recettes afin de financer les projets de responsabilité sociale des 
entreprises.206 
 
 
Figure 16. Réseau d'aires protégées et zones dédiées aux activités d'exploitation forestière en 
Afrique centrale. Les zones en bleu représentent les zones protégées. Les zones en orange  
représentent les concessions forestières connues pour avoir un plan de gestion durable des forêts 
officiellement validé ou en cours de développement. Les zones en rouge illustrent les zones 
forestières actuellement dédiées à l'exploitation forestière mais qui n'ont pas de plan de gestion 
officiel ou dont le statut est incertain. Adapté de : Réjou-Méchain et al. (2021)207 

| 
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Figure 17. Permis d'exploitation de pétrole et de gaz chevauchant les paysages forestiers 
intacts. Analyse de Forest Declaration Assessment, basée sur: Tchoumba et al. (2020)208 
 

 
 
 

Figure 18. Permis d'exploitation minière chevauchant les paysages forestiers intacts. Analyse 
de Forest Declaration Assessment, basée sur: Tchoumba et al. (2020) 
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4.1.3. Engagement régional dans le cadre de REDD+ 
 
Les pays du Bassin du Congo sont engagés dans le processus REDD+ depuis sa création. 
Néanmoins, sa mise en œuvre n’a pas été simple pour les pays participants, nécessitant des 
efforts importants et un renforcement des capacités de la part des gouvernements, avec peu 
de résultats en termes de financement. La préservation des forêts n’étant pas en péril 
immédiat, comme la plupart des forêts du Bassin du Congo, n'est pas encore récompensée 
par ce processus. L'absence de financement substantiel à l'échelle internationale et nationale 
constitue un autre défi pour le processus REDD+, qui ne peut concurrencer financièrement 
les revenus provenant d'autres utilisations des terres. Alors que les stratégies REDD+ 
identifient souvent de façon détaillée les moteurs de déforestation de différents pays, 
l’élaboration et la mise en œuvre des réformes politiques nécessaires pour y remédier 
demeurent un défi. Les avantages REDD+ pour les communautés forestières restent à 
clarifier. 
 
REDD+ est un processus international, établi dans le cadre de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Il reconnaît le rôle des forêts dans la lutte 
contre le réchauffement climatique et fournit un mécanisme permettant aux pays forestiers de 
protéger et de gérer durablement leurs forêts. Cinq activités contribuant aux efforts d’atténuation 
dans le secteur forestier sont incluses : la réduction des émissions dues au déboisement, la 
réduction des émissions dues à la dégradation des forêts, l’augmentation des stocks de carbone 
forestier, le rôle de la conservation des forêts et la gestion durable des forêts. Cinq des six pays du 
Bassin du Congo ont participé au Fonds de préparation REDD+ du Fonds de partenariat pour le 
carbone forestier (FCPF) de la Banque mondiale,209 dans le but de mettre en place les éléments de 
préparation du processus REDD+ tels que définis dans le cadre de Varsovie.c En outre, les pays 
doivent préparer, négocier et signer des accords d'achat de réductions d'émissions afin de recevoir 
des paiements basés sur la performance pour les réductions d'émissions réalisées. Il s'agit d'un 
processus exigeant en termes de ressources et de capacités ; par exemple, la République 
démocratique du Congo a reçu près de 8,8 millions de dollars de subventions pour préparer les 
accords d’achat. Bien que la République démocratique du Congo ait commencé à s'engager dans 
le processus REDD+ depuis 2010, un accord avec la Banque mondiale n'a été signé qu'en 2018 et 
n’est entré en vigueur qu'en septembre 2022.210 
 
L'énorme effort requis des pays du Bassin du Congo pourrait ne pas être à la hauteur des résultats 
et des financements que le processus REDD+ pourrait générer. Dans le cadre du programme 
REDD+, les pays sont récompensés pour des actions ayant permis d’éviter la perte de forêts ou 
ayant mené à l’augmentation du couvert forestier. La préservation des forêts existantes, comme 
celles des pays forestiers du Bassin du Congo, n'est pas récompensée.211 Cela a désavantagé les 
pays dont les taux de déforestation ont été historiquement plus faibles, l'effort requis pour recevoir 

 
 
 
c Le cadre de Varsovie stipule que les pays doivent établir une stratégie nationale REDD+, un système 
d'information sur les garanties, des systèmes nationaux de surveillance des forêts (mesure, notification et 
vérification) et les niveaux d'émission de référence ou les niveaux de référence, afin de recevoir des 
paiements basés sur les résultats 
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des paiements basés sur la performance dans le cadre de REDD+ pouvant être considéré comme 
trop important dans ces pays. En outre, les paiements basés sur les résultats de REDD+ peuvent 
ne pas être suffisants pour inciter à mettre fin aux revenus d’autres activités pouvant mener à la 
déforestation, selon une évaluation de 2021 sur le statut de REDD+ dans le Bassin du Congo. À titre 
de référence, l'accord bilatéral entre le Gabon et la Norvège, dont le flux de trésorerie annuel 
attendu est de 15 millions de dollars, ne représente qu'environ 0,4 pour cent du budget annuel du 
gouvernement.212  
 
Au niveau national, la mise en œuvre des réformes nécessaires dans les secteurs ayant un impact 
sur les forêts s'est avérée difficile. Si les stratégies nationales REDD+ identifient la complexité des 
moteurs de déforestation dans chaque pays, la formulation et la mise en œuvre des politiques 
sectorielles cohérentes avec ces stratégies restent un défi. Il n'y a pas de coordination apparente 
entre le grand nombre d'initiatives REDD+ en cours et les outils de gouvernance sont souvent 
incomplets et inopérationnels, même avec des phases de préparation poussées.213 Le manque de 
cohérence des actions dans les secteurs ayant un impact sur la perte de forêts (par exemple, la 
foresterie, l'agriculture, l'exploitation minière) limite les progrès de l'agenda REDD+. Par exemple, 
la phase de préparation au programme REDD+ du Cameroun a été interrompue en raison d'un 
manque d'alignement sectoriel, six ministères ayant des politiques contradictoires concernant le 
programme REDD+. Un tel alignement exige que les programmes REDD+ passent de 
programmes sectoriels dépendant uniquement d'unités gouvernementales spécifiques à des 
programmes ancrés institutionnellement à un niveau politique élevé.  
 
Des comités et conseils interministériels sont en place ou en cours d’établissement dans chacun 
des pays étudiés, dans le but de coordonner les actions d’atténuation du réchauffement 
climatique et de protection des forêts, ainsi que de mettre en œuvre les actions dans le cadre des 
programmes REDD+.214 L’implication du comité interministériel de la République du Congo dans 
l’élaboration des projets dans le cadre du financement de CAFI, par exemple, a permis à ces 
documents d’intégrer une approche multi-sectorielle. Un suivi des travaux de ces instances, ainsi 
que leur réelle inclusion dans les processus de décision politique, sera nécessaire afin d’en évaluer 
leur efficacité. Des efforts ont été mis en place en République démocratique du Congo et au 
Gabon pour assurer cet ancrage au niveau national, au travers du programme REDD+ relevant du 
ministère des Finances (Fonds National REDD+, FONAREDD) et du Bureau du Président (Conseil 
National Climat, CNC), respectivement. Malgré cela, des défis de mise en œuvre subsistent. Depuis 
2009, la République démocratique du Congo a annoncé une série de politiques à l'appui du 
programme, telles que des réformes du régime foncier, de la planification de l'utilisation des 
terres, de la politique agricole et des droits des communautés à une distribution équitable des 
bénéfices. Cependant, aucune de ces réformes ne s'est concrétisée à ce jour, en raison de 
changements politiques et d'un manque de financement, de capacité et de volonté politique.215,216 
Malgré l’existence de ces comités interministériels, la cohérence des politiques publiques au plus 
haut niveau n’est pas toujours assurée, suggérant des barrières à leur effectivité. 
 
Au niveau local, l'implication et la participation au processus REDD+ des acteurs non étatiques, 
tels que les communautés forestières et les femmes, sont insuffisantes. La perception de la société 
civile et des communautés locales est que le programme REDD+ n'a accordé que peu ou pas 
d'attention aux mesures concrètes visant à sécuriser les droits fonciers et à réduire le risque de 
conflits associés, tels que l'insécurité foncière des communautés forestières, l'accaparement des 
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terres et l'inflation des prix, les pratiques coutumières et les risques de conflit, de déplacement et 
de captation illégale des bénéfices de REDD+. Il n’est pas encore clair qui bénéficiera des activités 
REDD+, comment ces bénéfices seront distribués et si les objectifs de co-développement seront 
atteints. L’exemple d’analyses d’une initiative REDD+ en République démocratique du Congo a 
montré que les populations marginalisées n’ont pas été incluses dans la prise de décision et que le 
consentement libre, préalable et éclairé est mis en œuvre de manière partielle et inégale. De plus, 
les femmes sont exclues des initiatives de gouvernance et leur rôle dans la gestion des terres est 
souvent ignoré.217 Les potentiels impacts négatifs de l'initiative REDD+ sont très peu compris, et les 
dispositions et recours pour que les communautés accèdent aux bénéfices proposés sont limités.   
 
 
 

4.1.4. Initiatives pour réduire la déforestation importée 
 
Les pays importateurs des produits de base présentant un risque de déforestation mettent en 
place des mesures pour lutter contre la déforestation importée. Bien qu'il ne s'agisse pas 
actuellement d'un facteur principal de déforestation dans la région, l’orientation croissante 
du Bassin du Congo vers l'exportation augmente la pertinence de ces politiques pour la 
région et le besoin d’assurer leur cohérence avec les objectifs forestiers et le contexte socio-
économique de la région. 
 
Une part importante de la déforestation mondiale est liée aux produits de base exportés par les 
pays forestiers.218 En raison de la pénurie croissante de terres au niveau mondial et des 
changements de politique dans certaines régions d'Asie et d'Amérique latine, l'augmentation de 
la demande mondiale de produits agricoles pourrait déplacer la déforestation vers le Bassin du 
Congo.219 Si la production dans la région est encore principalement orientée vers les marchés 
intérieurs, elle s’oriente de plus en plus vers l'exportation et une part importante des terres est 
attribuée aux investisseurs étrangers, notamment pour la production d’huile de palme.220,221 Les 
quatre pays du Bassin du Congo – République démocratique du Congo, Gabon, République du 
Congo et Cameroun – présentent les risques les plus sérieux d'expansion agricole dans les surfaces 
forestières. Ceci est dû en partie à leur pourcentage élevé de couverture forestière et à la faible 
disponibilité de terres cultivables en dehors des zones forestières.222  
 
Depuis 2005 et le lancement de la réglementation FLEGT (Forest Law Enforcement Governance 
and Trade ou application des réglementations forestières, gouvernance et échanges 
commerciaux), l’Union européenne (UE) a entrepris une série de mesures pour limiter l’impact de 
ces importations sur les forêts. La réglementation FLEGT permet le développement d'accords de 
partenariat volontaire (APV) entre l’UE et les pays exportateurs. Dans ces accords bilatéraux, le 
pays exportateur s'engage à mettre en œuvre des mesures domestiques pour assurer la traçabilité 
et la légalité du bois exporté. En contrepartie, le bois exporté bénéficie d'une présomption de 
légalité sur le marché européen, matérialisée sous la forme d'une licence FLEGT.223 La loi de 2005 
fut par la suite complétée par le Règlement sur le Bois de 2010 qui interdit la mise sur le marché 
européen de bois récolté illégalement et définit les conditions préalables – notamment le 
déploiement d'un système de diligence raisonnable – à la commercialisation du bois et de ces 
produits dérivés.224 Enfin, en septembre 2022, le Parlement européen a approuvé le Règlement sur 



    
 

  

78 
 

la Déforestation225 sur la base d'un projet de loi formulé par la Commission en novembre 2021.226 
Celui-ci prévoit la mise en place de règles pour encourager la consommation de produits « zéro 
déforestation » et ainsi minimiser la déforestation et la dégradation des terres associées aux 
matières premières exportées vers l'Europe. Six matières premières sont particulièrement visées 
pour le risque de déforestation associé à leur chaîne d'approvisionnement : le soja, le bœuf, l'huile 
de palme, le bois, le cacao et le café. 
 
Certains pays européens ont également mis en œuvre des initiatives au niveau national. Dans son  
Environment Act adopté en novembre 2021, le Royaume-Uni a exigé des entreprises qu'elles 
mettent en œuvre des systèmes de diligence raisonnable pour les commodités à haut risque 
forestier tels que l'huile de palme, le soja, le cacao, le caoutchouc, le bœuf et le cuir.227 Ce 
règlement étend l'obligation légale précédemment établie pour le bois et ses produits dérivés 
dans le cadre de la réglementation européenne sur le bois de 2010, lorsque le Royaume-Uni était 
encore un État membre de l'UE. En France, la Stratégie nationale de lutte contre la déforestation 
importée a été adoptée en novembre 2018 et vise à mettre fin à la déforestation importée liée aux 
produits de base à haut risque forestier d'ici 2030.228  
 
Les États-Unis et la Chine – respectivement troisième et première nation importatrice de produits 
de base liés à la déforestation en 2017229 – ont également mis en œuvre des mesures visant à 
réduire le risque de déforestation associé à leurs importations. Aux États-Unis, le Forest Act a été 
introduit au Sénat en octobre 2021. Il vise à créer une législation pour interdire l'importation de 
produits agricoles ayant contribué à la déforestation illégale.230 Le Tropical Forest Conservation 
Reauthorization Act, entré en vigueur en janvier 2019, permet aux pays éligibles de convertir une 
partie de leurs dettes envers les États-Unis en financement d'activités de conservation et de 
protection de la nature sur leurs territoires.231 En juillet 2020, la loi chinoise sur les forêts a été 
modifiée par l'ajout de l'article 65. Ce dernier stipule que « toute entreprise d'exploitation ou de 
transformation du bois doit tenir un registre permanent des entrées et sorties de matières 
premières et de produits du bois et qu'aucune organisation ou individu ne peut acheter, 
transformer et transporter du bois en toute connaissance de son origine illégale ».232 Un récent 
rapport de World Economic Forum note que, bien que l'article 65 fournisse les bases légales pour 
empêcher le bois illégal d'entrer dans la chaîne d'approvisionnement, il n'est pas clair si cet article 
inclut le bois et les produits dérivés importés et, et dans le cas échéant, comment déterminer la 
légalité de ces produits.233 Il est à noter que ces initiatives feront l'objet d'une attention particulière 
de la part de la communauté internationale, car la déclaration conjointe de la Chine et des États-
Unis publiée le 10 novembre 2021 lors de la COP26 engage les deux pays à « travailler ensemble 
pour soutenir l'élimination de la déforestation illégale mondiale en appliquant efficacement leurs 
lois respectives sur l'interdiction des importations illégales ».234 
 
Enfin, la diminution de la déforestation importée peut également être adressée par des 
mécanismes internes au Bassin du Congo. En juin 2021, les États de la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) ont annoncé leur intention d'interdire l'exportation de 
bois en grume afin de stimuler l'industrialisation du secteur de la transformation du bois dans la 
région. Si les États parviennent à y intégrer de solides garanties environnementales et sociales, 
cette stratégie a le potentiel de promouvoir un meilleur contrôle et une meilleure traçabilité des 
activités forestières. Elle pourrait également créer des emplois, stimuler les exportations de 
produits en bois transformés à haute valeur ajoutée et ainsi augmenter les recettes fiscales. Dans 
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le cas où les États ne parviendraient pas à mettre en place de telles garanties et où le secteur de la 
transformation du bois ne délivrerait pas les performances attendues, il y a un risque de voir une 
telle stratégie détériorer la balance commerciale de ces pays et d’observer une multiplication des 
activités de déforestation clandestine dans la région.235 Pour minimiser ces risques, l'interdiction 
d'exporter, initialement prévue pour janvier 2022, a été prolongée d'un an afin de permettre une 
période de transition au cours de laquelle une étude préliminaire de maturation des projets 
d'investissement dans l'industrie de transformation du bois sera réalisée.236 
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4.2. RENFORCEMENT DE LA GOUVERNANCE FORESTIERE PAR 
L'AMELIORATION DE LA MISE EN VIGUEUR, DU SUIVI ET DE LA 
TRANSPARENCE  
 
 

Messages clés  
 

• La gouvernance forestière joue un rôle fondamental pour assurer la protection et la gestion durable 
des forêts et en limiter la conversion illégale. Des lois justes et fortes, un suivi et une application 
efficaces, ainsi que des niveaux élevés de transparence sont les éléments clés d'une gouvernance 
forestière solide.  

• La prévalence généralisée de l'illégalité indique des lacunes des systèmes de gouvernance des 
forêts des pays du Bassin de Congo. La présence de corruption et de favoritisme politique dans 
l'attribution et l'utilisation des concessions de ressources naturelles sont des préoccupations 
croissantes, nuisant à la bonne gouvernance forestière. Les entreprises privées se livrent à des 
pratiques frauduleuses, avec une relative facilité et impunité. Des obstacles majeurs 
compromettent la capacité du système judiciaire à prendre des mesures en réponse à la 
délinquance forestière dans la région. 

• Le renforcement des capacités humaines, opérationnelles et financières pour surveiller la 
déforestation est une étape importante vers l'application de la loi et la réduction de l'illégalité. 
Certains gouvernements ont fait des efforts pour mettre en place des capacités de surveillance de 
la déforestation au niveau national. L’impact de ces actions sur le respect des lois forestières et la 
réduction de l'illégalité n’est cependant pas encore clair. 

• Accroître la transparence du secteur forestier en rendant les données, informations et décisions 
accessibles aux parties prenantes peut améliorer la responsabilité des acteurs du secteur forestier. 
Des efforts ont été mis en place par les pays pour améliorer la transparence dans le secteur du bois, 
par le biais de leur participation dans l'initiative pour l’application des réglementations forestières, la 
gouvernance et les échanges commerciaux de l'Union européenne. Ces progrès ont cependant été 
lents, entraînant une baisse d'intérêt de la part des pays. 

• Les acteurs de la société civile, dont les organisations non gouvernementales et communautaires, 
déploient des efforts au niveau local pour améliorer la gouvernance des forêts. De nombreuses 
initiatives de suivi indépendant ont été mises en place, reposant sur la collaboration entre les 
acteurs locaux et l’accès à la technologie. Les alertes de déforestation émises grâce à des 
technologies accessibles et peu coûteuses de télédétection ont démontré leur efficacité par rapport 
au renforcement de la surveillance et à l’application des mesures de protection des forêts. Ces outils 
sont essentiels pour responsabiliser les gouvernements, bailleurs et entreprises et favoriser la 
transparence. 

• Les pays de la région se sont engagés à améliorer la transparence dans le secteur minier au travers 
de l’initiative pour la transparence des industries extractives. Même si des progrès sont nécessaires, 
cet engagement a d’ores et déjà permis d’augmenter la transparence des actions dans le secteur, 
notamment au Cameroun, en République démocratique du Congo et en République du Congo. 
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La gouvernance forestière joue un rôle fondamental pour assurer la protection et la gestion 
durable des forêts et en limiter la conversion illégale. Des lois justes et fortes, un suivi et une 
application efficaces, ainsi que des niveaux élevés de transparence sont les éléments clés d'une 
gouvernance forestière solide. Dans le Bassin du Congo, la conversion illégale des forêts et les 
pratiques frauduleuses parmi les acteurs forestiers constituent un défi croissant, exacerbant la 
perte de forêts. L'amélioration de la surveillance des forêts et l'augmentation de la transparence 
des décisions et des informations dans le secteur forestier sont quelques-uns des moyens de lutter 
contre l'illégalité. Les pays du Bassin du Congo ont progressé dans l'amélioration de la 
transparence grâce à des systèmes de surveillance et des initiatives menées par la société civile. 
Cependant, le niveau d’activité illégale demeure élevé et sa réduction nécessite des 
investissements dans le renforcement de capacité, les institutions et la mise en vigueur. 
L’augmentation de l’effectivité de la gouvernance forestière au niveau des administrations 
déconcentrées (provinciale et locale) contribuera à la lutte contre la déforestation. 
 
Dans l'ensemble, la prévalence généralisée de l'illégalité indique des lacunes des systèmes de 
gouvernance des forêts. La présence de corruption et de favoritisme politique dans 
l'attribution et l'utilisation des concessions de ressources naturelles sont des préoccupations 
croissantes, nuisant à la bonne gouvernance forestière. Certaines entreprises privées se 
livrent à des pratiques frauduleuses, avec une relative facilité et impunité et des obstacles 
majeurs compromettent la capacité du système judiciaire à prendre des mesures en réponse 
à la délinquance forestière dans la région, alimentant un environnement d'impunité. Le 
renforcement des capacités humaines, opérationnelles et financières pour surveiller la 
déforestation est une étape importante vers l'application de la loi et la réduction de l'illégalité. 
Certains gouvernements ont fait des efforts pour mettre en place des capacités de 
surveillance de la déforestation au niveau national. L’impact de ces actions sur le respect des 
lois forestières et la réduction de l'illégalité n’est cependant pas encore clair.  
 
Les entreprises étrangères et leurs filiales locales contrôlent de vastes parcelles de concessions 
forestières. Les parcelles obtenues au premier semestre 2018 par des entreprises 
asiatiques couvraient plus de 2,5 millions d’hectares au Cameroun, en République du Congo, en 
République démocratique du Congo et au Gabon en 2018.237 En avril 2022, un audit de l’industrie 
forestière publié par le gouvernement de la République démocratique du Congo a révélé que 
six ministres successifs avaient illégalement attribué 18 concessions forestières, en violation du 
moratoire de près de 20 ans sur la nouvelle production industrielle de bois.238 Des enquêtes 
menées par des lanceurs d'alerte de la société civile en 2018 et 2019 ont révélé que des entreprises 
européennes pourraient importer du bois d'origine illégale du Bassin du Congo, par le biais 
d'entreprises telles que Norsudtimber, soupçonnées de bafouer les lois forestières et d’avoir 
recours à des pratiques illégales en République démocratique du Congo.239 En 2019, une enquête a 
illustré l’ampleur de telles pratiques chez les entreprises grâce à l’exemple du groupe Dejia, une 
compagnie forestière chinoise exploitant illégalement du bois en provenance du Gabon et de la 
République du Congo.240 Celle-ci a fait l’objet de critiques de la part d’organisations de la société 
civile au niveau national comme international, en raison de pratiques peu scrupuleuses 
(corruption, violation des lois forestières par exemple par la surexploitation, conduite d’opérations 
en dehors du cadre requis par le plan de gestion forestière, entre autres).  
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Les lois relatives aux forêts en vigueur dans les pays du Bassin du Congo ne prévoient pas de 
mécanisme pour recourir aux tribunaux ou au système judiciaire. Malgré une collaboration 
interministérielle en place dans certains pays pour lutter contre la criminalité liée aux espèces 
sauvages, la collaboration pour lutter contre l'exploitation forestière illégale est entravée par le peu 
d'interaction entre les ministères des forêts et de la justice, ainsi que par la présence de corruption. 
Le manque de sensibilisation et de connaissances liées aux affaires forestières peut expliquer la 
difficulté à ouvrir des poursuites judiciaires à la suite des recommandations formulées par des 
observateurs ou des entités chargées de protection forestière. Les tribunaux entre autres 
connaissent mal la gravité de la délinquance forestière et ses répercussions sur la biodiversité et 
les services écosystémiques.241 De plus, la plupart des infractions sont résolues par une 
« transaction » passant outre le juge, une option permettant aux contrevenants de conclure un 
accord avec les autres parties plutôt que de passer par le tribunal, les soustrayant à des sanctions 
sévères. Ces négociations n’étant pas rendues publiques, il n’est pas certain que les montants 
négociés soient proportionnels à la gravité de l’infraction.242,243 
 
Le Gabon a ouvert la voie en termes de surveillance de la déforestation en institutionnalisant ses 
capacités de télédétection par la création de l’Agence Gabonaise d’Études et d’Observations 
Spatiales (AGEOS). Les cartes de couverture terrestre produites par l’AGEOS font partie du 
Système national d’observation des ressources naturelles et forestières et ont été réalisées en 
collaboration avec l’Agence Nationale des Parcs Nationaux. Ensemble, ces agences surveillent le 
couvert forestier national en temps réel et contribuent au renforcement des efforts sectoriels dans 
la foresterie, l’agriculture et les infrastructures afin de réduire la déforestation. Le Gabon a évalué 
son niveau de référence pour les forêts à l’échelle nationale et mis en place une feuille de route 
visant à contrôler et actualiser les données d’inventaire forestier de manière cohérente.244 La 
République démocratique du Congo a présenté un premier document relatif à son niveau 
d’émission de référence national dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), couvrant les émissions engendrées par la déforestation.245 Le 
pays tentera d’intégrer des données et des estimations liées à la dégradation lors de sa prochaine 
soumission.  
 
Des efforts ont été mis en place par les pays pour améliorer la transparence dans le secteur 
du bois, par le biais de leur participation dans l'initiative FLEGT (application des 
réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux) de l'Union européenne 
(UE). Ces progrès ont cependant été lents, entraînant une baisse d'intérêt de la part des pays. 
Les alertes de déforestation émises grâce à des technologies accessibles et peu coûteuses de 
télédétection ont démontré leur efficacité par rapport au renforcement de la surveillance et à 
l’application des mesures de protection des forêts. Ces outils sont essentiels pour 
responsabiliser les gouvernements, bailleurs et entreprises et favoriser la transparence. Les 
pays de la région se sont également engagés à améliorer la transparence dans le secteur 
minier, ce qui est signe de progrès. 
 
Rendre les données, informations et décisions accessibles aux parties prenantes accroît la 
transparence du secteur forestier et peut améliorer la responsabilité des acteurs du secteur. Trois 
pays du Bassin du Congo (la République du Congo, le Cameroun et la République centrafricaine) 
ont signé des accords de partenariat volontaire (APV) avec la l’UE il y a plus de 10 ans, tandis que le 
Gabon et la République démocratique du Congo (RDC) en sont encore à la phase des 
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négociations (Tableau 7). La mise en œuvre des APV élaborés dans le cadre de l'initiative FLEGT a 
contribué à accroître la transparence et a simplifié le suivi indépendant des forêts par la société 
civile. En République du Congo, au Cameroun et en République centrafricaine, tous les 
documents et informations que les gouvernements s’engagent à divulguer publiquement sont 
listés dans les annexes des accords signés. Ceci simplifie l’accès à l’information relative à la gestion 
forestière pour les organisations de suivi indépendant des forêts.246,247 La République 
Démocratique du Congo a également créé un Guide pour l’Exploitation forestière légale du bois 
d’œuvre au sein de sa Commission Technique des Négociations APV / FLEGT. Celui-ci vise à fournir 
des informations simplifiées à tous les acteurs du secteur d’exploitation de bois d’œuvre sur les 
exigences réglementaires pour en assurer la conformité légale.248 Malgré ces avancées, le 
processus de mise en œuvre des APV est complexe. A ce jour, aucun pays du Bassin du Congo n'a 
émis de licence FLEGT.249 Ceci est dû aux barrières techniques et institutionnelles rencontrées par 
les États, notamment dans la mise en place de systèmes de traçabilité et de vérification de la 
légalité du bois produit. De plus, les négociations avec les pays qui n'ont pas encore signé d'APV 
(RDC et Gabon) ont été laborieuses et ont nécessité des rallonges budgétaires sur lesquelles les 
États ont parfois eu du mal à s'aligner. C'est l'une des raisons pour lesquelles le Gabon a 
interrompu les négociations en 2012250, avant d'exprimer son intention de relancer les négociations 
en 2019. 251 
 

Tableau 7. Aperçu des progrès réalisés dans le cadre de l'accord de partenariat volontaire 
pour l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux (APV FLEGT) de l'Union européenne dans le Bassin du Congo 

Pays Statut de l'engagement avec l'UE par le biais d'un accord de 
partenariat volontaire (APV) et mesures prises pour améliorer 
la transparence  

Cameroun252 2007 : Début des négociations 
2010 : Signature de l’APV 
2011 : Ratification de l’APV et début de la phase de mise en œuvre. 

République 
centrafricaine253 

2009 : Début des négociations 
2011 : Signature de l’APV 
2012 : Ratification de l'APV et début de la phase de mise en œuvre  

République démocratique 
du Congo254 

2010 : Début des négociations 

Gabon255 2010 : Début des négociations  
2012 : Interruption des négociations256 
2019 : Le Gabon exprime sa volonté de relancer des négociations 

République du Congo257 2008 : Début des négociations 
2010 : Signature de l’APV 
2013 : Ratification de l'APV et début de la phase de mise en œuvre  

Guinée équatoriale Pas d’engagement formel, des initiatives d’ONG existent.258 
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De nombreuses initiatives de suivi indépendant ont été mises en place par la société civile, dont 
les organisations non gouvernementales et communautaires. Elles reposent sur la collaboration 
entre les acteurs locaux et l’accès à la technologie. Les alertes de déforestation émises grâce à des 
technologies accessibles et peu coûteuses de télédétection ont démontré leur efficacité par 
rapport au renforcement de la surveillance et à l’application des mesures de protection des forêts. 
En République démocratique du Congo, les observateurs indépendants de la forêtd ont été en 
mesure d’influencer l’adoption de règles visant à protéger les droits socio-économiques des 
communautés forestières par rapport aux entreprises forestières, leur garantissant des revenus et 
des avantages. Les informations recueillies par ces observateurs ont donné lieu à un audit des 
concessions en violation du moratoire en République démocratique du Congo, menant à la 
résiliation des contrats des sociétés forestières en cause. Au Cameroun, différentes organisations 
de surveillance ont collaboré dans le but de développer un Système normalisé d’observation 
indépendante externe (SNOIE), permettant un suivi par les autorités de 76 pour cent des 
situations dénoncées par ce système entre 2019 et 2020. Ce processus a mené entre autres à la 
saisie de bois, des suspensions temporaires des permis d’exploitation forestière et même des 
sanctions à l’encontre des agents du ministère des Forêts et de la Faune complice d’activités 
illégales d’exploitation forestière.259 
 
L’outil ForestLink crée une approche ascendante de suivi indépendant investissant directement 
les populations autochtones dans la protection de leurs forêts. Tous les membres des 
communautés locales peuvent suivre et collecter des preuves d’activités illégales sur leurs terres 
via des alertes en temps réel sur cette application de téléphonie mobile fournie dans de multiples 
langues.260 Il permet donc aux communautés locales de défendre leurs terres, de dénoncer les 
activités illégales et la destruction de leurs forêts, et d’informer les autorités forestières des 
problèmes locaux relatifs à la gestion et la surveillance des forêts. Ces résultats permettent une 
surveillance en temps réel des forêts et fournissent des preuves pour développer le plaidoyer des 
organisations civiles dont le but est d’accroître la transparence et la bonne gouvernance 
indépendante.  
 
En 2021, une étude a révélé l’impact positif des alertes de déforestation déclenchées par la 
plateforme gratuite Global Forest Watch (GFW) sur les forêts du Bassin du Congo,261 avec une 
réduction de 18 pour cent de la probabilité de déforestation dans les zones suivies par rapport aux 
niveaux moyens observés entre 2011 et 2016. Avant l’accès à cette technologie peu coûteuse et 
simple, les pays d’Afrique centrale disposaient de technologies de déforestation à une échelle 
limitée par rapport aux autres régions forestières. Les fonctionnaires chargés de la mise en œuvre 
des lois peuvent faire appel à une nouvelle source d’informations dans le cadre de leurs 
interventions, comme c’est le cas par exemple au Cameroun.262 
 

 
 
 
d L’observation indépendante des forêts correspond à l’évaluation par un tiers de la conformité de la gestion 
et des activités forestières avec les normes législatives et réglementaires du secteur forestier du pays. Ces 
tiers sont généralement des organisations de la société civile ou des organisations non gouvernementales 
mandatées, ou bien des observateurs extérieurs qui agissent sans mandat. Les observateurs mandatés 
collaborent avec les pouvoirs publics. Ils ont accès aux documents et aux données, ce qui n’est pas le cas des 
observateurs extérieurs.  
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Vingt gouvernements africains ont adopté les standards de l’Initiative pour la transparence des 
industries extractives (ITIE, ou Extractive Industries Transparency Initiative). Cette initiative vise à 
promouvoir une gestion plus inclusive, transparente et responsable des ressources minières en 
améliorant les systèmes de gouvernances, en rendant l’information concernant l’extraction 
disponible au public et en favorisant une meilleure confiance entre les partenaires. Même si de 
nombreux progrès sont nécessaires, l’ITIE a permis certaines avancées concernant la transparence 
au Cameroun, en République démocratique du Congo, et en République du Congo. L’organisation 
a félicité les récents progrès de cette dernière dans la mise en place des standards de l’ITIE sur les 
activités pétrolières, dont un système de cadastre sur le pétrole et le gaz disponible en ligne.263 
Après avoir quitté le processus ITIE en février 2013, le Gabon a été réadmis en tant que pays de 
mise en œuvre en octobre 2021.264 
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4.3. LA SECURITE FONCIERE DES PEUPLES AUTOCHTONES 
ET POPULATIONS LOCALES  

 
 

Messages clés  
 

• Dans le Bassin du Congo, les systèmes de gouvernance coloniale des terres, ensuite reproduits par 
les régimes post-coloniaux, ont conduit au renversement des droits coutumiers des peuples 
autochtones et populations locales sur les terres qu’ils ont occupé pendant des siècles en harmonie 
avec les écosystèmes forestiers. 

• La sécurité foncière est un prérequis fondamental pour lutter contre la déforestation de façon 
durable et équitable. La République démocratique du Congo et la République du Congo ont mis en 
place des politiques de référence et des lois reconnaissant et protégeant les droits des peuples 
autochtones et communautés locales. Des lois portant sur les forêts communautaires sont en place 
au Cameroun, au Gabon, en République du Congo et en République démocratique du Congo, 
établissant des droits et bases légales pour permettre aux communautés de gérer leurs forêts 

• La décentralisation de la gestion forestière au niveau local peut jouer un rôle important dans 
l'amélioration de la gouvernance globale des forêts, tout en soutenant un développement rural 
durable. Le renforcement de la foresterie communautaire passe par le développement de ces 
investissements, des réformes du système juridique et l’introduction de la décentralisation 
administrative pour renforcer la foresterie communautaire. 

• La promulgation des différentes lois et politiques ne garantit pas leur mise en œuvre sur le terrain. 
Les politiques de gestion des forêts communautaires font face à des défis de mise en œuvre, qui 
entravent leur diffusion rapide et efficace et limitent leurs bénéfices sur les personnes et les forêts. 

• Un processus de planification de l’utilisation des terres peut clarifier le droit foncier des 
communautés et intégrer les considérations foncières dans la planification sectorielle. Des efforts 
ont été consentis pour faire progresser l’intégration des communautés locales dans les processus 
d’aménagement du territoire dans la région. Cette participation est essentielle à l’efficacité des 
processus de planification. 

 
 
À l'échelle mondiale, l’insécurité foncière accentue la déforestation et la dégradation forestière 
dans les forêts tropicales. La formalisation des droits des communautés au-dessus des droits 
coutumiers et des droits de forêts communes des collectivités constitue un moyen efficace pour 
réduire les pertes de forêts.265,266,267 Plus de 160 millions d'hectares de terres forestières ont été 
reconnues comme appartenant légalement aux peuples autochtones et communautés locales 
dans 27 pays du Forest Carbon Partnership Facility (FCPF) de la Banque mondiale. Seulement 1,5 
pour cent des terres en Afrique centrale sont légalement reconnues comme appartenant aux 
peuples autochtones et aux communautés locales.268  
 
Dans le Bassin du Congo, les systèmes de gouvernance coloniale des terres, ensuite 
reproduits par les régimes post-coloniaux, ont conduit au renversement des droits 
coutumiers des peuples autochtones et populations locales sur les terres qu’ils ont occupées 
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pendant des siècles en harmonie avec les écosystèmes forestiers. Des avancées positives sont 
en cours sur les lois foncières dans les pays du Bassin du Congo. La République démocratique 
du Congo et la République du Congo ont mis en place des politiques de référence et des lois 
reconnaissant et protégeant les droits des peuples autochtones et communautés locales. 

Les droits coutumiers des communautés incluent un ensemble de droits sur les terres et les 
ressources, ainsi que des normes sociales et pratiques établies pour régler les disputes. Les terres 
traditionnellement détenues par les communautés se chevauchent avec les concessions 
octroyées par l'État à des tierces parties, à des fins de conservation ou d’utilité économique.269,270,271 
Historiquement, cela a exclu les communautés du développement économique. Les activités de 
conservation telles que la mise en place d’aires protégées ont été établies et gérées qu’avec peu 
de considération pour les droits des communautés.272 Selon la société civile, la sécurisation des 
terres agricoles peut réduire l’expansion de l’agriculture non durable, collectivement ou 
individuellement, au travers d’un engagement communautaire à des actions concertées de 
gestion durable des terres forestières et en recourant notamment à l’agroforesterie, aux jachères 
améliorées ou au reboisement. En effet, en 2019, le taux de déforestation dans 57 concessions 
communautaires étudiées en République démocratique du Congo était 23 pour cent en dessous 
de la moyenne nationale et 46 pour cent en dessous du taux de déforestation des concessions 
d’exploitation forestière.273 

Des avancées positives sont en cours sur les lois foncières dans les pays du Bassin du Congo. La 
République du Congo était le premier pays africain à adopter un cadre législatif national pour la 
protection des droits des peuples autochtones en accord avec la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones.274 La loi établit une base juridique permettant aux peuples 
autochtones de faire valoir leurs droits et de protéger leur culture et leurs moyens de 
subsistance.275 Pour ce faire, elle garantit la mise en place de consultations avant la mise en place 
de toute mesure et/ou projet concernant leurs droits culturels, leur droit collectif et individuel à la 
propriété, la délimitation des terres sur la base du droit coutumier, le droit aux revenus générés 
par l'utilisation des terres et l'exigence d'un consentement libre, informé et préalable. Le Sénat de 
la République démocratique du Congo a adopté une nouvelle Loi portant sur la promotion et 
protection des droits des peuples autochtones pygmées en RDC,276 qui sera envoyée au Président 
pour promulgation.277 Ce texte législatif est le premier de l’histoire du pays à reconnaître et 
protéger officiellement les droits d'une communauté autochtone spécifique dans le pays. Cette loi 
consacre également la sécurisation juridique des terres ancestrales, la protection et la promotion 
des connaissances et pratiques traditionnelles des communautés locales, le renforcement de leur 
capacité de gestion durable des ressources naturelles, la protection de l'environnement et de ses 
écosystèmes, ainsi que les réponses aux défis et problèmes d'occupation et/ou de dépossession 
que rencontrent les communautés forestières.278 Des impacts positifs peuvent être espérés si la loi 
est promulguée sous sa forme actuelle. 
 
La sécurité foncière est un prérequis fondamental pour lutter contre la déforestation de façon 
durable et équitable et les lois encadrant les forêts communautaires peuvent améliorer la 
gestion forestière. Les politiques de gestion de forêt communautaire font face à des défis de 
mise en œuvre, qui entravent leur diffusion rapide et efficace et limitent leurs bénéfices sur 
les personnes et les forêts. La décentralisation de la gestion forestière au niveau local, 
notamment la mise en place de la foresterie communautaire, peut jouer un rôle important 



    
 

  

88 
 

dans l'amélioration de la gouvernance globale des forêts et soutenir un développement rural 
durable. Un processus de planification d’utilisation des terres peut clarifier le droit foncier des 
communautés et intégrer les considérations foncières dans la planification sectorielle. La 
participation et l’intégration des communautés forestières à ces décisions sont essentielles à 
l’efficacité des processus. 
 
Le concept de forêts communautaires est apparu pour la première fois dans le Bassin du Congo 
en 1994 dans le code forestier du Cameroun et a servi de jurisprudence pour les communautés 
locales du Bassin du Congo.279 Depuis cette époque, la décentralisation de la gestion forestière a 
été identifiée comme modèle de gouvernance des ressources naturelles dans la région, avec le 
double objectif de permettre la durabilité et la lutte contre la pauvreté rurale.280 Plusieurs modèles 
de gestion forestière décentralisée existent, mais la foresterie communautaire demeure 
l'approche la plus complète, en se concentrant sur le développement du pouvoir de décision des 
communautés locales sur la gestion forestière. Le renforcement de la foresterie communautaire 
passe par le développement des investissements, des réformes du système juridique et 
l’introduction de la décentralisation administrative pour renforcer la foresterie communautaire. 

Plusieurs réformes politiques et institutionnelles ont été mises en place au Cameroun et en 
République démocratique du Congo, notamment au travers du ministère de la Décentralisation et 
du Développement local et le ministère de la Décentralisation, respectivement.281 Ces réformes 
nécessitent la prise de mesures administratives pour encourager et promouvoir la 
commercialisation des produits issus des forêts communautaires, le développement de cadres 
spécifiques pour la vente de produits issus des forêts communautaires, ainsi que l’introduction 
d’une clause favorisant les produits issus des forêts communautaires dans les marchés publics au 
niveau décentralisé.282 
 
Des lois portant sur les forêts communautaires sont en place au Cameroun, au Gabon, en 
République du Congo et en République démocratique du Congo, établissant des droits et bases 
légales pour permettre aux communautés de gérer leurs forêts (encadré 5). La gestion 
communautaire des forêts peut également augmenter la capacité d’absorption de carbone des 
forêts du Bassin du Congo, améliorer les conditions de vie en milieu rural, réduire la pauvreté, 
renforcer les organisations de la société civile et contribuer à une gouvernance décentralisée.283  
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Encadré 5. Lois et politiques sur la gestion communautaire des forêts dans les pays du 
Bassin du Congo 

Au Cameroun, la loi forestière de 1994284 a engendré la création de la foresterie communautaire selon 
l’article 3(11) du décret 95/531/PM du 23 août 1995.285 Cette loi assure aux communautés rurales un accès 
aux ressources forestières. L’arrêté N°0518/MINEF/CAB du 21 décembre 2001286 fixe les modalités 
d’attribution en priorité aux communautés villageoises riveraines de toute forêt susceptible d’être érigée 
en forêts communautaires.  
 
Au Gabon, la loi n°002/2014287 énonce les principes et les objectifs fondamentaux de l’action des autorités 
publiques, des opérateurs économiques et de la société civile pour assurer l’instauration d’un 
développement durable, sur la base du bien-être des générations actuelles et futures. Cette loi appuie 
d’autres lois et programmes existants comme la loi n°16/2001 du 31 décembre 2001 portant code forestier, 
le décret n°001028/PR/MEFEPEPN du 1er décembre 2004 fixant les conditions de création des forêts 
communautaires, l’arrêté n°018/MEF/SG/DGF/DFC du 31 janvier 2013 fixant les procédures d’attribution et 
de gestion des forêts communautaires, et l’arrêté n°106/MEFPRN du 6 mai 2014 portant droit de 
réservation d’une forêt par une communauté villageoise. Le cadre juridique gabonais permet depuis lors 
aux communautés regroupées en association et qui en font la demande, de gérer collectivement les forêts 
dans le but d’y réaliser des activités de gestion durable des ressources naturelles tout en y exerçant les 
droits d’usage coutumiers.288 
 
En République démocratique du Congo, l’adoption du décret 14/018289 portant sur les forêts 
communautaires permet aux populations locales de rentrer en possession d’une zone forestière de 50 000 
hectares pour des utilisations multiples. Le ministre de l’Environnement et du Développement durable a 
d’ailleurs mis en place une base de données,290 pour suivre les avancées qui sont faites sur les forêts 
communautaires. 
 
En République du Congo, la promulgation de la Loi n° 33-2020 portant nouveau Code forestier propose 
des réformes et nouveaux concepts en matière de conservation, partage des bénéfices, et de 
développement local. Elle intègre les thématiques émergentes comme le régime de partage de 
production, l’obligation pour les entreprises forestières de certifier la gestion de leurs concessions ainsi 
que des produits qui en sortent, la valorisation de bois de plantation, la taxe d’occupation et la taxe de 
résidus, et enfin la distillation des concepts et modalités de l'accord de partenariat volontaire FLEGT 
(application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux).291 

 
 
La promulgation des différentes lois et politiques ne garantit pas leur mise en œuvre sur le terrain 
et celle-ci est parfois incohérente. La gestion communautaire, qui dépend souvent des 
financements extérieurs, est onéreuse à maintenir et peut s’avérer peu compétitive par rapport 
aux différentes alternatives locales.292 Au Cameroun, les obstacles à la gestion communautaire 
incluent le fait que la superficie limitée à 5 000 hectares ne correspond généralement pas à la 
superficie de forêt traditionnellement occupée et exploitée par les communautés. La durée de 
validité des permis de concession des forêts communautaires (25 ans) ne permet pas à ces 
communautés d’envisager des investissements à long terme au sein de leurs forêts. L’obtention 
du statut de forêt communautaire demeure de surcroît un processus complexe pour les 
communautés locales, notamment en raison du faible taux d’alphabétisation et du manque de 
développement de capacité des communautés. Les ressources pour le renforcement des 
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capacités et l’assistance technique des communautés allouées par le gouvernement demeurent 
insuffisantes.293 En République démocratique du Congo, la complexité et les coûts élevés 
d'établissement de systèmes de gestion des forêts communautaires empêchent les 
communautés d’en tirer profit.294 Dans l’ensemble, les acteurs de la société civile notent que de 
nombreuses opportunités existent en République démocratique du Congo pour étendre les forêts 
communautaires. Dans les autres pays de la région des lois plus restrictives, alliées au fait que la 
majeure partie des terres forestières sont d’ores et déjà allouées (comme aires protégées, 
concessions d’exploitation forestière ou d'autres utilisations), implique le besoin de développer des 
approches alternatives. De plus, il est capital d’intégrer les droits des communautés sur les terres 
dans un éventail plus large de lois, réglementations et réformes politiques portant sur différents 
secteurs.  
 
Des efforts ont été consentis pour faire progresser l’harmonisation des processus d’aménagement 
du territoire dans la région. La maîtrise des enjeux fonciers est une tâche complexe, par exemple 
en raison de la grande étendue territoriale et des conflits à l’est de la République démocratique du 
Congo. Ces facteurs, combinés à des textes fonciers non adaptés aux enjeux de développement 
actuels, ont mené à la création de la Commission nationale de réforme foncière (CONAREF). Celle-
ci a pour objectif de garantir une stabilité foncière, de favoriser un développement inclusif, et de 
mettre en œuvre des politiques foncières respectueuses de l'environnement.295 Depuis 2012, la 
CONAREF œuvre pour l’éradication des conflits fonciers et des violences associées en République 
démocratique du Congo en collaborant avec les organisations de la société civile. Elle opère un 
processus de réforme foncière visant à mieux protéger les droits fonciers des groupes vulnérables 
(peuples autochtones et communautés locales, femmes et enfants), et à améliorer les revenus 
fonciers en veillant aux respects des normes de durabilité environnementales et sociales.296 La 
réforme foncière menée par la CONAREF est en adéquation avec le programme national REDD+ 
en RDC.297  
 
D’autres initiatives font avancer le processus de planification foncière. Le Programme régional 
d’Afrique centrale pour l’environnement (CARPE), mis en œuvre entre 2003 et 2010 puis 2012 et 
2020, visait à systématiser le recours à l’aménagement du territoire dans le Bassin du Congo.298,299 

Ce processus a révélé que les méthodes basées uniquement sur les images satellites et données 
de télédétection pour réaliser le zonage du territoire forestier peuvent être incompatibles avec 
l’occupation des terres et le régime foncier coutumier. Le processus d’aménagement du territoire 
est particulièrement efficace lorsque la participation des communautés qui dépendent des forêts 
est assurée.300 D’autres initiatives telles que MappingForRights aident les communautés à 
contribuer au processus de cartographie des terres, permettant à plus de mille communautés de 
produire des cartes et des plans d’utilisation des terres couvrant 9 millions d’hectares. En 
République démocratique du Congo, le Projet d'appui aux communautés dépendantes de la forêt, 
organisé avec la Banque mondiale, se concentre sur le renforcement des capacités des peuples 
autochtones et des communautés locales de 19 territoires.301 Il a pour objectif de favoriser leur 
engagement et leur participation dans la mise en œuvre des politiques REDD+ et des activités du 
Programme d'investissements forestiers (PIF) aux niveaux local et national, ainsi que de leur 
permettre de mieux bénéficier de ces politiques.302 
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4.4. LE ROLE ET LA CONTRIBUTION DES ACTEURS NON-
ETATIQUES DANS L'ATTEINTE DES OBJECTIFS DE FORETS 

  
 

Messages clés  
 

• Les acteurs non-étatiques ont un rôle important à jouer et peuvent influencer la gouvernance 
forestière. Ceux-ci incluent les organisations de la société civile, comme les ONGs et les 
mouvements sociaux, ainsi que les acteurs économiques tels que les entreprises du secteur privé. 
La participation des parties prenantes à la prise de décision peut avoir lieu à différents niveaux : 
dans les processus législatifs au niveau national, ainsi qu’au niveau local par le biais de mécanismes 
de gestion communautaire. L’élargissement de la participation des groupes marginaux et 
vulnérables dans la prise de décision garantit l’inclusion de leurs voix et leur intégration dans les 
politiques et les lois. 

• Au niveau gouvernemental, les pays du Bassin du Congo ont développé des lois et processus 
permettant la participation de la société civile dans la prise de décision forestière. La mise en œuvre 
de ces lois et processus à tous les niveaux décisionnels présente cependant des difficultés 
conséquentes. En dépit des défis et du manque de ressources, les organisations de la société civile 
demeurent au cœur de l’évolution positive des actions forestières et militent pour la protection et 
l’utilisation durable des forêts dans différents pays du Bassin du Congo.  

• Les pays du Bassin du Congo intègrent de façon croissante le genre dans leurs politiques publiques 
et économiques, reconnaissant l'importance d'inclure les femmes dans les différentes sphères de 
décision. Certains pays comme la République démocratique du Congo ont reconnu le rôle des 
femmes dans les cadres de gestion forestière. Malgré ces avancées dans l’inclusion des questions 
de genre dans les lois nationales et les politiques publiques, la mise en œuvre de cette inclusion au 
niveau local dans le cadre juridique des forêts reste limitée. Ceci est dû notamment aux pratiques 
traditionnelles qui tendent à exclure les femmes de la propriété et la gestion forestière. 

• Les efforts du secteur privé sont une étape importante dans la lutte contre la déforestation dans le 
Bassin du Congo. Au niveau mondial, le nombre d’engagements zéro-déforestation des acteurs 
privés a augmenté ces dernières années et plusieurs multinationales se sont engagées à mettre en 
place des chaînes d'approvisionnement exemptes de déforestation en Afrique centrale. Cependant, 
les activités du secteur privé sont insuffisantes sans un cadre cohérent de politiques publiques ou 
des structures de gouvernance renforçant l'efficacité de l'action privée.   

• Les acteurs privés ont de plus en plus adhéré aux normes volontaires de durabilité dans le cadre des 
efforts de gestion durable des forêts en Afrique centrale. L’exemple de la certification FSC (Forest 
Stewardship Council) démontre l'absence de consensus sur l'efficacité des normes volontaires de 
durabilité, dans le Bassin du Congo et au niveau mondial. Malgré l’absence de preuves solides de 
l’impact significatif des certifications des normes volontaires de durabilité sur les taux de 
déforestation, l'accent mis sur la transparence et l'efficacité peut garantir une plus grande capacité 
des chaînes d'approvisionnement et diminuer le coût des transactions. Elles peuvent également 
créer une plus grande équité dans l'accès aux marchés.  
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Les acteurs non-étatiques ont un rôle important à jouer et peuvent influencer la gouvernance 
forestière. La société civile et le secteur privé ont tous deux un rôle important à jouer :.303,304   
 

• La société civile exerce un rôle important dans la prise des décisions. Elle peut faire 
remonter les informations de terrain pertinentes touchant les personnes vulnérables, 
particulièrement les peuples autochtones, les femmes et la jeunesse. En aval, elle facilite 
une mobilisation communautaire pour une appropriation des décisions et la mise en 
œuvre des stratégies, mécanismes et décisions pour une gestion durable des forêts. Elle 
joue également un rôle important de veille, d’expertise et de communication dans les 
décisions se rapportant aux forêts. Toutes les parties prenantes concernées (communautés 
forestières, société civile et grand public, qu’elles soient des personnes ou des 
organisations) devraient avoir la possibilité de participer aux délibérations sur la politique 
forestière. Ceci garantit des décisions inclusives qui intègrent des perspectives, des 
priorités et des préoccupations différentes.  
 

• Le secteur privé joue un rôle important dans l'atteinte des objectifs forestiers et permet de 
générer des emplois et des revenus dans les secteurs de l’agriculture et l’exploitation 
forestière.305 L'agriculture industrielle et la production de matières premières ne sont pas 
encore des moteurs importants de la déforestation dans la région (Chapitre 3) mais 
pourraient le devenir en réponse à l’augmentation de la demande internationale et des prix 
des matières premières agricoles, dépassant la demande intérieure en expansion. Dans ce 
contexte, les efforts du secteur privé pour mettre en place des politiques de protection de 
l’environnement et découpler la déforestation et la production de matières premières dans 
les chaînes d'approvisionnement sont un thème pertinent dans le Bassin du Congo. 

 
 
 

4.4.1. Le rôle crucial de la société civile dans le développement et la mise en 
œuvre des politiques forestières  
 
La participation des parties prenantes à la prise de décision peut avoir lieu à différents niveaux : 
dans les processus législatifs au niveau national, ainsi qu’au niveau local par le biais de 
mécanismes de gestion communautaire. L’élargissement de la participation aux groupes 
marginaux et vulnérables garantit que les voix rarement incluses dans la prise de décision soient 
reflétées dans les politiques et les lois. Une participation efficace renforce l'appropriation par les 
personnes concernées des lois, politiques et décisions relatives à la conservation et à la gestion des 
forêts. Cette appropriation a elle-même une incidence sur la légitimité perçue de ces actions 
gouvernementales. En règle générale, les pays du Bassin du Congo ont mis en place des lois et 
politiques garantissant la participation des acteurs non étatiques, par exemple, des exigences de 
consentement libre, préalable et éclairé, et l'inclusion des communautés autochtones, des 
femmes et d'autres groupes vulnérables.  
 
Au niveau gouvernemental, les pays du Bassin du Congo ont développé des lois et processus 
permettant la participation de la société civile dans la prise de décision forestière. Assurer la 
mise en œuvre de ces lois et processus à tous les niveaux décisionnels présente cependant 



    
 

  

93 
 

des difficultés conséquentes. En dépit des défis et du manque de ressources, les 
organisations de la société civile demeurent au cœur de l’évolution positive des actions 
forestières et militent pour la protection et l’utilisation durable des forêts dans différentd 
pays du Bassin du Congo. 
 
Au Cameroun, la décision ministérielle nº1354/D/MINEF/CAB du 26 novembre 1999 mentionnait la 
participation impérative des populations locales dans le processus de classement des forêts, et 
recommandait en l'absence de groupe organisé et représentatif de la population locale, 
l'établissement du Comité Paysans Forêt (CPF) comme structure représentative des 
communautés impliquées dans le processus de classification et de suivi des forêts du domaine 
permanent.306 Dans les domaines non forestiers, l’État a mis en place les forêts communautaires 
afin de permettre aux communautés de directement gérer leurs forêts (Chapitre 4.3). En termes 
de gestion des revenus en provenance de l’exploitation forestière, les comités riverains 
représentent les forêts communautaires en assurant la gestion de ces revenus. Le processus de 
révision des textes réglementaires au niveau national implique différentes parties prenantes, 
notamment les communautés à travers leurs structures représentatrices, la société civile et le 
secteur privé.307,308 Les lois de protection environnementale au Gabon reconnaissent le rôle et la 
responsabilité des citoyens dans la protection de l'environnement, ainsi que le rôle des 
associations de protection environnementale dans le processus de décision.309 Cependant, la 
participation des groupes vulnérables tels que les peuples autochtones et les femmes n’est pas 
explicitement mentionnée et peut maintenir leur exclusion des processus de participation.310,311 En 
République démocratique du Congo, l’adoption par le Sénat de la nouvelle Loi portant sur la 
promotion et protection des droits des peuples autochtones pygmées en RDC intègre la notion de 
consentement préalable libre et éclairé (CPLE), une étape importante dans l’inclusion des 
communautés et des autres parties prenantes dans le processus de décision sur les forêts. Cette 
loi doit encore être promulguée par le Président.312,313   
 
Au travers de différents mouvements, plateformes et activités de plaidoyer, la société civile 
soutient les activités de suivi et émet de nombreuses recommandations aux décideurs (Encadré 
6). En République du Congo par exemple, la société civile et le gouvernement ont travaillé en 
étroite collaboration pendant l’élaboration du nouveau code forestier. Ceci a permis d'améliorer 
les relations et de garantir l’inclusion de priorités clés de la société civile dans la loi, tel que le 
renforcement des droits des communautés.314 La mise en place de cette approche collaborative a 
permis aux deux tiers des suggestions des organisations de la société civile d’être intégrées dans 
la nouvelle loi.315 Le processus de négociation a également permis d'améliorer les relations de 
travail entre la société civile et le gouvernement, renforçant ainsi leur position dans la défense des 
droits des populations forestières. Le même code forestier consacre le principe de la gestion 
concertée et participative des ressources forestières, impliquant les communautés locales, les 
peuples autochtones, les organisations de la société civile et les autres parties prenantes selon les 
principes du CPLE.316 En République démocratique du Congo, la société civile est au centre d’un 
processus de changement positif en participant à une table-ronde impliquant des acteurs divers 
sur les questions de forêt communautaire.317 L’engagement de la société civile a conduit à la 
collaboration et à la coordination entre le gouvernement, les communautés locales, les 
organisations de la société civile et les pays donateurs afin de maximiser le potentiel des forêts 
communautaires.318 Ces exemples montrent combien il est important de soutenir les initiatives 
locales et de documenter leur impact. Ces processus peuvent aider à poursuivre d’autres réformes 
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légales, à contribuer à la coordination et au renforcement des capacités institutionnelles, et à 
définir un exemple régional de collaboration entre les institutions gouvernementales et les 
organisations de la société civile. 
 
 

Encadré 6. Exemples de mouvements de participation de la société civile contribuant à 
l’atteinte des objectifs forestiers 

BASSIN DU CONGO :  

• Réunis à Kinshasa lors de la 8e réunion du Conseil de pilotage du Partenariat pour les Forêts du 
Bassin du Congo  en 2020, les représentants de la société civile se sont prononcés en faveur du 
relèvement du niveau des contributions déterminées à l’échelle nationale (CDN). Ils ont appelé au 
renforcement des synergies entre les différents secteurs et à la participation de toutes les parties 
prenantes à toutes les étapes du processus. L’accent a été mis sur la nécessité de rendre 
l'information disponible, de sensibiliser, d'informer et de renforcer les capacités des parties 
prenantes dans le processus d'examen des CDN, ainsi que de prendre en compte les droits de 
l'homme, les jeunes, les peuples autochtones et le genre.319 
 
 

CAMEROUN :  

• Le Field Legality Advisory Group plaide pour une meilleure légalité, une plus grande transparence, 
un renforcement des capacités et un développement organisationnel dans les pays du Bassin du 
Congo par le biais de politiques, de formations, de partage d'informations, de webinaires, de 
rapports, d’analyses et de la mise en œuvre de projets dans les domaines des forêts, de l'agriculture 
et des mines. Cette organisation assure un suivi indépendant des ressources naturelles et travaille 
en partenariat avec des organisations gouvernementales et non gouvernementales internationales, 
régionales et nationales.320 

• Le Système normalisé d'observation indépendante externe (SNOIE) est un regroupement 
d'organisations de la société civile menant des activités d'observation sur les ressources naturelles, y 
compris les ressources forestières. Sa mission est d'observer, de vérifier et de signaler les activités 
forestières potentiellement illégales afin d'influencer les pratiques par un contrôle plus efficace du 
respect des exigences réglementaires applicables.321 

• Le Centre pour l'Environnement et le Développement se concentre sur la prévention des conflits, 
l'exploitation minière, le régime foncier, les forêts, les peuples autochtones, le climat, le 
renforcement des capacités, les droits des communautés et les alternatives économiques. Il assure 
la surveillance de l'exploitation forestière illégale et soutient les communautés qui y résistent au 
travers de formations à la collecte d'informations et d’un accompagnement pour faire entendre leur 
voix. Le Centre établit également des cadres de dialogue avec les gouvernements et les agences de 
coopération afin d'influencer leurs positions en faveur d'une plus grande protection des forêts, en 
mettant l'accent entre autres sur la réforme de la loi forestière.322 LandCam collabore avec les 
organisations de la société civile, le secteur privé et le gouvernement local et national afin 
d’améliorer les droits coutumiers et formels sur les terres et les ressources naturelles. Il pilote des 
innovations dans la gouvernance foncière au niveau local et contribue à l’élaboration des réformes 
applicables des politiques adéquates.323 
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REPUBLIQUE DU CONGO : 

• Le Comptoir Juridique Junior est un SNOIE qui assure la justice de proximité, les actions de 
gouvernance des ressources naturelles et le suivi des politiques publiques de développement. Son 
objectif est de contribuer à l'appropriation par les parties prenantes des lois et autres textes 
juridiques sur les ressources naturelles, à la garantie du respect des droits des communautés locales 
et des peuples autochtones par les mécanismes de gouvernance des forêts, des mines, de l'énergie 
et des hydrocarbures et à la défense des droits des peuples autochtones et communautés locales. Il 
veille également à l'implication des acteurs dans les processus politiques (accord de partenariat 
volontaire pour l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux, REDD+, Initiative pour la transparence des industries extractives et autres politiques 
de gouvernance des ressources naturelles), à la diffusion d'informations pratiques et de fiches 
d'analyse et à la surveillance externe indépendante des forêts.324 

• Un atelier de renforcement des capacités en suivi et évaluation des politiques publiques organisé 
par les membres du Conseil de concertation des organisations non gouvernementales de 
développement (CCOD) et autres réseaux a pris place en juillet 2022. Soixante-cinq organisations de 
la société civile et 15 organisations non gouvernementales affiliées au CCOD ont été formées afin de 
créer un pôle de compétences des organismes de la société civile congolaise. La formation des 
délégués de ces organisations a porté sur différents modules, dont l’évaluation des politiques 
publiques, programmes et projets de développement, les cadres de référence du suivi et de 
l’évaluation des politiques publiques, ainsi que des programmes et des projets aux niveaux 
international, régional et local.325 
 
 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO : 

• L'Observatoire de la Gouvernance forestière est un observateur indépendant qui appuie le 
gouvernement dans la surveillance des activités d'exploitation forestière. Son rôle est de crédibiliser 
le contrôle forestier organisé par l'État en fournissant des analyses juridiques, des missions de 
terrain, des recommandations à l'administration forestière, des publications de notes thématiques 
sur la gouvernance forestière et l'évaluation de la gouvernance forestière.326  

• Le processus de table-ronde de forêt communautaire est représenté par le Groupe de Travail Climat 
REDD+ Rénové, un réseau national de 480 organisations de la société civile et de 600 organisations 
associées. Il assure la prise en compte des données collectées sur le terrain dans les discussions 
nationales et sert aussi de relai pour les peuples autochtones et communautés locales. Il assure le 
respect des droits et des intérêts des peuples autochtones et communautés locales dans le 
processus REDD+.327 

 
 
Les pays du Bassin du Congo intègrent de façon croissante le genre dans leurs politiques 
publiques et économiques, reconnaissant l'importance d'inclure les femmes dans les 
différentes sphères de décision. Certains pays comme la République démocratique du Congo 
ont reconnu le rôle des femmes dans les cadres de gestion forestière. Malgré les avancées en 
termes d’inclusion des questions de genre dans les lois nationales et les politiques publiques, 
leur mise en œuvre au niveau local dans le cadre juridique des forêts reste limitée. Ceci est dû 
notamment aux pratiques traditionnelles qui tendent à exclure les femmes de la propriété et 
la gestion forestière. 
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Les femmes jouent un rôle crucial dans la gestion des forêts. Elles pratiquent l'agroforesterie 
traditionnelle et collectent le bois de chauffe et les produits forestiers non ligneux pour 
l'alimentation, le bétail, les soins de santé et la génération de revenus.328 Certains pays du Bassin 
du Congo reconnaissent la participation socio-économique et politique cruciale des femmes dans 
les politiques et les lois nationales, une réalisation plus avancée que dans la plupart des pays 
développés. Au Cameroun, une politique nationale sur le genre intègre les femmes dans le 
développement économique du pays. Celle-ci fait en partie référence au genre dans la gestion des 
forêts et l’exploitation de leur ressource. Cependant, aucune des stratégies présentées ne répond 
à la participation équitable dans le développement et la mise en place des politiques forestières.329 
En République du Congo, la Constitution mentionne la parité et assure la promotion et la 
représentation des femmes dans toutes les fonctions politiques, élues et administratives.330 Le 
ministère de la Promotion de la Femme et de l’Intégration de la Femme au Développement 
favorise également l’intégration des femmes au développement. Les questions liées au genre ne 
sont pas encore prises en compte dans la politique nationale forestière du pays de façon 
homogène et il n'y a pas eu jusqu’à présent d'impact tangible sur la représentation et la 
participation des femmes dans le développement et la mise en œuvre des politiques forestières.331 

En République démocratique du Congo, la loi nº15/013 du 1er août 2015 inclut le genre dans la 
communauté forestière en mentionnant le besoin de représentation des femmes dans le comité 
de gestion local, conseil des anciens et comité local de suivi de chaque concession forestière 
communautaire.332 Une note circulaire considérant le genre dans la foresterie communautaire a 
également été adoptée.333 De même, l’arrêté ministériel concernant la procédure d’homologation 
des projets REDD+ inclut implicitement les femmes comme parties prenantes.334 
 
Les pratiques traditionnelles et coutumières ont une influence significative sur les décisions 
relatives à l'utilisation des terres puisque les chefs et responsables coutumiers représentant 
l'autorité traditionnelle ont le pouvoir et la légitimité d'influencer la gestion des ressources 
communautaires.335 Au Cameroun, la propriété des terres au niveau local est gouvernée par les lois 
coutumières, qui favorisent l’homme dans la possession des terres. Il n’y a pas de considération 
légale au niveau local pour faciliter l’accès des femmes à la propriété forestière.336 En République 
démocratique du Congo, les veuves et filles peuvent hériter équitablement de la propriété 
terrestre et forestière mais les femmes en union libre ne peuvent accéder à ce droit. En pratique, la 
représentation des femmes dans les comités de gestion locaux reste inférieure aux objectifs et 
l’allocation de l’usage et des droits de propriété terrestre ainsi que la résolution des disputes au 
niveau local sont gérées par le régime coutumier.337 En République du Congo, l’accès à la terre et 
aux ressources est géré par le régime coutumier. Peu de lois protègent contre la restriction des 
droits et la saisie des propriétés des femmes, tandis que l’héritage équitable n’est pas reconnu 
pour les veuves, filles, et femmes en unions libres. Par défaut, le mari a la charge de la gestion des 
propriétés du foyer, dont les zones forestières.338 Au Gabon, le droit coutumier favorisant les 
hommes s’applique concernant la gestion et la propriété des terres forestières, auxquelles les 
femmes n’ont pas accès.339 
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4.4.2. Le rôle du secteur privé dans la lutte contre la déforestation et la 
dégradation des forêts 
 
La déforestation est alimentée en partie par la demande croissante en matières premières. 
Bien que ce moteur ne soit aujourd’hui pas dominant dans le Bassin du Congo, il pourrait le 
devenir dans les années à venir. Les efforts du secteur privé pour réduire la déforestation 
varient en termes d'échelle, de méthodologie et de type, allant des engagements des 
entreprises à la mise en place de codes de conduite ou de normes de vérification sectorielles.  
 
Entre 2013 et 2019, plus de 31 pour cent des produits agricoles mondiaux liés à la déforestation ont 
été exportés depuis 23 pays.340 Selon le produit et le pays d’origine, la part des produits exportés 
liée à la conversion agricole illégale varie d'un cinquième à la quasi-totalité dans certains cas.341 Ces 
tendances ne reflètent pas nécessairement la dynamique du Bassin du Congo, où l’agriculture 
commerciale est actuellement un moteur de déforestation moins important que l’agriculture de 
subsistance (voir chapitre 3). Cela pourrait changer dans les années à venir, à mesure que la 
demande et les prix internationaux des produits agricoles augmentent et dépassent la demande 
intérieure. La République démocratique du Congo, le Gabon, la République du Congo et le 
Cameroun font face à des risques sérieux d'expansion de l'agriculture dans les surfaces forestières, 
en partie à cause de leur pourcentage élevé de couverture forestière et de la disponibilité 
relativement faible de terres cultivables en dehors de ces zones.342 Dans ce contexte, les efforts du 
secteur privé pour découpler la déforestation et la production de matières premières dans les 
chaînes d'approvisionnement, et les efforts pour atteindre des chaînes d'approvisionnement « 
zéro-déforestation » sont une discussion pertinente dans le Bassin du Congo.  
  
Le nombre d’engagements zéro-déforestation des acteurs privés a augmenté ces dernières 
années mais la diversité de ces engagements et leur manque de transparence peuvent 
rendre leur évaluation difficile. Les engagements zéro-déforestation du secteur de l'huile de 
palme au Cameroun sont une étape positive pour les acteurs du secteur privé mais des défis 
persistent. Les pratiques sur le terrain, notamment au Gabon, révèlent les insuffisances des 
promesses des entreprises pour réduire l'expansion agricole dans les zones forestières. Ces 
engagements zéro-déforestation seront certainement insuffisants sans un cadre cohérent de 
politiques publiques et privées. 
 
Les engagements zéro-déforestation (EZD) font référence à un vaste ensemble d'engagements 
visant à éliminer la déforestation tout au long des chaînes d'approvisionnement des entreprises.343 
Au niveau mondial, le nombre d’ZD des acteurs privés a augmenté ces dernières années344 et 
plusieurs multinationales se sont engagées à mettre en place des chaînes d'approvisionnement 
exemptes de déforestation en Afrique centrale.345 Ces engagements sont variés et n'ont souvent 
pas une portée ou une définition uniforme d'une entreprise à l'autre, ce qui peut avoir un impact 
sur leur évaluation.346 De nombreuses entreprises ne précisent pas si leur EZD fait référence à la 
déforestation brute, à la déforestation nette ou à la déforestation illégale au sein des chaînes 
d'approvisionnement, ce qui crée une ambiguïté pour leur évaluation.347 D'autres divergences 
entre les EZD existent quant à la définition de la forêt et aux dates de début et de fin de mise en 
œuvre, entraînant un flou dans la durée de l’EZD.348 Les EZD peuvent couvrir plusieurs juridictions, 
de l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement d'une entreprise à une région ou un produit 
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spécifique.349 Ces qualités peuvent rendre difficile la généralisation de l'efficacité de ces 
engagements ou leur comparaison.350 Cependant, l’adoption croissante des EZD dans le Bassin du 
Congo rend leur analyse importante, malgré cette large portée et la diversité de leurs définitions. 
Des exemples d’engagements sont présentés dans le tableau 8.  
 
 

Tableau 8. Principales initiatives utilisées pour promouvoir la zéro-déforestation dans 
la chaîne d'approvisionnement. Source : Lambin et al. (2018)351 

Initiative  Exemples  Approche  

Aspirations collectives 
Consumer Goods Forum, TFA2020, 
et la Déclaration de New York pour 
les Forêts de 2014  

Objectif général et collectif 
d'un groupe de parties 
prenantes 

Engagements de l’entreprise 
Engagements de Wilmar, GAR, 
APP, Unilever, Cargill et McDonald 
en faveur de zéro-déforestation  

Établir et communiquer 
l'engagement d'une 
entreprise à réduire la 
déforestation 

Codes de conduite 
Listes de fournisseurs approuvés et 
politique d'approvisionnement 
responsable d'Unilever 

Définir des politiques internes 
pour les pratiques de 
production et 
d’approvisionnement 

Normes 
sectorielles 

Incitations 

Programmes de certification pour 
la production durable d'huile de 
palme, de soja et de canne à sucre 
(élaborés par des tables rondes ou 
par des organismes de certification 
– par exemple, le Sustainable 
Agriculture Network) 

Normaliser les pratiques de 
production durable entre les 
participants ; permettre 
l'attribution d’un accès au 
marché ou de primes de prix 

Sanctions  
Moratoires sur le soja et le bétail au 
Brésil 

Identifier les pratiques à 
décourager par des pénalités 
de marché par d’autres 
acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement 

 
 
Les efforts du secteur privé sont une étape importante dans la lutte contre la déforestation dans le 
Bassin du Congo mais ces politiques seront certainement insuffisantes sans un cadre cohérent de 
politiques publiques et privées352,353,354 ou des structures de gouvernance renforçant l'efficacité de 
l'action privée.355 Les efforts du secteur privé souffrent de problèmes de fuite, de manque de 
transparence et de traçabilité et d'un manque d'accès aux petits exploitants (le type de 
producteur le plus dominant dans le Bassin du Congo).356,357 Les EZD dans le secteur camerounais 
de l'huile de palme et la certification obligatoire de durabilité pour les producteurs de bois du 
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Gabon soulignent la nécessité d'une bonne gouvernance en parallèle des efforts du secteur privé 
pour atteindre les objectifs forestiers dans le Bassin du Congo. 
 
Le Cameroun est un leader régional dans le développement des plantations d'huile de palme.358 
Plusieurs grands producteurs industriels du pays (SOCAPALM, SAFACAM et SPFS) ont adopté des 
EZD ces dernières années.359 Contrairement au secteur de l'huile de palme en Asie du Sud-Est, le 
marché camerounais reste désorganisé et non industriel et la majorité des plantations appartient 
à des petits producteurs.360 Le Cameroun s'est fixé des objectifs ambitieux en matière de 
production d'huile de palme, qui nécessitent une augmentation de l'infrastructure agricole 
nationale361 et risquent de provoquer une déforestation massive, plus des deux tiers des terres 
cultivables du Cameroun étant actuellement boisées.362 Si les grands producteurs d'huile de palme 
du pays ont mis en place des EZD, les effets sont quelque peu atténués par l’absence 
d’engagement du grand nombre de petits exploitants et producteurs autonomes (ou semi-
autonomes). De surcroît, les EZD établis par les producteurs sont souvent vagues quant à leurs 
intentions et il peut être extrêmement difficile d’évaluer la conformité des opérations.363 
L'adhésion réelle des grands producteurs à leurs EZD est donc peu transparente. Néanmoins, 
l’établissement d’EZD par tous les principaux producteurs d'huile de palme du Cameroun indique 
un mouvement généralisé vers la gestion durable des forêts. La supervision du gouvernement et 
une collaboration solide entre les secteurs public et privé aideront à résoudre les problèmes de 
mise en œuvre.364 La mise en place de tels engagements par les producteurs artisanaux d’huile de 
palme demeure un élément clé de la protection des forêts du Cameroun. 
 
Au Gabon, les multinationales agricoles ont établi des EZD mais les pratiques sur le terrain 
révèlent les insuffisances des promesses des entreprises pour réduire l'expansion agricole dans les 
zones forestières. Une enquête de terrain a été menée par des organisations de la société civile en 
2019 dans 18 villages situés dans et autour de quatre zones de concession de la société agro-
industrielle Olam, dans la province de la Ngounié. Les résultats de cette enquête révèlent que la 
politique « zéro-déforestation » d'Olam n'est en pratique qu'une politique « zéro-déforestation 
nette », consistant à compenser toute déforestation en plantant de nouveaux arbres et à faire en 
sorte que la surface totale de la forêt reste inchangée dans une zone géographique donnée. De 
telles pratiques peuvent signifier l'expansion continue de la production de produits de base dans 
les forêts primaires et miner la crédibilité des engagements de l'entreprise en matière de zéro-
déforestation. De plus, la présence d'Olam a aggravé les conditions de vie des communautés 
locales, du fait d’une surveillance accrue, du refus d'accès à certaines zones de la forêt, de la 
pollution et de la destruction des bassins versants et des moyens de subsistance.365,366 
 
Au sein ou en complément des EZD, les acteurs privés ont de plus en plus adhéré aux normes 
volontaires de durabilité (NVD) dans le cadre des efforts de gestion durable des forêts en 
Afrique centrale.367 L’exemple de la certification FSC démontre cependant l'absence de 
consensus sur l'efficacité des normes volontaires de durabilité, dans le Bassin du Congo et au 
niveau mondial. Malgré l’absence de preuves solides de l’impact significatif des certifications 
NVD sur les taux de déforestation, cette certification présente plusieurs autres avantages. Les 
tentatives du Gabon pour lutter contre la déforestation représentent un exemple de la 
manière dont les NVD peuvent avoir un impact sur l'action publique et sur une économie 
nationale. 
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Les codes de conduite en matière de production et d’approvisionnement incluent des meilleures 
pratiques internes, comme la politique d’approvisionnement responsable d’Unilever. Les normes 
de vérification sectorielles, par exemple, les certifications volontaires de durabilité pour l’huile de 
palme, le bois et d’autres produits de base, sont d’autres exemples d’efforts.368 Ces activités des 
entreprises créent un paysage diversifié et croisé d’engagements de durabilité, tant au niveau 
mondial qu’au sein du Bassin du Congo. Par exemple, alors que les engagements de zéro-
déforestation et les normes de durabilité volontaires sont des formes d’action distinctes, les 
entreprises peuvent utiliser la seconde initiative afin d’atteindre la première, comme chez Cargill 
par exemple, qui utilise les certifications volontaires dans le cadre de son engagement zéro-
déforestation.369 
 
Les certifications des normes volontaires de durabilité (NVD) visent à atténuer les dommages 
environnementaux, sociaux et économiques en obligeant les producteurs à améliorer les 
méthodes de production tout au long de leurs chaînes de valeur, selon des pratiques 
standardisées.370 Dans le Bassin du Congo – où la production de caoutchouc, d'huile de palme, de 
cacao et d'autres matières premières menace les forêts – les NVD offrent aux producteurs un 
moyen de s'engager dans la production durable de matières premières et de signaler ces 
pratiques aux consommateurs, dont l’exigeance augmente en termes de chaînes 
d'approvisionnement durables. Certaines des certifications les plus importantes dans le Bassin du 
Congo incluent celles du Forest Stewardship Council (FSC), du Programme for the Endorsement 
of Forest Certification (PEFC), de la Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO) et de Rainforest 
Alliance (Tableau 9).371 
 

Tableau 9. Liste non exhaustive des principales normes volontaires de durabilité dans le 
Bassin du Congo. Source : Lescuyer et al. (2021)372 
 

Norme 
volontaire de 
durabilité 

Produits de base Couverture dans le Bassin du Congo (en 2021) 

FSC   Bois 
- 3 653 948 ha de forêt certifiée (Cameroun, Congo, Gabon)   
- Gabon : politique visant à ce que tous les producteurs de 
bois du pays soient certifiés FSC en 2022 

PEFC   Bois ; caoutchouc   
- 596 822 ha de forêt certifiée  
- 9.543.857 ha avec certificat légal (Cameroun, Congo, Gabon, 
République démocratique du Congo)   

RSPO   Huile de palme   

- Gabon : 1 plantation d'huile de palme certifiée (112.455 ha)   
- Cameroun : 2 plantations en cours de certification (~70.000 
et ~9.000 ha)   
- République démocratique du Congo : 1 plantation en cours 
de certification (107.301 ha)   

Rainforest 
Alliance   

Cacao ; café   
- 11 producteurs de cacao sont certifiés UTZ-Rainforest 
Alliance 
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La certification FSC couvre environ 10 pour cent de la surface de production forestière du Bassin 
du Congo373 et illustre les résultats mitigés entourant l'efficacité des certifications volontaires de 
durabilité. Alors que certaines études indiquent que ces certifications réduisent les taux de 
déforestation, d’autres indiquent des impacts mitigés et même l'absence d'impact (Tableau 10). 
Les recherches sur l'efficacité des normes volontaires de durabilité (NVD) en Afrique en général 
sont particulièrement limitées, la plupart des études se concentrant sur l'impact de la certification 
en Europe et en Amérique du Nord.374  
  

  
Tableau 10 : Littérature sélectionnée évaluant l'efficacité de la certification FSC sur la 
déforestation et la dégradation des forêts.     
 

Littérature   Région évaluée Impact positif, mitigé ou 
nul* de la certification FSC 
(Forest Stewardship 
Council)    

Panlasigui et al., 2018. Impacts de la 
certification, des concessions non certifiées et 
des aires protégées sur la perte de forêt au 
Cameroun, 2000 à 2013.375   

Cameroun Impact nul suggéré 

Rico-Straffon et al. 2018. Concessions 
forestières, certification et zones protégées en 
Amazonie péruvienne : Impacts forestiers des 
combinaisons de droits de développement et 
de restrictions d'utilisation des terres.376 

Amazonie péruvienne Impact nul suggéré 

Blackman et al., 2018. L'écocertification 
endigue-t-elle la déforestation tropicale ? La 
certification du Forest Stewardship Council au 
Mexique.377 

Mexique Impact nul suggéré 

Tritsch et al., 2020. Les plans de gestion 
forestière et la certification FSC permettent-ils 
d'éviter la déforestation dans le Bassin du 
Congo ?378 

Bassin du Congo Impact nul suggéré 

Heilmayr, R. and Lambin, E.F., 2016. Impacts 
de la gouvernance non étatique et axée sur le 
marché sur les forêts chiliennes.379 

Chili Impact positif suggéré 

Miteva et al., 2015. Impacts sociaux et 
environnementaux de la certification de la 
gestion forestière en Indonésie.380    

Indonésie Impact positif suggéré 

Rana, P. and Sills, E.O., 2018. La certification 
change-t-elle la trajectoire de la couverture 

Gabon, Indonésie, et 
Brésil 

Impact mixte suggéré 
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arborée dans les forêts de travail des tropiques 
? Une application de la méthode de contrôle 
synthétique de l'évaluation d'impact.381    

Wolff, S. and Schweinle, J., 2022. Efficacité et 
viabilité économique de la certification 
forestière : A Systematic Review.382 

Analyse documentaire 
; les études couvrent 
plusieurs régions 

Suggère des impacts 
mitigés    

 
Impact positif : constatation que la certification FSC a réduit les taux de déforestation dans la région 
évaluée. 
Impact nul : aucun changement significatif de la déforestation dû à la certification FSC constaté 
(comme dans Blackman et al.), effets extrêmement faibles de la certification FSC sur la déforestation 
constatés (<0,01 %) (comme dans Rico et al.), ou études identifiant un certain changement mesuré 
dans les taux de déforestation mais concluant que ces changements sont très probablement 
attribuables à d'autres facteurs que la certification FSC (comme dans Tritsch et al. & Panlasigui et al.). 
Impacts mixtes : indique une revue de la littérature examinant plusieurs études avec des résultats 
divers sur l'impact de la certification FSC, y compris des résultats positifs et sans impact (dans le cas 
de Wolff & Schweinle) ou indique des résultats où le FSC semble réduire la déforestation mais où un tel 
résultat est situé dans le contexte des années précédentes dans lesquelles la certification a augmenté 
la déforestation (dans le cas de Rana & Sills). Toujours dans cette étude, la certification FSC n'a pas 
montré d'impact au Gabon en particulier, alors que les résultats étaient légèrement plus prometteurs 
en Indonésie et au Brésil – ce qui ajoute à la nature mitigée des résultats.   

 
Malgré l’absence de preuves solides de l’impact significatif des certifications des normes 
volontaires de durabilité (NVD) sur les taux de déforestation, cette certification présente plusieurs 
autres avantages. Selon certains acteurs, l'accent mis par les normes sur la transparence et 
l'efficacité garantit une plus grande capacité des chaînes d'approvisionnement et réduit le risque 
financier en diminuant le coût des transactions tout au long de la chaîne d'approvisionnement.383 
En outre, les normes volontaires peuvent créer une plus grande équité dans l'accès aux marchés, 
ce qui peut permettre à son tour aux peuples autochtones de conserver une plus grande part de 
l'économie de leur pays.384 Les progrès de la technologie ont également le potentiel d'améliorer les 
NVD à l'avenir. Par exemple, alors que le suivi de la conformité peut être problématique, les alertes 
Global Land Analysis et Discovery dans le Bassin du Congo ont facilité le suivi de la conformité 
plus et l’on rendu plus précis, en fournissant des images haute résolution hebdomadaires des 
forêts de la zone.385 Grâce aux progrès réalisés dans le suivi et le traitement des données, il est 
beaucoup plus facile de s'assurer que les producteurs d’huile de palme du Cameroun respectent 
leurs engagements en matière de durabilité.386 Ces progrès technologiques permettent d'espérer 
que le suivi de la certification VSS – un aspect essentiel des efforts de réduction de la déforestation 
– s'améliorera dans un avenir proche.  
  
Dans une tentative de lutte contre la déforestation, le Gabon a imposé en 2018 la certification FSC 
d'ici 2022 à toutes les entreprises de bois opérant dans le pays.387,388 Cette obligation améliorera 
l'état des forêts mais un débat important demeure sur la question de leur impact plus positif que 
les techniques traditionnelles de gestion forestière.389 En outre, les obstacles administratifs liés à 
l'obtention de la certification FSC empêcheront de nombreuses entreprises d'obtenir la 
certification, ce qui sera ressenti par les populations locales qui dépendent du commerce du bois 
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pour leurs opportunités économiques.390 Toutefois, le Gabon pourrait mettre en œuvre plusieurs 
politiques fiscales et non fiscales permettant aux entreprises « vertueuses » d'obtenir leur licence, 
ce qui garantirait une exploitation forestière responsable et n'aurait pas d'impact négatif sur les 
peuples autochtones.391 Une autre option serait d'éviter complètement les exigences de la 
certification FSC et de mettre en place un processus de vérification de la légalité qui permette au 
Gabon de fixer et de maintenir ses propres normes et de supprimer de nombreux obstacles 
empêchant les entreprises d'obtenir la certification FSC. Dans l'ensemble, le mandat FSC du 
Gabon est une étape ambitieuse vers des chaînes d'approvisionnement sans déforestation. Ceci 
montre une façon dont les gouvernements du Bassin du Congo peuvent s'engager avec les efforts 
du secteur privé vers une gestion durable des forêts. Il souligne également la nécessité d'une 
gouvernance « hybride » solide, où la gouvernance publique soutient les efforts du secteur privé - 
et vice versa.  
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4.5. ALIGNER LES FINANCEMENTS SUR LES OBJECTIFS DE 
PRESERVATION ET DE GESTION DURABLE DES FORETS 

 
 

Messages clés  
 
• Les financements internationaux dans la région ont augmenté ces dernières années, notamment 

par le biais de l’Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI) et des engagements renouvelés 
dans le cadre de la COP26. La Déclaration conjointe pour le Bassin du Congo prévoit la distribution 
de 1,5 milliard USD de financement aux six pays de la région entre 2021 et 2025 et 465 millions USD 
de financement sont prévus par les lettres d’intention signées entre CAFI et la République 
démocratique du Congo, la République du Congo et le Gabon. Cependant, ces engagements 
demeurent largement insuffisants au vu des besoins estimés pour assurer la protection des forêts 
dans le dassin du Congo. Les besoins du Cameroun et de la République démocratique du Congo 
dans le secteur des terres, énoncés dans leur contribution déterminée à l’échelle nationale, 
s'élèvent à 29,8 milliards USD sur la période 2020 – 2030. Les engagements financiers 
internationaux sont rarement accompagnés d’objectifs quantifiables et transparents. La région 
reçoit également moins de financements pour l’action climatique et la protection de 
l’environnement que les autres régions forestières tropicales. 

• Les financements destinés aux peuples autochtones et aux communautés locales demeurent 
largement insuffisants et ces acteurs ne sont pas suffisamment inclus dans les processus de prise 
de décision. Les financements soutenant d’autres groupes vulnérables, tels que les femmes 
rurales et les petits agriculteurs, sont également insuffisants.   

• A l’échelle nationale, les États débloquent des lignes budgétaires pour la préservation des forêts et 
le financement des aires protégées mais les actions et objectifs financiers des différents ministères 
ne sont pas toujours alignés. L’amélioration des processus fiscaux et la mise en place des plans de 
réorientation des flux de financements nationaux existants vers des activités consacrées à la 
protection des forêts (ou ayant pour retombée positive la protection des forêts) sont d’autres outils 
dont les États peuvent se saisir.  

• Certains observateurs ont fait valoir que les approches REDD+ et le marché volontaire du carbone 
pourraient canaliser des montants importants de financement vers les forêts du Bassin du Congo 
mais les financements disponibles sont bien en deçà des besoins. En 2021, le Gabon est devenu le 
premier, et le seul, pays d’Afrique à avoir reçu des paiements basés sur les résultats, avec 17 
millions USD octroyés par le biais de l’Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI), sur les 150 
millions approuvés. Ceci est une avancée positive mais le niveau de financement par le biais de 
REDD+ demeure bas. L'intégrité du mécanisme du marché volontaire de carbone fait également 
l'objet de critiques et les financements potentiellement mobilisables sont encore loin des besoins 
réels.  
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L’attention portée à la région par les partenaires financiers (bilatéraux et multilatéraux), et les 
financements internationaux associés, ont connu une augmentation ces dernières années, 
notamment dans le cadre de la 26e Conférence des Parties (COP26). Malgré une certaine 
augmentation des financements dans la région, les flux financiers existants et les nouveaux 
engagements demeurent largement insuffisants au vu des besoins financiers estimés dans 
les contributions déterminées à l’échelle nationale (CDN) pour assurer la protection des forêts 
dans le Bassin du Congo. La région reçoit également moins de financements pour l’action 
climatique et la protection de l’environnement que les autres régions forestières tropicales. 
 
Des engagements ont été pris lors de la COP26 et par le biais d'autres plateformes pour soutenir 
les forêts du Bassin du Congo (Figure 4 et Encadré 7), notamment la déclaration conjointe pour le 
Bassin du Congo prévoyant la distribution de 1,5 milliard USD de financement aux six pays de la 
région entre 2021 et 2025. La somme totale des engagements financiers pris par les 
gouvernements, les institutions financières, les entreprises et les fondations dépasse 36 milliards 
USD sur la période 2021-25. Il n’est pas toujours explicité si ces engagements sont additionnels aux 
engagements passés et peu d’engagements financiers, globaux ou dans la région du Bassin du 
Congo, sont accompagnés d’objectifs quantifiables et transparents.392 Dans le cadre de l’initiative 
pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI), un certain nombre de pays se sont engagé à des actions 
touchant à différents aspects de la protection des forêts. A ce jour, des lettres d’intention ont été 
signées avec la République démocratique du Congo, la République du Congo et le Gabon, pour un 
total de 465 millions USD.393  
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Encadré 7. Engagements financiers pour le Bassin du Congo 

Engagements pris lors de la 26e Conférence des Parties : 

• La Déclaration conjointe pour le Bassin du Congo prévoit la distribution de 1,5 milliard USD de 
financement aux six pays de la région entre 2021 et 2025. Cette somme est destinée à soutenir les 
efforts en matière de protection et de préservation des forêts, des tourbières et des autres réserves 
mondiales de carbone présente dans la région. Il n’existe pas d’information disponible 
publiquement sur le mécanisme de suivi de cet engagement ou sur la façon dont les progrès 
seront communiqués.  

• Un financement supplémentaire de 1,5 milliard USD a été alloué à la protection des forêts du 
Bassin du Congo dans le cadre de la Déclaration de Glasgow sur les forêts et l'utilisation des terres. 

• D’autres engagements financiers ont été pris à l’échelle globale.394 
 

Autres engagements : 

• L’engagement pris par la Norvège de verser 150 millions USD au Gabon pour la protection de ses 
forêts. Un premier versement de 17 millions USD est en cours. Il doit aider le Gabon à élaborer son 
modèle forestier durable.395 

• À la fin de l’année 2019, le Fonds Okapi396,397 s’est engagé à verser deux dotations provenant de la 
Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) et du Fonds pour l'environnement mondial, via la Banque 
mondiale, de 14 millions EUR et 7,4 millions USD. Les premières interventions devraient être 
menées en 2022 et bénéficieront à deux parcs nationaux de la République démocratique du Congo. 

• En juillet 2022, le fonds Bezos Earth Fund s’est engagé à verser 110 millions USD à des projets de 
conservation dans le Bassin du Congo.398 

 
 
Les deux tiers des objectifs de réduction de gaz à effet de serre du Cameroun, 90 pour cent des 
objectifs de la RDC, 33 pour cent des objectifs de la République du Congo et de tous les objectifs 
d'absorption nette du Gabon sont conditionnels (Encadré 8). Dans le domaine de l'utilisation des 
terres (agriculture et gestion des forêts), les seuls besoins combinés du Cameroun et de la 
République démocratique du Congo, qui fournissent une estimation détaillée dans leur 
contribution déterminée à l’échelle nationale (CDN), s'élèvent à 29,8 milliards USD sur la période 
2020-30. D'autres parties prenantes ont exprimé le manque de moyens et les difficultés d’attirer 
des financements internationaux à la hauteur des enjeux liés à la préservation des forêts dans le 
Bassin du Congo. Un groupe de ministres responsables de la politique forestière, soutenu par des 
scientifiques, a récemment lancé un appel pour créer une initiative scientifique sur le climat dans 
le Bassin du Congo, identifiant un besoin de 100 millions USD pour le financement d’un 
programme de recherche sur 10 ans, ainsi que 50 millions USD supplémentaires pour financer la 
formation de chercheurs à l'échelle locale.399 La Commission des forêts d'Afrique centrale 
(COMIFAC) a récemment lancé un appel de 200 millions USD pour mener à bien un plan d'action 
sur cinq ans, qui comprend la protection des aires protégées et le financement de nombreux 
projets locaux.400 
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Encadré 8.  Besoins de financement pour mettre en œuvre les contributions déterminées à 
l’échelle nationale (CDN) 

Cameroun401 : le Cameroun s’engage dans sa CDN à réduire l’empreinte carbone de son développement 
de 35% à l’horizon 2030, dont 23 % sont conditionnels à l’octroi de finance climatique.  

• Besoin total : estimé à 57,6 milliards USD, dont 25,8 milliards USD à consacrer aux actions 
d’atténuation et 31,9 milliards USD aux actions d’adaptation. 

• Besoins dans le secteur des terres :  
• 3 milliards USD sont nécessaires pour les actions d’atténuation dans le secteur de la 

foresterie (reboisement et réhabilitation des écosystèmes dégradés, régénération assistée 
des forêts et la sécurisation et l’aménagement des aires protégées) et 1,05 milliard USD pour 
l’adaptation des forêts, la majorité des besoins d’adaptation étant identifiés pour la santé, le 
genre, les infrastructures et l’assainissement.  

• Les besoins pour les activités d’atténuation dans le secteur agricole sont estimés à 7,5 
milliards USD (dont environ 12 % pour la gestion durable des sols agricoles) 

 
Gabon402: au travers de sa CDN, le Gabon s’engage à maintenir un bilan carbone neutre jusqu’en 2050 et à 
maintenir l'absorption nette de carbone au-dessus de 100 millions de tonnes par an en 2025, 2030 et au-
delà, sous réserve qu’il puisse accéder à différentes sources de financement : 

• Financement climat international sous la forme de paiements basés sur les résultats pour ses 
stocks de carbone existants 

• Financement international du carbone dans les marchés volontaires 
• Marchés internationaux pour ses produits bois et agricoles 
• Soutien technique et technologique pour continuer à améliorer ses systèmes d’inventaires et ses 

capacités 
 
République démocratique du Congo403 : la République démocratique du Congo s’engage dans sa CDN à 
une réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport au scénario « business as usual » de 21 %, 
dont 19 % dans le scénario conditionnel et 2% selon le scénario inconditionnel.  

• Besoin total : le budget de mise en œuvre de la CDN est estimé à 48,7 milliards USD, dont 25,6 
milliards USD pour la mise en œuvre de 30 mesures d'atténuation et 23,1 milliards USD destinés à 
la mise en œuvre de 52 priorités d'adaptation. 

• Besoin dans le secteur des terres :  
• La foresterie et les activités liées à la forêt constituent le premier grand levier d’atténuation, 

avec un coût total estimé à 10,0 milliards USD (réduction des volumes d’exploitation par 
hectare à des niveaux d’exploitation durable avec des émissions limitées, gestion de 
l’exploitation illégale, lutte contre la dégradation et la déforestation liées aux activités de la 
population, utilisation des techniques de lutte contre les feux de brousse, reforestation et 
afforestation).  

• L’agriculture en milieu forestier constitue un autre levier nécessitant 7,8 milliards USD, 
destinés entre autres à la mise en place d’un programme d’amélioration de la productivité 
touchant 50 % des exploitations vivrières et la réduction des émissions issues de l’agriculture 
commerciale (notamment par la relocalisation en savanes de nouvelles plantations). 
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République du Congo404: la République du Congo s’engage dans sa CDN à une réduction des émissions 
de gaz à effet de serre par rapport au scénario « business as usual » de 32,19 % selon le scénario 
conditionnel et 21,46 % selon le scénario inconditionnel.  

• Besoin total : Le total des investissements s’élève à 4,4 milliards USD pour les options 
d’atténuations, dont 4,3 milliards (98 %) pour les activités conditionnelles et 3,8 milliards USD pour 
l’adaptation, dont 73 % pour les activités conditionnelles. Les secteurs des transports et de l’énergie 
voient le plus de financement prévu mais la CDN souligne des financements nécessaires pour des 
activités d’atténuation dans le secteur de la foresterie, notamment en ce qui concerne la 
régénération assistée des forêts et le reboisement. Les forêts ne sont pas explicitées dans le volet 
adaptation mais la sécurité alimentaire constitue 33 % du montant total. 

 

 
 
Malgré une certaine augmentation des financements dans la région, les flux financiers existants et 
les nouveaux engagements demeurent largement insuffisants au vu des besoins financiers 
estimés pour assurer la protection des forêts dans le Bassin du Congo. Entre 2008 et 2017, les 
financements bilatéraux et multilatéraux destinés à la conservation de la nature et à la protection 
des forêts en Afrique centrale ont avoisiné deux milliards USD.405 L’Initiative pour la forêt de 
l'Afrique centrale (CAFI) a approuvé 36 programmes entre 2015 et 2021, pour un total de 358 
millions USD,406 dont 204 millions ont été transférés aux organisations en charge de la mise en 
œuvre de ces projets. Ces sommes sont cependant bien en deçà des besoins identifiés par les 
pays.   
 
Les forêts d’Afrique centrale reçoivent une part relativement faible des financements 
internationaux en faveur de la préservation des forêts : ces financements n’ont représenté que 11,5 
pour cent des fonds totaux disponibles, tandis que la forêt amazonienne et les forêts d’Asie du 
Sud-Est ont reçu respectivement 34 pour cent et 54,5 pour cent des financements internationaux 
en faveur des forêts entre 2008 et 2017 (Figure 19).407 Le niveau des financements bilatéraux, 
pourtant jugés plus efficaces du fait de règles moins rigides et de mécanismes 
d'accompagnement plus personnalisés, est relativement bas.408 Entre 2008 et 2017, l'Afrique 
centrale n'a reçu que 7,6 pour cent des 11,7 milliards USD déboursés par les bailleurs de fonds 
bilatéraux pour soutenir les écosystèmes tropicaux. Cette faible attractivité peut s’expliquer de 
plusieurs manières : (i) la faible proximité diplomatique des pays d'Afrique centrale avec certains 
des grands bailleurs de fonds étatiques, (ii) la capacité d'emprunt limitée des pays de la région et 
(iii) la faible contribution des investisseurs privés qui perçoivent les investissements dans cette 
région comme risqués et à faible retour sur investissement.409 Des questions d’ordre fiduciaire 
peuvent également entraver le déblocage de paiements vers les pays du Bassin du Congo.410 En 
conséquence, le financement des forêts d'Afrique centrale provient essentiellement d'acteurs 
institutionnels (principalement l'Union européenne) et d'une poignée de bailleurs de fonds 
bilatéraux tels que l'Allemagne, les États-Unis et la France, dont le financement reste relativement 
limité par rapport aux fonds alloués par ces mêmes pays à d'autres grands bassins tropicaux. Des 
parties prenantes de la société civile ont indiqué que le manque d’opportunité pour ces pays de 
débloquer des fonds internationaux pour la préservation des forêts soulève des risques de voir les 
gouvernements chercher des investissements dans d'autres domaines tels que l'exploitation 
forestière et les industries extractives. 
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Figure 19. Part du financement international pour les forêts dans les trois grandes régions 
forestières tropicales entre 2008 et 2017. Adapté de Eba'a Atyi, R. et al. (2019). 

 
 
 
Les financements destinés aux peuples autochtones et aux communautés locales demeurent 
largement insuffisants et ces acteurs ne sont pas suffisamment inclus dans les processus de 
prise de décision.   
 
Malgré le rôle primordial des peuples autochtones et des communautés locales dans l'atténuation 
du changement climatique, la conservation de la biodiversité et plus généralement le 
développement durable,411 leur prise en compte dans les politiques de conservation des forêts 
reste très limitée. Les organisations autochtones et les organisations de la société civile de la 
République démocratique du Congo participent aux activités REDD+ et mobilisent leurs propres 
ressources. Deux des plus grandes organisations, le Groupe de travail climat REDD+ (RCWG) et le 
Réseau des populations autochtones et locales pour la gestion durable des écosystèmes 
forestiers (REPALEF-RDC) ont reçu chacune 2 millions USD dans le cadre de l’initiative CAFI pour 
renforcer les capacités institutionnelles et organisationnelles de leur travail.412 Le REPALEF-RDC 
s’est en outre vu accorder 2 millions USD par la Banque mondiale par l’intermédiaire de 
VERITAS.413 L’initiative de financement des droits fonciers communautaires et de la 
conservation (CLARIFI), récemment créée versera 10 millions USD aux initiatives au Gabon, en 
République du Congo et en République Démocratique du Congo dans le cadre d’un projet pilote 
prévu.414 Enfin, en République démocratique du Congo, l’organisation Tenure Facility alloue 
actuellement 2,08 millions USD aux communautés forestières locales pour sécuriser leurs droits 
communaux et renforcer les capacités à l’échelle locale afin de garantir la gestion durable à long 
terme des forêts gérées par les communautés.415 Bien que ces évolutions aillent dans le bon sens, 
elles restent marginales. Des canaux d’accès flexibles et effectifs doivent être développés pour 
assurer un acheminement direct des financements vers ces populations forestières, y compris les 
groupes plus vulnérables tels que les femmes, les petits agriculteurs et la jeunesse. De plus, des 
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évaluations sont nécessaires pour assurer l’impact réel des financements et des projets qui y sont 
associés.  
 
 
A l’échelle nationale, les États débloquent des lignes budgétaires pour la préservation des 
forêts et le financement des aires protégées mais les actions et objectifs financiers des 
différents ministères ne sont pas toujours alignés. L’amélioration des processus fiscaux et la 
mise en place des plans de réorientation des flux de financements nationaux existants vers 
des activités consacrées à la protection des forêts (ou ayant pour retombée positive la 
protection des forêts) sont d’autres outils dont les États peuvent se saisir.  
 
La cohérence des objectifs financiers des différents ministères est nécessaire à la bonne mise en 
œuvre des actions REDD+ et du financement des activités de protection de la forêt mais fait 
souvent défaut. Les financements REDD+ du Cameroun ont par exemple pâti du manque 
d’alignement des différents ministères associés (Chapitre 4.1). Les recettes fiscales de diverses 
activités, forestières ou autres peuvent être utilisées pour soutenir les activités de conservation des 
forêts ou de soutien aux peuples tributaires des activités forestières.416 Par exemple, la CDN du 
Cameroun prévoit des mesures visant à la rétrocession d’une partie des recettes fiscales aux 
collectivités, la création d’emplois, la création de forêts communales dans le Domaine forestier 
permanent et de forêts communautaires dans le Domaine forestier non permanent.417 Le Gabon, 
lui, envisage l’instauration d’un système de bonus-malus pour les différents niveaux de 
certification du bois et a mis en place un traitement fiscal dégressif des concessions en fonction de 
leur niveau de certification.418,419 De telles mesures, par exemple dans les cadres de « budgets 
verts »420 ne sont que rarement mis en œuvre.421 Le nouveau code forestier de la République du 
Congo propose certaines stratégies, parmi lesquelles l’imposition sur les résidus de bois et le 
partage de la production de bois issu des sociétés forestières, afin de lever des fonds pour l’activité 
forestière à l’échelle.422 Toutefois, les textes d’application doivent encore être rédigés. Enfin, les 
allègements fiscaux pour réduire la charge fiscale des entreprises peuvent représenter des 
sommes importantes, jusqu’à plusieurs millions de dollars,423 mais un manque de transparence 
concernant les activités des entreprises entrave les actions potentielles. De plus, le niveau 
d’efficacité des collectes fiscales demeure bas dans certains pays de la région.424 
 
Les acteurs privés peuvent investir dans la région au travers des marchés du carbone – en 
particulier le marché volontaire du carbone – qui peuvent canaliser des montants importants 
de financement vers les forêts du Bassin du Congo. L'intégrité de ces mécanismes fait 
cependant l'objet de critiques et les financements potentiellement mobilisables sont encore 
loin des besoins réels.  
 
Le marché volontaire du carbone a connu une croissance significative ces dernières années, avec 
plus de 354 éqMtCO2 échangées en 2021, soit près du double de la quantité échangée en 2020.425 
Cette croissance est principalement due au nombre croissant d'entreprises finançant des projets 
de réduction de gaz à effet de serre afin de « compenser » leurs émissions et de tenir leurs 
engagements de neutralité carbone. Deux types de projets peuvent potentiellement participer à 
la conservation des forêts : (1) les crédits carbone liés à la foresterie et à l'utilisation des terres 
(agriculture régénérative, boisement/reboisement, gestion forestière améliorée, etc.) ; et (2) les 
projets qui fournissent aux communautés locales des fourneaux plus économes en énergie afin de 
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réduire leur consommation de bois de chauffe. Plusieurs de ces projets (dits « projets carbone ») 
ont été mis en œuvre ou sont en cours de mise en œuvre dans la région du Bassin du Congo. 
VERRA, le leader du marché de la certification de projets carbone, est actuellement impliqué dans 
12 projets liés à l’utilisation des terres et des ressources forestières au Congo, en République 
démocratique du Congo et au Cameroun (Tableau 11). Ces projets représentent, selon VERRA, un 
potentiel de réduction des émissions de 230 millions de tonnes d’éqCO2 pour la période 2018-53.426  
 
En octobre 2022, le Gabon a vérifié 90 millions de tonnes d’éqCO2 de carbone absorbé, générées 
par rapport à un niveau de référence qui calcule les absorptions de carbone créées dans le cadre 
d’activités de conservation des forêts sur son territoire. Les crédits sont certifiés par des experts 
accrédités par la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
pour répondre aux exigences du cadre de Varsovie pour REDD+. Les crédits n'ont pas été crédités 
par un programme indépendant d'attribution de crédits carbone. Cela constituerait la plus grande 
émission de crédits carbone jamais réalisée.  
 
Les acteurs privés peuvent intégrer le processus REDD+ en tant que développeurs de projets pour 
la protection et la gestion durable des forêts, par exemple pour générer des crédits carbone.427 La 
plupart des activités REDD+ menées dans la région du Bassin du Congo ont lieu en République 
démocratique du Congo, au travers du fonds national REDD+ (FONAREDD), sous l’égide du 
ministère des Finances.428 Le projet du Wildlife Works dans la province de Mai Ndombe on 2021 
avait mobilisé des financements jusqu’à 55 millions USD pour des réductions d’émissions de 11 
millions de tonnes d’éqCO2.429 Une évaluation de ce projet a cependant soulevé des questions sur 
le processus d’inclusion des communautés et sur son impact positif réel.430 De nombreuses 
barrières, dont le manque de financement pour le transfert de technologie et les projets de 
renforcement des capacités, entravent le lancement efficace des projets REDD+ dans le Bassin du 
Congo. En 2021, le Gabon est devenu le premier, et le seul, pays d’Afrique à avoir reçu des 
paiements basés sur les résultats, avec 17 millions USD octroyés par le biais de CAFI, sur les 150 
millions approuvés.431 Ceci est une avancée positive mais le niveau de financement par le biais de 
REDD+ demeure bas. 
 
Bien qu'ils représentent une manne financière importante pour la préservation des forêts, les 
marchés du carbone font l'objet de nombreuses critiques, tant en ce qui concerne la crédibilité 
des réductions et absorptions de carbone ainsi que des revendications de neutralité carbone des 
entreprises qui les achètent, que le manque de garanties pour assurer les droits de l'homme et 
l'intégrité environnementale des projets carbone associés. Les financements potentiellement 
mobilisables par le biais des marchés du carbone restent bien en deçà des besoins, suggérant que 
ces mécanismes pourraient, au mieux, servir de complément aux mesures politiques profondes 
nécessaires pour assurer la préservation durable des forêts du Bassin du Congo. 
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Tableau 11: Projets carbone certifiés ou en cours de certification par VERRA dans le Bassin du 
Congo.432 

Nom Type de 
projet 

Statut Pays Réductions 
d'émissions 
annuelles 
estimées  
(t éqCo2) 

Début de la 
periode 
d’émission de 
crédits 

Fin de la 
période 
d’émission de 
credits 

OKA 2 Project 
Utilisation 
des terres 

En cours de 
développement 

Congo 19 979 2020 2053 

Improved forest 
management through 
logged-to-protected forests 
and reduced impact logging 
in Ufa Ngombé 

Utilisation 
des terres 

En cours de 
développement 

Congo 413 560 2015 2024 

Agroforestry plantation 
Bateke Plateaus 

Utilisation 
des terres 

Demande 
d’enregistrement 
envoyée 

Congo 36 102 2018 2051 

North Pikounda REDD+ 
Utilisation 
des terres 

Enregistré Congo 231 110 2012 2041 

Kokolopori Bonobo Peace 
Forest Grouped REDD 
Project 

Utilisation 
des terres 

Enregistré 
Congo, 
RDC 

1 047 213 2021 2031 

Eastern DRC Cookstove 
Project - Tanganyika 

Fourneaux 
améliorés 

En cours de 
validation 

Congo, 
RDC 

367 467 2022 2029 

UpEnergy-Social and Climate 
Impact Programme- DRC-1 

Fourneaux 
améliorés 

En cours de 
développement 

Congo, 
RDC 

2 478 882 2022 2029 

Eastern DRC Cookstove 
Project - South Kivu 

Fourneaux 
améliorés 

Demande 
d’enregistrement 
envoyée 

Congo, 
RDC 

419 733 2020 2027 

The Mai Ndombe REDD+ 
Project 

Utilisation 
des terres 

Enregistré 
Congo, 
RDC 

5 671 613 2011 2041 

Isangi REDD+ Project 
Utilisation 
des terres 

Enregistré 
Congo, 
RDC 

324 534 2009 2039 

Mbakaou Carriere Small 
Hydro Power Plant 

Fourneaux 
améliorés 

En cours de 
validation 

Cameroun 13 349 2022 2029 

Forest Conservation in 
Boumba-et-Ngoko 

Utilisation 
des terres 

En cours de 
développement 

Cameroun 191 321 2018 2037 
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5. Conclusions 
 
 
Lors de la 26e Conférence des Parties (COP26) tenue en novembre 2021 à Glasgow (Royaume-Uni), 
les gouvernements ainsi que les partenaires financiers internationaux ont renouvelé leurs 
engagements en faveur de la protection des forêts, notamment dans le Bassin du Congo. Afin de 
permettre un suivi de ces différents engagements, le Forest Declaration Assessment a mis en place 
un cadre d’évaluation de l’atteinte des objectifs forestiers. Ce cadre permet d’établir un suivi des 
politiques publiques et privées dans les domaines de la gouvernance forestière, de la production et 
du développement durables, ou encore des financements nécessaires à l’atteinte des objectifs 
forestiers.  
 
En 2022, les partenaires du Forest Declaration Assessment ont mis en œuvre ce cadre d’évaluation 
dans Bassin du Congo, la première application au niveau régional. Cette étude établit notamment 
un état des lieux des actions en cours au Cameroun, au Gabon, en République démocratique du 
Congo et en République du Congo. Elle a été réalisée en suivant une démarche collaborative avec 
la société civile. 
 
Les résultats de ce travail montrent que les pays du Bassin du Congo fournissent des efforts 
continus pour réduire la déforestation et permettre une utilisation durable des ressources 
forestières. Ils disposent de textes juridiques encadrant la gestion et la protection des forêts et 
mettent en place des lois et plans relatifs à l'aménagement du territoire afin d’encadrer et de 
réglementer l'utilisation des terres et de limiter les pertes de forêts. Des avancées notables existent 
en termes de renforcement de la sécurité foncière, de reconnaissance des droits communautaires, 
ou encore de mécanismes de participation de la société civile. 
 
Malgré les nombreuses avancées observées dans la région, la mise en œuvre de ces cadres 
juridiques et institutionnels demeure encore un défi de taille et les données de 2021 montrent une 
tendance à la hausse de la déforestation dans la région par rapport aux années précédentes. Les 
plans de développement économique et les stratégies de protection de la forêt sont encore 
incohérents et de nombreux efforts restent à mettre en œuvre dans l’amélioration de la 
gouvernance forestière et de la prise en compte des droits des peuples autochtones et 
communautés locales. Le manque des ressources empêche les organisations de la société civile de 
réaliser leur mandat et les financements internationaux demeurent bien en deçà des besoins.  
 
Ce premier rapport régional du Forest Declaration Assessment se veut complémentaire aux 
nombreux travaux et initiatives en cours dans la région. En établissant un état des lieux des 
politiques publiques et privées existantes ou en cours de développement sur de nombreux thèmes 
liés à la protection, la restauration et l’utilisation durable des forêts, nous espérons qu’il pourra servir 
de référence pour évaluer les avancées futures et la mise en œuvre des différentes actions 
identifiées. Nous accueillons avec intérêt les commentaires et retours de toutes les parties 
prenantes sur ce travail en cours. 
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Glossaire 
 
Les définitions présentées ci-dessous sont, pour une grande partie, issues du glossaire du 
précédent rapport d’évaluation pour la Déclaration de New York sur les Forêts (NYDF 2019) et des 
glossaires de différents rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC) dont : 

- Le rapport spécial de 2018 sur les conséquences d'un réchauffement planétaire de 1,5 °C 
(GIEC 2018)  

- Le rapport spécial de 2019 sur le changement climatique et les terres émergées (GIEC 
2019)  

- Le 5e rapport d’évaluation publié en 2014 (GIEC 2014)  
Lorsqu’une définition est basée sur une source autre que celles-ci, la source est mentionnée. 
 
 
Adaptation (au changement climatique) : pour les systèmes humains, démarche d’ajustement 
au climat actuel ou attendu ainsi qu’à ses conséquences, de manière à en atténuer les effets 
préjudiciables et à en exploiter les effets bénéfiques. Pour les systèmes naturels, démarche 
d’ajustement au climat actuel ainsi qu’à ses conséquences ; l’intervention humaine peut faciliter 
l’adaptation au climat attendu et à ses conséquences. (GIEC, 2018) 
 
Afforestation (boisement) : plantation de nouvelles forêts sur des terres qui, historiquement, n’en 
portaient pas. (GIEC, 2018) 
 
Agriculture itinérante (shifting cultivation) : un système agricole au sein duquel des périodes 
relativement courtes de culture de la terre sont suivies par des périodes plus longues de jachère. 
(FAO, 1984) 
 
Atténuation du changement climatique : Intervention humaine visant à réduire les sources ou à 
renforcer les puits de gaz à effet de serre. (GIEC, 2014) 
 
Bois de chauffe : la biomasse détritique, qui comprend une grande variété de matériaux, 
notamment les souches, les branches mortes, les arbres entiers tombés, les racines grossières et 
les copeaux de bois résultant de la fragmentation des arbres et des grumes. Le bois de chauffage 
comprend également le bois résiduel généré par les opérations de récolte. Ces produits du bois 
peuvent être utilisés pour cuisiner, chauffer ou produire du courant électrique, normalement à 
travers des processus de combustion. (Brown et. al., 2019 ; FAO, 2022) 
 
Changements anthropiques : produits par les activités humaines ou résultant des activités 
humaines. (GIEC, 2018) 
 
Couvert forestier : comme défini pour les données de Global Forest Watch, toute la végétation de 
cinq mètres ou plus de haut avec une couverture de la canopée supérieure à 25 pour cent (Hansen 
et al., 2013). La couverture arborée indique la présence biophysique d'arbres mais peut ne pas 
répondre à de nombreuses définitions de « forêt ». (NYDF, 2019) 

https://climatefocus.com/wp-content/uploads/2022/06/2019NYDFReport.pdf
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/09/SR15_Summary_Volume_french.pdf
https://www.ipcc.ch/srccl/
https://www.ipcc.ch/srccl/
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/02/AR5_SYR_FINAL_SPM_fr.pdf
https://books.google.nl/books?id=PYc4c9K7BpAC&pg=PA3&lpg=PA3&dq=a+farming+system+in+which+relatively+short+periods+of+cultivation+are+followed+by+relatively+long+periods+of+fallow&source=bl&ots=zJ7KdyhUlj&sig=ACfU3U1gwFqP54mULyuu9DfD9a86oIJ7Qg&hl=fr&sa=X&ved=2ahUKEwijioGch9v6AhUmhP0HHaf0CMkQ6AF6BAgFEAM#v=onepage&q=a%20farming%20system%20in%20which%20relatively%20short%20periods%20of%20cultivation%20are%20followed%20by%20relatively%20long%20periods%20of%20fallow&f=false
https://www.spiffa.org.au/uploads/2/6/7/5/2675656/ecological_impacts_of_firewood_collection.pdf
https://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/wood-energy/basic-knowledge/fr/
https://www.science.org/doi/10.1126/science.1244693
https://www.science.org/doi/10.1126/science.1244693
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Culture sur brûlis : Système agricole dans lequel les champs sont défrichés par incinération et 
sont cultivés de manière discontinue (ce qui implique des périodes de jachère qui sont toujours, 
en moyenne, plus longues que les périodes de culture). (FAO,1957) 
 
Déboisement : conversion d’une forêt en zone non forestière. (GIEC, 2018) 
 
Déforestation : le Forest Declaration Assessment se base sur la définition du World Resources 
Institute (WRI), ou la déforestation est définie comme un événement de perte de couverture 
arborée qui est soit permanent par nature, par exemple lorsque la forêt est convertie en terres 
cultivées ou défrichées pour le développement, ou bien lorsqu'il se produit dans les limites de la 
forêt primaire tropicale humide. Il existe plusieurs différences entre les méthodologies du WRI et 
de la FAO. L'approche WRI utilise les données de Hansen et al. (2013), qui évalue la perte de 
couverture forestière à une résolution de 30x30 m. Pour déterminer si un pixel était initialement 
une forêt, un seuil arbitraire de 30 pour cent de couverture forestière est fixé. Cette « définition » 
est appliquée de manière cohérente dans le monde entier. Les utilisateurs peuvent choisir des 
seuils différents, par exemple 10 pour cent. 
 
Déforestation brute : la déforestation brute comptabilise les pertes directes de couverture 
forestière sans tenir compte de la reconstitution naturelle ou induite des forêts ni des autres types 
de végétation que les nouvelles utilisations des terres peuvent impliquer. 
 
Déforestation brute zéro : la déclaration de Glasgow sur les forêts et l'utilisation des terres appelle 
à arrêter et inverser la perte de forêts et la dégradation des terres d'ici 2030 mais ne précise pas si 
cet objectif doit est brut ou net. La Forest Declaration Assessment 2022 utilise la définition brute 
pour évaluer l’objectif à atteindre en 2030. Des indicateurs permettant de suivre une trajectoire de 
fin de la ddéforestation nette seront élaborés dans les évaluations futures à mesure que les 
données seront disponibles, par exemple en utilisant les résultats de la prochaine évaluation des 
ressources forestières de la FAO en 2025. 
 
Déforestation importée : l’importation de matières premières ou de produits transformés dont la 
production a contribué, directement ou indirectement, à la déforestation, à la dégradation des 
forêts ou à la conversion d’écosystèmes naturels en dehors du territoire national. (ministère de la 
Transition écologique et solidaire, France, 2022) 
 
Déforestation nette : la déforestation tient compte non seulement de la perte de forêt mais aussi 
de la repousse de la forêt, et/ou du couvert végétal inhérent à la nouvelle utilisation des terres. 
 
Dégradation forestière : la dégradation des forêts se produit lorsque les écosystèmes forestiers 
perdent leur capacité à fournir des biens et des services importants aux personnes et à la nature. 
(IUCN, 2021) 
 
Dégradation des terres : tendance négative de l’état des sols, causée par des processus 
anthropiques directs ou indirects, y compris les changements climatiques anthropiques, exprimée 
par une réduction ou une perte à long terme d’au moins un des éléments suivants: productivité 
biologique, intégrité écologique ou valeur pour l’homme. [Note: cette définition s’applique aux 

https://www.cabdirect.org/cabdirect/abstract/19591700517#:%7E:text=11%3A%20775%5D%20the%20term%20swidden,%2C%20on%20average%2C...
https://www.ecologie.gouv.fr/lutte-deforestation-importee-SNDI#:%7E:text=La%20SNDI%20a%20pour%20but,pratiques%20pour%20diminuer%20la%20d%C3%A9forestation.
https://www.ecologie.gouv.fr/lutte-deforestation-importee-SNDI#:%7E:text=La%20SNDI%20a%20pour%20but,pratiques%20pour%20diminuer%20la%20d%C3%A9forestation.
https://www.iucn.org/sites/default/files/2022-04/deforestation-forest_degradation_issues_brief_2021.pdf
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terres forestières et non forestières. Les changements dans l’état des terres résultant uniquement 
de processus naturels (tels que les éruptions volcaniques) ne sont pas considérés comme une 
dégradation des terres. La réduction de la productivité biologique ou de l’intégrité écologique ou 
de la valeur pour les humains peut constituer une dégradation, mais l’un ou l’autre de ces 
changements ne doit pas nécessairement être considéré comme une dégradation.] (GIEC,2019) 
 
Développement durable : développement qui répond aux besoins de la génération actuelle sans 
compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. (GIEC, 2014) 
 
Écosystème : unité fonctionnelle constituée d’organismes vivants, de leur environnement non 
vivant et de l’ensemble de leurs interactions. Les composantes d’un écosystème donné et ses 
limites spatiales sont fonction de l’objet pour lequel l’écosystème est défini : dans certains cas, elles 
sont relativement précises et dans d’autres, relativement floues. Les limites d’un écosystème 
peuvent évoluer avec le temps. Des écosystèmes se nichent au sein d’autres écosystèmes ; ils 
peuvent être très petits ou représenter l’ensemble de la biosphère. Au cours de la période actuelle, 
la plupart des écosystèmes comprennent l’être humain en tant qu’organisme clé ou subissent 
l’influence des activités humaines dans leur milieu. Voir aussi Services écosystémiques. (GIEC, 
2018) 
 
Forêt : type de végétation dominée par les arbres. Un grand nombre de définitions du terme forêt 
sont utilisées dans le monde, du fait de la grande disparité des conditions biogéophysiques, des 
structures sociales et des conditions économiques. (GIEC, 2018) 
 
Forêts sèches : le terme forêt sèche, ou forêt sclérophylle, désigne un ensemble forestier qui se 
développe sous un climat sec, avec moins de 1 100 mm de pluie par an et une période de 
sécheresse souvent prolongée. (CEN, n.d.) 
 
Gaz à effets de serre : constituants gazeux de l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, qui 
absorbent et émettent un rayonnement à des longueurs d’onde spécifiques du spectre du 
rayonnement terrestre émis par la surface de la Terre, l’atmosphère et les nuages. C’est cette 
propriété qui est à l’origine de l’effet de serre. La vapeur d’eau (H2O), le dioxyde de carbone (CO2), 
l’oxyde nitreux (N2O), le méthane (CH4) et l’ozone (O3) sont les principaux gaz à effet de serre 
présents dans l’atmosphère terrestre. Il existe également des gaz à effet de serre résultant 
uniquement des activités humaines tels que les hydrocarbures halogénés et autres substances 
contenant du chlore et du brome, dont traite le Protocole de Montréal. Outre le CO2, le N2O et le 
CH4, le Protocole de Kyoto traite, quant à lui, d’autres gaz à effet de serre tels que l’hexafluorure de 
soufre (SF6), les hydrofluorocarbones (HFC) et les hydrocarbures perfluorés (PFC). (GIEC, 2018) 
 
Mangroves : les mangroves se prêtent à plusieurs définitions: au sens strict, elles désignent les 
formations végétales de certaines plaines littorales en régions tropicales, dont les palétuviers sont 
les espèces dominantes. Au sens large, elles désignent les vasières intertidales de la zone 
intertropicale, colonisées par les forêts de palétuviers. Au sens encore plus large, ce sont des 
espaces amphibies entre terre et mer, singuliers (car spécifiques aux zones intertropicales et 
encore mal connus), mouvants dans le temps et l’espace et complexes (multifonctionnels, 
pluriressources, multiusages). (Cormier-Salem, 2004) 
 

https://www.cen.nc/documents/22209/119882/Qu'est-ce+qu'une+for%C3%AAt+s%C3%A8che/39c0b525-ac95-4c6c-9fd8-f669221eaef4?
https://horizon.documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/divers10-04/010043313.pdf
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Perte de couverture d'arbres : un événement de perte qui peut être permanent ou non. La perte 
de couverture arborée non permanente se produit couramment dans le contexte de l'exploitation 
forestière, des incendies ou de l'agriculture itinérante. Les données relatives à la perte de couverture 
arborée sont souvent analysées comme une première étape pour mesurer la déforestation. 
 
Paysages Forestiers Intacts : un paysage forestier intact est une mosaïque homogène 
d’écosystèmes forestiers et naturellement dépourvus d’arbres dans la zone d’étendue forestière 
actuelle, qui ne présente aucun signe détecté à distance d’activité humaine ou de fragmentation 
de l’habitat et qui est suffisamment grand pour maintenir toute la diversité biologique indigène, y 
compris les populations viables d’espèces à large aire de répartition. (Global Forest Watch) 
 
Perturbation forestière : terme générique désignant à la fois la déforestation et la dégradation 
d'origine humaine dans une zone forestière.  
 
Produits forestiers non ligneux : un produit d’origine biologique autre que le bois dérivé des 
forêts, des autres terres boisées et des arbres hors forêt. (FAO)  
 
Puits (de carbone) : réservoir (naturel ou artificiel, qu’il s’agisse du sol, de l’océan ou des plantes) 
dans lequel est stocké un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de ces composés. Selon 
les termes de l’article 1.8 de la la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), un puits désigne « tout processus, toute activité ou tout mécanisme […] qui 
élimine de l’atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de 
serre ». (GIEC,2018) 
 
Reboisement : plantation de forêts sur des terres anciennement forestières, mais converties à 
d’autres usages. (GIEC, 2018) 
 
(Capacité de) séquestration de carbone : stockage du carbone dans un puits de carbone. (GIEC, 
2018) 
 
REDD+ : un mécanisme défini sous la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) qui reconnaît le rôle des forêts dans la lutte contre le réchauffement 
climatique et fournit un mécanisme permettant aux pays forestiers de protéger et de gérer 
durablement leurs forêts. Cinq activités contribuant aux efforts d’atténuation dans le secteur 
forestier sont incluses : la réduction des émissions dues au déboisement, la réduction des 
émissions dues à la dégradation des forêts, l’augmentation des stocks de carbone forestier, le rôle 
de la conservation des forêts et la gestion durable des forêts. 
 
Service écosystémique : processus ou fonctions écologiques qui présentent un intérêt, 
pécuniaire ou non, pour des individus ou pour une société dans son ensemble. On distingue 
souvent : 1) les services de soutien tel le maintien de la productivité ou de la biodiversité ; 2) les 
services d’approvisionnement, par exemple en aliments ou en fibres ; 3) les services de régulation 
comme la régulation climatique ou le piégeage du carbone ; et 4) les services culturels tels que le 
tourisme ou les activités à caractère spirituel et esthétique. (GIEC, 2018) 
 
 

https://intactforests.org/index.html
https://www.fao.org/3/ae156f/ae156f04.htm#P980_57316
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Liste d’acronymes 
 
APV : Accord de partenariat volontaire, ou Voluntary Partnership Agreement 
 
CAFI : Initiative pour la forêt de l'Afrique centrale, ou Central African Forest Initiative 
 
CCNUCC : Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
 
CCOD : Conseil de concertation des organisations non gouvernementales de développement 
 
CEEAC : Communauté économique des États de l'Afrique centrale 
 
CEFDHAC : Conférence sur les Écosystèmes de Forêts Denses et Humides d’Afrique centrale 
 
COMIFAC : Commission des forêts d'Afrique centrale 
 
CONAREF : Commission nationale de réforme foncière 
 
CPLE : consentement préalable libre et éclairé 
 
COP : Conférence des Parties, ou Conference of Parties 
 
ÉqCO2 : Équivalent dioxide de carbone 
 
EZD : engagements zéro-déforestation 
 
FAO : Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture  
 
FRA : Évaluation des ressources forestières mondiales, ou Forest Resource Assessment 
 
FLEGT : Application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux, ou 
Forest Law Enforcement Governance and Trade 
 
Gt CO2 : milliard de tonnes ou gigatonne de dioxyde de carbone 
 
FLEGT : Forest Law Enforcement Governance and Trade 
 
ITIE : Initiative pour la transparence des industries extractives 
 
MtCO2 : millions de tonnes de dioxyde de carbone 
 
NVD : normes volontaires de durabilité 
 
NYDF : Déclaration de New York sur les forêts, ou New York Declaration on Forests 
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OFAC : Observatoire des forets d'Afrique centrale 
 
PFBC : Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 
 
PFI : paysage forestier intact 
 
REDD+ : Reducing Emissions from Deforestation and forest Degradation and the role of 
conservation, sustainable management of forests and enhancement of forest carbon stocks in 
developing countries (réduction des émissions provenant du déboisement et de la dégradation 
des forêts, associées à la gestion durable des forêts, la conservation et l'amélioration des stocks de 
carbone forestier dans les pays en développement). 
 
RDC : République démocratique du Congo 
 
RRI : Initiative pour les droits et les ressources 
 
SNOIE : Système normalisé d’observation indépendante externe 
 
WRI : World Resource Institute 
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